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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE MME BARIZA KHIARI

vice-présidente

Secrétaires :
M. Hubert Falco,

M. Jean-François Humbert.

Mme la présidente. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quatorze heures trente-cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

Mme la présidente. Le compte rendu analytique de la
précédente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?…

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

INDÉPENDANCE DE L’EXPERTISE EN
MATIÈRE DE SANTÉ ET D’ENVIRONNEMENT

Adoption définitive en deuxième lecture d’une
proposition de loi dans le texte de la

commission

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle, à la demande
du groupe écologiste, la discussion en deuxième lecture de la
proposition de loi relative à l’indépendance de l’expertise en
matière de santé et d’environnement et à la protection des
lanceurs d’alerte (proposition n° 329, texte de la commission
n° 452, rapport n° 451).

Dans la discussion générale, la parole est à Mme la ministre.

MmeDelphine Batho,ministre de l'écologie, du développement
durable et de l'énergie. Madame la présidente, monsieur le
président de la commission, monsieur le rapporteur,
mesdames, messieurs les sénateurs, nous sommes parvenus à
une étape importante de la procédure parlementaire de cette
proposition de loi.

À l’automne dernier, lors des débats au Sénat, la nécessité de
garantir l’expertise scientifique et de mettre en place des outils
adaptés à la gestion des risques émergents avait été reconnue
par tous.

La gestion de ces risques est une préoccupation quotidienne
des Français.

Le travail des deux chambres sur ce texte a été exemplaire.
Je tiens à remercier Marie-Christine Blandin et le rapporteur
Ronan Dantec, à saluer l’initiative du groupe écologiste du
Sénat et à rendre hommage au travail accompli par l’ensemble
des parlementaires qui ont pris part aux débats.

Grâce à vos échanges, la procédure parlementaire a permis
d’approfondir le sujet et de résoudre les difficultés faisant
obstacle à l’adoption de cette proposition de loi, à savoir la
nature et les modalités de fonctionnement de la Commission
nationale de la déontologie et des alertes en matière de santé
publique et d’environnement, d’une part, l’organisation de
l’exercice du droit d’alerte dans l’entreprise, d’autre part.

Un important travail a, en effet, été accompli par le Sénat et
l’Assemblée nationale. Loin de dénaturer la proposition de loi
et ses objectifs, ce travail a donné au texte un impact plus
important grâce à l’adoption d’une approche opérationnelle et
pragmatique.

Dorénavant, l’alerte est affirmée, d’emblée, en préambule
du texte, comme un droit : c’est un signal important. Les
droits des lanceurs d’alerte sont posés. Ces derniers font
l’objet d’une véritable protection juridique, aux termes de
laquelle nul ne doit pouvoir être inquiété parce qu’il aurait
révélé un danger sanitaire ou environnemental.

Le dispositif issu de la loi du 29 décembre 2011 relative au
renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des
produits de santé est étendu à l’ensemble du champ de la
santé et de l’environnement.

Les personnes qui sont victimes de discrimination parce
qu’elles ont relaté des faits relatifs à des atteintes à la santé
publique ou à l’environnement pourront saisir le Défenseur
des droits.

La charge de la preuve est également modifiée puisqu’elle
incombera désormais à la personne accusée d’avoir pris une
mesure discriminatoire, et non au lanceur d’alerte.

Dans le même temps, les devoirs des lanceurs d’alerte sont
également fixés. L’information que l’alerte rend publique ou
qu’elle diffuse doit exclure tout caractère diffamatoire ou
injurieux. Si le lanceur d’alerte est de mauvaise foi ou a
l’intention de nuire, il peut être poursuivi pénalement.

Ces limites à l’exercice du droit d’alerte lui donnent toute sa
force et sa légitimité.

Par ailleurs, en réponse à certaines inquiétudes formulées au
Sénat et à l’Assemblée nationale, les règles relatives à la
Commission nationale de la déontologie et des alertes en
matière de santé publique et d’environnement ont aussi été
améliorées.

Vous aviez, mesdames, messieurs les sénateurs, pris le parti,
en première lecture, d’orienter le texte sur cette formule plutôt
que sur celle d’une haute autorité. Le Gouvernement a totale-
ment approuvé cette approche. Cette commission ne sera
donc pas une nouvelle entité se substituant aux agences ou
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aux organismes existants ; elle servira de dispositif d’appui à
l’ensemble des acteurs, sera à même de travailler avec eux et de
leur apporter rapidement des contributions.

L’exigence initiale d’une indépendance par rapport aux
ministères est restée intacte. Cette indépendance sera
assurée, d’une part, par la composition de cette instance,
laquelle comprendra des représentants de l’État, des parlemen-
taires, des membres du Conseil économique, social et
environnemental et des experts, et, d’autre part, par sa
possible saisine au-delà des seuls membres du Gouvernement.

La Commission nationale aura pour rôle de généraliser les
bonnes pratiques et le « compagnonnage » entre les
organismes existants, comme l’Agence nationale de sécurité
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail,
l’ANSES, ou l’Institut national de l’environnement industriel
et des risques, l’INERIS.

La volonté a été nettement exprimée de ne pas imposer une
nouvelle réglementation, tout en permettant rapidement aux
organismes qui sont les moins avancés en matière de déonto-
logie et de qualité de l’expertise de bénéficier de l’expérience
de ceux qui sont déjà largement engagés dans ce mouvement.

Cette commission diffusera également les bonnes pratiques
d’ouverture à la société civile des organismes publics. C’est un
élément clé pour la bonne compréhension de la recherche et
de l’expertise, plus nécessaire encore pour les risques
émergents et les questions soulevées par les alertes.

Consolider le dialogue entre la société, les chercheurs et les
experts aide à l’appropriation par nos citoyens des travaux
scientifiques. L’ANSES, l’INERIS et l’Institut de radioprotec-
tion et de sûreté nucléaire, l’IRSN, ont déjà beaucoup œuvré
en ce sens.

La Commission nationale de la déontologie et des alertes se
voit aussi confier un rôle général de suivi des alertes. En
amont, elle informera les établissements sur les éléments à
porter dans les registres des alertes. Sur ce point particulier, la
proposition de loi indique bien que ces registres sont du
ressort des établissements.

La proposition de loi met en place un dispositif de traça-
bilité visant à éviter que des alertes ne soient perdues ou
ignorées. La Commission nationale transmettra les alertes
aux ministères compétents, complétant les dispositifs de
prise en compte dans les établissements et sur le terrain.

Les organismes indiqueront dans les registres des alertes les
suites qui y sont données, y compris en renvoyant vers des
études en cours ou des initiatives déjà prises. De la même
façon, les ministres feront connaître les éléments en lien avec
les alertes que la Commission nationale peut leur transmettre.

Dans son rapport au Parlement et au Gouvernement, la
Commission nationale informera de la mise en œuvre des
procédures d’enregistrement des alertes par les organismes.
Cela permettra au pouvoir législatif d’avoir une vision globale.

Elle aura une structure légère, comme l’est celle du Haut
Comité pour la transparence et l’information sur la sécurité
nucléaire, le HCTISN, sans administration propre, et elle
s’appuiera sur une instance déjà existante.

Je propose que cette instance soit le Comité de la préven-
tion et de la précaution, qui agit dans les domaines de l’envi-
ronnement et de la santé et traite déjà des aspects relatifs tant à
l’alerte qu’à la pratique de l’expertise. Créé par un arrêté du

30 juillet 1996, il fait partie de la liste des commissions
administratives du ministère prorogées pour une durée de
cinq ans par un décret du 6 juin 2009.

Composé à ce jour d’une vingtaine de personnalités scien-
tifiques reconnues pour leurs compétences sur les questions
touchant à l’environnement et à la santé, il assure une
fonction de veille, d’alerte et d’expertise sur les problèmes
sanitaires liés aux perturbations de l’environnement. Il
éclaire, par ses avis, les politiques du ministère au regard
des principes de prévention et de précaution.

Positionné dans des champs proches de ceux de la nouvelle
commission, créé par voie réglementaire, présidé par une
personnalité ne représentant pas une structure de l’État, le
comité semble donc offrir une première base pertinente.

L’évolution du Comité de la prévention et de la précaution
nécessitera, bien sûr, des aménagements réglementaires qui
seront mis en œuvre dans les meilleurs délais après l’adoption
de la proposition de loi. À l’heure actuelle, les missions
confiées ne sont pas les mêmes, les règles de saisine diffèrent,
et la composition n’est pas celle qui a été retenue pour la
commission. Nous procéderons à ces évolutions par la voie
réglementaire.

Par ailleurs, pour assurer le secrétariat de la Commission
nationale, je propose l’aide des services existants de mon
administration. Je souhaite que cette instance puisse égale-
ment s’appuyer pour des missions régulières sur les inspec-
tions générales concernées par ses sujets.

Le deuxième point principal sur lequel le texte a profondé-
ment évolué est le droit d’alerte au sein de l’entreprise.

Lors des débats au Sénat, j’avais indiqué que des négocia-
tions sociales portant sur les prérogatives des institutions
représentatives du personnel étaient en cours et que cette
échéance devait être prise en compte dans les discussions
sur la proposition de loi.

Les débats à l’Assemblée nationale sont intervenus peu de
temps après l’accord du 11 janvier 2013, obtenu à la suite de
ces importantes négociations sur la sécurisation de l’emploi.

Le titre II de la proposition de loi a ainsi pu être complété
en toute connaissance de cause. Il est prévu que le droit
d’alerte sera reconnu à tout travailleur de toute entreprise,
et à chaque représentant du personnel au comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail, le CHSCT, ainsi que,
dans les conditions fixées par le code du travail, aux délégués
du personnel.

Ce point est important, car, en complément des mesures de
protection prévues par le titre III de la proposition de loi, le
représentant du personnel bénéficie d’une protection spéciale
en cas de licenciement.

Ce droit d’alerte s’exercera en cas de risque grave, et non
pour des risques anodins, en cohérence avec les dispositions
du code du travail sur la santé au travail.

Une procédure est organisée pour répondre à l’alerte et,
surtout, un retour pour information est prévu devant le
CHSCT. Ce dispositif améliore de manière significative la
transparence du suivi de l’alerte. Il laisse aussi la possibilité, en
cas de divergence sur le bien-fondé de l’alerte ou en l’absence
de suite de la part de l’employeur, de saisir le représentant de
l’État.
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Le Gouvernement soutient également l’extension de l’obli-
gation d’information des salariés à la santé publique et à
l’environnement, sur un même plan que la santé au travail.

Il est important de rappeler que les missions et attributions
des CHSCT n’ont pas été étendues à la santé publique et
environnementale. La compétence du CHSCT, c’est bien la
santé au travail, la protection de la santé des travailleurs et
l’amélioration des conditions de travail. L’étendre à la santé
publique et à l’environnement aurait constitué une réforme
importante du CHSCT.

Une telle évolution aurait nécessité une modification de ses
moyens d’action et n’aurait pu se faire sans que les partenaires
sociaux en aient débattu. Or, le Gouvernement considère que
c’est à ces derniers de prendre l’initiative de faire évoluer le
CHSCT en ayant une vision globale de cette instance. C’est la
voie et la méthode que nous avons choisies dans le cadre de la
grande conférence sociale de juillet 2012. Il y aura une
prochaine étape en juillet 2013, qui sera l’occasion d’examiner
la question de la suite à donner à l’évolution du CHSCT.

Vous le voyez, cette proposition de loi est maintenant
complète, et de grande qualité. Ce texte constituera un
jalon marquant dans le rétablissement de la confiance de
nos concitoyens dans les autorités et les procédures d’évalua-
tion des risques.

Il viendra compléter les différents travaux en cours sur la
prévention des risques sanitaires environnementaux. Vous le
savez, c’est une priorité du Gouvernement, fixée lors de la
conférence environnementale.

La France est en pointe sur ce sujet dans le monde et
dispose d’une compétence scientifique reconnue, notamment
en ce qui concerne les perturbateurs endocriniens.

Vous avez, d’ailleurs, récemment adopté la proposition de
loi visant à la suspension de la fabrication, de l’importation, de
l’exportation et de la mise sur le marché de tout condition-
nement à vocation alimentaire contenant du bisphénol A.

L’élaboration d’une stratégie nationale sur les perturbateurs
endocriniens est aussi en cours. Le groupe de travail en charge
de sa rédaction réunit de nombreux élus, dont la sénatrice
Chantal Jouanno, des représentants des ministères, des
agences publiques, des associations, des syndicats de salariés
et des fédérations d’entreprises, ainsi que des personnalités
qualifiées.

Ce travail aboutira en juin à la présentation d’un plan
d’action et de propositions pour avancer sur la définition et
l’identification des perturbateurs endocriniens, sur la
recherche des risques liés, sur les actions de réduction de
ces risques et sur l’information et la sensibilisation du grand
public.

Sur le plan européen, je rencontrerai demain le commissaire
européen à l’environnement, M. Janez Potočnik, pour lui
demander que l’Agence européenne des produits chimiques
transmette aux autorités françaises la liste des substances pour
lesquelles le dossier d’enregistrement REACH mentionne
explicitement une utilisation dans les jouets et articles de
puériculture.

La France soutient fermement la position selon laquelle le
critère d’activité, qui renvoie à une notion de seuil sans effet,
ne peut pas être pris en compte dans la définition des pertur-
bateurs endocriniens.

Le souhait du Gouvernement est donc que cette stratégie
nationale puisse incarner une approche française volontariste
sur la scène européenne. Cette proposition de loi s’inscrit
pleinement dans cette dynamique. Il s’agit maintenant d’enté-
riner la démarche dont vous avez pris l’initiative, mesdames,
messieurs les sénateurs. Nous nous engagerons, ensemble, à
mettre pleinement en œuvre le progrès qu’incarne cette
proposition de loi, pour la prise en compte effective des
signaux faibles d’alerte environnementale et sanitaire. (Applau-
dissements au banc des commissions. – Mme Michèle André
applaudit également.)

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur.

M. Ronan Dantec, rapporteur de la commission du développe-
ment durable, des infrastructures, de l'équipement et de l'amé-
nagement du territoire. Madame la présidente, madame la
ministre, monsieur le président de la commission, mes
chers collègues, nous voici à nouveau réunis pour examiner,
cette fois-ci en deuxième lecture, la proposition de loi relative
à l’indépendance de l’expertise en matière de santé et d’envi-
ronnement et à la protection des lanceurs d’alerte, votée par
l’Assemblée nationale en première lecture le 31 janvier
dernier.

Les députés ont poursuivi le travail de fond que nous avions
engagé ici sur ce texte, je le rappelle, d’initiative parlementaire.
En reprenant la concertation avec les partenaires sociaux, les
différents groupes politiques, les ministères et Matignon,
l’Assemblée nationale a abouti à une rédaction qui reflète à
la fois un souci d’efficacité et un équilibre politique. C’est
pourquoi je n’ai pas jugé utile de déposer de nouveaux
amendements. Je formule le souhait, et la commission du
développement durable avec moi, que nous adoptions cette
proposition de loi dans les mêmes termes que nos collègues
députés.

Le travail effectué par les députés répond tout d’abord à un
souci de restructuration du texte et de clarification juridique.

En première lecture, nous n’avions pas pu adopter de texte
en commission, ce qui ne nous avait pas permis de procéder à
tous les aménagements techniques que le texte aurait néces-
sités. C’est chose faite avec la rédaction qui nous revient de
l’Assemblée nationale : la quasi-totalité des articles qui sont
encore en discussion le sont du fait de l’adoption d’un
nombre important d’amendements de nature rédactionnelle
et de ré-ordonnancement du texte.

Les députés ont tout d’abord créé un titre Ier A consacré au
droit d’alerte en matière sanitaire et environnementale. Ils y
ont placé l’ancien article 8, devenu article 1erA, qui précise les
droits et obligations du lanceur d’alerte. Cet article est désor-
mais placé en exergue du texte. Cela lui confère une meilleure
lisibilité et marque une volonté politique forte de répondre
aux enjeux du repérage et de la protection des lanceurs
d’alerte, ce qui était bien la motivation initiale de l’auteur
du texte.

Dans le titre Ier, consacré à la Commission nationale de la
déontologie et des alertes en matière de santé publique et
d’environnement, les députés ont apporté quelques modifica-
tions de forme. Cette commission est maintenant chargée de
définir les critères qui fondent la recevabilité d’une alerte.
C’est un point important, que nous avons évoqué ce matin
en commission, et le texte, dans son nouvel ordonnancement,
est dorénavant plus clair.
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L’article 1er créé un cadre, mais il reste encore beaucoup de
choses à préciser. La Commission nationale aura à faire cet
important travail de précision. Par ailleurs, notons que
l’Assemblée nationale a prévu, c’est une amélioration
majeure, un alinéa aux termes duquel les décisions des minis-
tres compétents concernant la suite donnée aux alertes doivent
être dûment motivées et transmises à la commission.

Sur la composition de la commission, les députés ont
intégré au texte une obligation de parité – reconnaissons
que le Sénat aurait pu y penser. Ils ont également prévu la
possibilité de saisine de la commission par les organes natio-
naux de l’ordre des professions relevant de la santé ou de
l’environnement. Voilà encore une amélioration résultant
du travail parlementaire.

Enfin, l’Assemblée nationale a complété l’article 5, en préci-
sant les règles applicables en matière de conflits d’intérêts et de
secret professionnel, notamment en ce qui concerne les
exigences de déclaration publique d’intérêts et la pratique
du déport.

Le travail effectué par les députés se situe, vous le voyez,
dans le prolongement du nôtre, et complète utilement les
dispositions prévues pour l’exercice des missions de la
commission de déontologie.

En première lecture, divers orateurs avaient craint la
création d’un « machin » supplémentaire. En séance, j’avais
indiqué que cette commission serait créée à moyens constants.
Madame la ministre, c’est un point important pour la
commission, et je prends acte des précisions que vous avez
apportées sur ce sujet. Nous partons d’une structure existante,
le Comité de la prévention et de la précaution, et je note tout
particulièrement vos propos quant à l’évolution de ce comité.
Rien ne s’oppose plus à ce que nous avancions maintenant
assez rapidement, et nous allons le faire à moyens constants,
sans création de structure supplémentaire.

C’est dans le titre II, relatif à l’exercice du droit d’alerte en
entreprise, que se trouvent les modifications les plus substan-
tielles au texte que nous avions adopté. La question de l’alerte
en entreprise nous avait beaucoup mobilisés, et avait suscité
diverses oppositions et discussions. Certains partenaires
sociaux s’en étaient émus. La commission des affaires
sociales de l’Assemblée nationale a mené de nouvelles concer-
tations, avec les partenaires sociaux et le ministère du travail.

Je vous avais proposé de remplacer les cellules d’alerte
initialement prévues par la proposition de loi par une exten-
sion des missions des CHSCT, déjà compétents en matière
d’alerte interne aux entreprises. Cette solution semblait en
effet plus opportune. Elle avait été portée par les syndicats
lors des auditions que ma collègue Aline Archimbaud avait
menées au nom de la commission des affaires sociales.

Les députés ont conservé ce principe et la même architec-
ture générale pour le titre II. Ils ont cependant allégé l’exten-
sion des missions du CHSCT. Il est apparu en effet au
rapporteur du texte à l’Assemblée nationale, après avoir
entendu les arguments des partenaires sociaux – syndicats et
patronat –, ainsi que ceux du ministère du travail, qu’il était
difficile de maintenir l’ensemble du dispositif tel que nous
l’avions adopté, notamment du fait des négociations en cours
sur la question des institutions représentatives du personnel.

Il est également apparu qu’en l’absence de moyens
nouveaux dévolus aux CHSCT, en termes de formation
comme de crédits d’heures, il leur serait difficile d’exercer
pleinement ces nouvelles prérogatives.

Forte de cette analyse, la commission des affaires sociales de
l’Assemblée nationale, saisie au fond, alors que c’est la
commission du développement durable qui l’est au Sénat, a
créé un chapitre spécifique au sein du code du travail pour
traiter de la question des alertes en matière de santé publique
et d’environnement. L’article 9 regroupe désormais les
diverses dispositions relatives au rôle des CHSCT.

L’Assemblée nationale n’a pas souhaité étendre les préroga-
tives de ce comité pour en faire le gestionnaire de l’alerte dans
l’entreprise. Toutefois, je le souligne, elle a conservé une
dimension collective à la prise en charge de l’alerte. Un
droit d’alerte est ainsi accordé au représentant du personnel
dans le CHSCT, et ce dernier doit être informé spécifique-
ment des alertes lancées et des suites qui leur sont données. Ce
nouveau chapitre du code du travail reprend en outre les
dispositions essentielles de protection des lanceurs d’alerte
contre les discriminations. Il s’agit là encore d’une avancée
majeure de ce texte.

Comme nous l’avions voulu, l’alerte conservera donc une
dimension collective. Cela va dans le sens d’une nouvelle
culture collective du risque, qui est l’une des garanties néces-
saires à la mise en œuvre du droit d’alerte.

Les députés ont par ailleurs proposé qu’en cas de litige sur le
bien-fondé ou la suite donnée à l’alerte par l’employeur, le
travailleur comme le représentant du personnel au CHSCT
pourront saisir le préfet. Une culture de l’alerte est bien créée
dans l’entreprise, mais la gestion de l’alerte n’est pas gérée en
son sein. Si l’entreprise ne réagit pas, le salarié pourra alerter le
préfet, et il sera protégé. Si, à son tour, le préfet ne réagit pas,
la Commission nationale pourra être saisie par une organisa-
tion syndicale et elle interrogera le ministère concerné. Ce
dispositif sera moins lourd pour le CHSCT. C’est un
compromis constructif qui s’inscrit dans un ensemble
cohérent.

Peu de modifications ont été apportées par l’Assemblée
nationale sur le troisième et dernier titre, regroupant les
mesures encadrant le droit d’alerte, tant pour la protection
des lanceurs d’alerte que pour la limitation des éventuels
excès.

La protection des lanceurs d’alerte est codifiée à
l’article L. 1350-1 du code de la santé publique, en reprenant
la protection très large existant dans le domaine des produits
de santé depuis la loi dite « Mediator » de décembre 2011. A
contrario, les abus seront sanctionnés pénalement, conformé-
ment aux règles existantes en matière de dénonciation calom-
nieuse.

Les députés ont choisi de supprimer la disposition que nous
avions introduite à l’article 16 A, concernant la possibilité,
pour les institutions représentatives du personnel, de présenter
leur avis sur les démarches de responsabilité sociale, environ-
nementale et sociétale de l’entreprise dans le cadre de son
rapport de gestion. Certains estimaient qu’il s’agissait d’un
cavalier. Le Gouvernement a indiqué son souhait de ne pas
voir cette question traitée dans le cadre de cette proposition de
loi. Il a rappelé qu’une mission tripartite est chargée de
préciser d’ici à juillet 2013 les modalités de développement
de cette responsabilité en France. Nous resterons très attentifs
à cette question.

La navette parlementaire aura ainsi permis de préciser et
d’enrichir le texte initial. Ce travail est d’une actualité
brûlante. Voilà quelques jours à peine, les juges en charge
de l’instruction de l’affaire du Mediator ont mis en examen
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l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits
de santé pour homicides et blessures involontaires. Il lui est
reproché « d’avoir contribué à créer la situation qui a engendré
le dommage des victimes et de n’avoir pas pris les mesures
permettant de l’éviter ».

Il est donc plus que jamais nécessaire d’assurer la transpa-
rence de l’expertise et de garantir sa déontologie, afin de
sécuriser le travail des agences et rétablir la confiance des
citoyens.

Lors des auditions que j’ai réalisées dans le cadre de la
préparation de mon rapport, les agences ne se disaient pas
opposées à la présente proposition de loi. Elles étaient certes
soucieuses d’éviter des lourdeurs administratives supplémen-
taires, mais également parfaitement conscientes que l’existence
à leurs côtés d’une commission capable de valider leurs
propres règles de déontologie contribuait à les sécuriser.

En offrant un regard extérieur aux divers organismes
sanitaires et environnementaux, la Commission nationale les
confortera. Elle pourra soutenir et guider les agences en
identifiant les bonnes pratiques tant en Europe qu’en France.

Ce texte protégera aussi les lanceurs d’alerte non institu-
tionnels. Même si le risque zéro n’existe pas, les conditions de
leur protection seront mieux réunies, et telle était notre
responsabilité en présentant cette proposition de loi, pour
que les signaux faibles soient repérés à un stade suffisamment
précoce et éviter ainsi des catastrophes sanitaires comme celles
que nous avons malheureusement connues régulièrement ces
dernières décennies.

Par ce travail parlementaire collectif – je tiens, à cet égard, à
remercier l’ensemble des parlementaires, de sensibilités politi-
ques très différentes, qui y ont participé –, nous montrons
l’importance de notre capacité d’initiative parlementaire.
Nous avons fait œuvre utile et participé de la modernisation
de la décision publique, qui passe par l’indépendance de
l’expertise.

Il y a sur ce texte, je le crois, place pour un consensus. Je
vous propose donc de l’adopter par un vote conforme.
(Applaudissements sur les travées du groupe écologiste, du
groupe socialiste et du groupe CRC.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Bizet.
M. Jean Bizet. Madame la présidente, madame la ministre,

mes chers collègues, cette proposition de loi est inspirée, à
l’évidence, par de bons sentiments. Comme je l’ai dit en
première lecture, il faut reconnaître ce mérite au rapporteur.
Mes compliments s’arrêteront là.

Mme Évelyne Didier. C’est court !
M. Ronan Dantec, rapporteur. Effectivement !
M. Jean Bizet. En effet, le texte n’apporte que des réponses

fragmentaires à des questions de grande ampleur et tend à
faire de l’entreprise le cœur du problème – et non le
problème, comme certains pourraient le penser.

Je commencerai par l’indépendance de l’expertise.

Je pèse mes mots, il n’existe pas d’expertise indépendante en
soi, ni de certitudes de l’expertise, derrière laquelle les
décideurs politiques pourraient s’abriter, comme l’a
démontré une nouvelle fois le débat suscité par les travaux
du professeur Séralini sur le maïs OGM NK603, auxquels je
me suis intéressé. Le Haut Conseil des biotechnologies avait
estimé que la toxicité de ce type de maïs n’était pas démontrée
par cette étude.

La meilleure garantie d’indépendance, c’est le recours à
l’expertise pluraliste, pluridisciplinaire, contradictoire et trans-
parente. À chacun son rôle : aux scientifiques celui de donner
leur avis et d’alerter, aux politiques celui de décider et d’appli-
quer, ou pas, le principe de précaution, selon une lecture qui
ne doit surtout pas se résumer au seul article 5 de la Charte de
l’environnement. Nous aboutirions sinon à faire du principe
de précaution un principe d’inaction, ce que je dénonce, ayant
été le rapporteur du texte à l’époque, car il n’est surtout pas
cela.

Il ne faut pas oublier les articles 8 et 9 de cette charte, et e
pense en particulier à l’innovation. Autrement, l’innovation se
fera ailleurs, ce qui signifie que les brevets seront détenus par
d’autres. Au terme de vingt ans d’efforts pour mettre au point
le brevet européen, je suis excessivement sourcilleux sur ce
point.

J’évoquerai ensuite la création de la Commission nationale
de la déontologie et des alertes en matière de santé publique et
d’environnement.

Même si ce qui devait être une agence dans le texte initial a
été transformé en commission par l’Assemblée nationale, nous
considérons que nous n’avons pas besoin de créer une struc-
ture de plus, dont les compétences ne sont pas bien clarifiées
par rapport à celles des agences existantes. Je ne pense pas me
tromper beaucoup en disant qu’avec ce texte le Gouverne-
ment a souhaité faire plaisir au groupe écologiste, mais que,
parallèlement, il trouble et perturbe les chefs d’entreprise.

Le rapport de l’Inspection générale des finances de mars
2012 intitulé L’État et ses agences énumère déjà 1 244 agences
de l’État. Le développement des autorités administratives
indépendantes et autres établissements publics est un phéno-
mène déjà ancien, qui s’est développé de façon inflationniste
au fil des ans en termes de moyens humains et financiers. Ce
phénomène ne s’est pourtant pas accompagné d’un renforce-
ment suffisant de la tutelle de l’État.

En matière de santé, en particulier, près de dix agences
existent déjà, dont l’Agence nationale de sécurité du médica-
ment et des produits de santé, créée à la suite de l’affaire du
Mediator en décembre 2011, l’Agence nationale de sécurité
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail,
mise en place en janvier 2010, l’Institut de veille sanitaire et
l’Institut de radioprotection et de sureté nucléaire.

Par ailleurs, près de quatorze agences rattachées au ministère
de l’écologie traitent de problèmes environnementaux.

La multiplicité des agences d’expertise est un véritable sujet
d’interrogation. Elle pose, compte tenu des exigences budgé-
taires, la question de la rationalisation des missions respectives,
ainsi que la nécessité de regrouper un certain nombre d’entre
elles dont les missions et les domaines d’intervention sont
redondants.

Je sais les efforts consentis lors de l’examen de ce texte à
l’Assemblée nationale, mais j’estime que tout cela créera indis-
cutablement de nouvelles charges et des tracasseries adminis-
tratives supplémentaires pour nos entreprises, qui n’en ont pas
besoin.

On parle de « choc de compétitivité », et vous répondez par
davantage de complexité.

On parle d’allégements de charges, et vous répondez par la
création d’une commission nationale !
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Le Gouvernement annonce un « choc de simplification »,
qui doit débuter par un gel de la production de normes, et
vous répondez par des contraintes supplémentaires.

On annonce même la mise en place d’un « test PME », qui
doit mesurer l’impact des nouvelles réglementations sur les
entreprises. Je serais curieux de voir comment les dispositions
de cette proposition de loi passeront ce test !

J’imagine également que les instances communautaires ne
verront pas sans un certain effroi le comportement du gouver-
nement français en la matière. À l’heure où, plus que jamais,
nous devons parler convergence avec notre principal parte-
naire, l’Allemagne, nous en « rajoutons » en termes de spéci-
ficité et de complexité française. Croyez-moi, nous n’avons
vraiment pas besoin de complexifier davantage la vie des
entreprises de notre pays !

J’en viens à l’exercice du droit d’alerte en matière de santé
publique et d’environnement dans l’entreprise et à la protec-
tion des lanceurs d’alerte.

La création d’une procédure d’alerte sanitaire et environne-
mentale dans les entreprises de plus de onze salariés et celle
d’un statut spécifique pour une catégorie de salariés relèvent
du champ de la négociation paritaire et des partenaires
sociaux. Ces derniers n’ont pas manifesté jusqu’à présent la
volonté d’inclure ce sujet dans le champ des négociations.

Par ailleurs, cette procédure serait créée par extension des
missions du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail présent dans toutes les entreprises de plus de cinquante
salariés.

Que se passera-t-il pour les plus petites entreprises ?

Ce dispositif entraînera, à mon sens, un alourdissement
considérable des obligations liées aux institutions représenta-
tives du personnel, notamment pour les entreprises de moins
de cinquante salariés, alors qu’elles demandent avant tout un
allègement et une rationalisation des obligations existantes,
notamment par la fusion des trois instances représentatives
existantes – le délégué du personnel, le comité d’entreprise et
le CHSCT – en un seul comité des salariés et des conditions
de travail.

Cette proposition de loi crée une nouvelle catégorie de
salariés, avec un statut particulier, celui de lanceur d’alerte,
qui pourrait déboucher sur des incertitudes juridiques, des
abus, voire une inégalité entre les salariés.

De plus, cela pourrait avoir des conséquences dramatiques
pour certaines petites entreprises qui ne disposent pas des
moyens de communication nécessaires pour réagir efficace-
ment, en cas d’alertes lancées à tort ou par malveillance.

Je voudrais donc appeler votre attention, mes chers collè-
gues, sur les risques qui peuvent découler de la médiatisation
de fausses alertes, susceptible d’affecter durablement la réputa-
tion d’une entreprise.

Je peux paraître un peu sévère aux yeux de certains, mais, en
tant qu’élu de Normandie, je suis bien placé pour savoir que
ces fausses alertes ont contribué voilà quelques années, dans
mon département, au discrédit de certaines entreprises, voire à
leur disparition pure et simple,…

Mme Évelyne Didier. Oh !

M. Jean Bizet. … tout simplement parce que des alertes
précoces, médiatiquement incontrôlées, ont été lancées dans
la nature et se sont avérées infondées, les germes incriminés
n’étant pas au rendez-vous. Vous l’aurez deviné, il s’agissait
d’une laiterie fabriquant du camembert de Normandie…

Je vous renvoie également à la fameuse crise du « concombre
espagnol », causée en fait par la bactérie escherichia coli
émanant d’une graine germée qui n’était pas d’origine
espagnole. Cette affaire, qui a malheureusement entraîné un
certain nombre de décès, a provoqué une destruction impor-
tante, pendant plusieurs mois, de la production légumière
espagnole, fragilisant l’ensemble de la filière.

Nous sommes bien évidemment favorables, dans le
domaine public, à une redéfinition des procédures d’expertise
face aux risques émergents, car celles qui sont en place ne sont
plus adaptées, et à une harmonisation des pratiques en matière
d’expertise et d’exigences des comités déontologiques des
différentes agences, pour qu’ils définissent en commun ce
que pourrait être une future charte de l’expertise.

De plus, nous le savons bien, nos entreprises ont besoin de
davantage de lisibilité sur les obligations qui incombent aux
employeurs en matière de procédures d’alerte et de veille, ainsi
que d’une hiérarchisation des priorités en matière de santé
publique et d’une meilleure exploitation des données prove-
nant des nombreux réseaux sentinelles existants.

Nous souhaitons également rationaliser le fonctionnement
des agences d’expertise existantes en évaluant leur action et en
réfléchissant au regroupement des agences sanitaires actuelles
en fonction de l’évolution de nos connaissances.

Je terminerai mon propos, que j’ai voulu le plus objectif
possible, en posant une question qui me semble légitime : la
création d’une nouvelle entité nous permet-t-elle d’avoir
meilleure conscience face à l’opinion publique ? On est en
droit de se poser la question. Comme je l’ai dit lors de
l’examen de la proposition de loi en première lecture, « les
lois inutiles affaiblissent les lois nécessaires ».

Monsieur le rapporteur, vous avez évoqué la culture de
l’alerte. C’est votre choix. Pour ma part, je préfère la
culture de l’entreprise, mais j’ai le sentiment que nous n’en
prenons pas le chemin.

Pour toutes ces raisons, le groupe UMP ne votera pas cette
proposition de loi. (Applaudissements sur les travées de l'UMP.)
M. Gérard Longuet. Très bien !
Mme la présidente. La parole est à Mme Laurence Rossi-

gnol.
Mme Laurence Rossignol. Madame la présidente, madame

la ministre, mes chers collègues, je tiens en premier lieu à
saluer le travail accompli par Mme Blandin, la mère biolo-
gique de la proposition de loi, par le rapporteur Ronan
Dantec, son père adoptif (Sourires.),…
M. Ronan Dantec, rapporteur. J’allais le dire ! (Nouveaux

sourires.)
Mme Laurence Rossignol. … par Mme Archimbaud, son

coparent en première lecture,…
M. Jean Bizet. Quelle famille !
Mme Laurence Rossignol. Et quelle belle famille !
M. Gérard Longuet. Rassurez-vous, mes chers collègues,

seule la défaite est orpheline !
M. Raymond Vall, président de la commission du développe-

ment durable. Et M. Longuet en sait quelque chose…
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Mme Laurence Rossignol. … par le Sénat, l’Assemblée
nationale, le Gouvernement et les acteurs associatifs.

En effet, le présent texte est le fruit d’un travail collectif
visant à pallier les lacunes actuelles de notre système d’alerte et
d’expertise.

Il aura fallu convaincre pour aboutir à cette nouvelle lecture
et, je l’espère, à un vote conforme à celui de l’Assemblée
nationale. De fait, les résistances à la transparence sont
nombreuses, non tant au sein de cet hémicycle qu’à l’exté-
rieur. Quoi qu’il en soit, la transparence est un enjeu
démocratique, et, en tant que parlementaires, nous avons le
devoir d’en garantir l’effectivité. À ce titre, nous ne pouvons
que saluer ce texte, qui opère une réelle avancée démocra-
tique.

Nos concitoyens sont lucides face aux risques émergents qui
menacent leur santé, qu’il s’agisse de l’impact des ondes ou
des produits chimiques, de la qualité de leur alimentation, de
l’eau ou de l’air, sujets qui constituent autant de préoccupa-
tions quotidiennes. De plus, ils s’inquiètent de la source de ces
risques et de la réactivité des autorités de contrôle, qui peut
parfois sembler trop tardive.

L’amiante, le Mediator, les pilules de troisième et quatrième
générations fournissent autant d’exemples à fort retentisse-
ment médiatique. Ces affaires, qui ne sont pas pour nous
rassurer, soulèvent de nombreuses interrogations et mettent
parfois au jour un échec de l’action publique.

Les craintes de nos concitoyens sont légitimes, quand bien
même elles se révéleraient infondées.

C’est précisément parce que le danger est multiforme que
nous nous sommes engagés sur le front de la modernisation de
la gestion du risque et que nous avons pris le parti de consi-
dérer toutes les alertes. En protégeant les lanceurs d’alerte et
en garantissant l’indépendance de l’expertise, cette proposition
de loi contribue à mieux répondre aux risques émergents.

Assumer de manière transparente la gestion du risque, c’est
résorber la peur que de nouveaux scandales aient lieu. Il nous
faut tout à la fois prendre en compte les risques rationnels et la
peur irrationnelle qu’ils engendrent.

À l’heure où les lobbies s’activent pour faire ratifier leurs
choix par les politiques, le fait de rediscuter de l’expertise
scientifique était avant tout un acte démocratique.

Une enquête réalisée en 2011 par un institut de sondages
souligne que, s’ils font globalement confiance à la « Science »,
les Français expriment beaucoup de méfiance vis-à-vis des
scientifiques dans des domaines sensibles comme le nucléaire,
les nanotechnologies ou les OGM. Plus largement, une très
large majorité d’entre eux estime être insuffisamment
informée concernant les débats et les enjeux de la recherche.
Bref, en dépit d’une large communication, les résultats
obtenus sont, somme toute, plutôt mitigés.

Cela étant, débattre de l’expertise scientifique pourrait
presque passer pour un oxymore : les mots « expert » et
« scientifique » sont si souvent invoqués, précisément, pour
clore le débat ! Cependant, chacun d’entre nous garde en
mémoire des dossiers au sujet desquels l’expertise s’est tout
d’abord montrée très arrogante, avant de se révéler très défail-
lante.

Nous – législateur et Gouvernement – sommes de plus en
plus souvent sommés d’arbitrer des débats d’une grande
technicité. Ces discussions nous laissent souvent fort perplexes

et nous soumettent à une simple alternative entre, d’une part,
l’aveuglement – la foi du charbonnier – et, de l’autre, l’obscu-
rantisme.

Dans ce cadre, le principe de précaution est régulièrement
mis en cause : ce dernier est très injustement soupçonné de
freiner soit le développement scientifique et technologique,
soit l’utilisation même des avancées qu’il permet.

Pourtant, à nos yeux, les avantages du principe de précau-
tion l’emportent sur les conséquences, parfois néfastes, de
l’enthousiasme débridé de ces cinquante dernières années en
faveur de toute forme de progrès scientifique et technolo-
gique. En effet, avec les premiers retours d’expérience, on
constate que la vigilance est essentielle, car, sur certains
dossiers, le doute l’emportera encore longtemps sur les certi-
tudes.

Par présomption, l’expertise serait nécessairement scienti-
fique, donc objective, et la critique de cette dernière serait
idéologique, donc subjective. Pour arbitrer conformément à
l’intérêt général, nous nous tournons dès lors vers des experts
et nous nous demandons souvent, durant les processus de
réflexion, si l’expertise menée par ceux-ci est aussi indépen-
dante qu’il est confortable de le croire.

Malheureusement, comme l’ont illustré plusieurs drames
sanitaires et environnementaux, l’expertise scientifique
souffre parfois d’un déficit d’indépendance et de pluralisme.
De plus, les experts scientifiques ont, eux aussi, des convic-
tions – c’est bien leur droit – et des partis-pris idéologiques.

Voilà pourquoi l’expertise doit également être contradic-
toire, dans la mesure où elle constitue rarement une activité
neutre. Une expertise au service de l’intérêt général nécessite
une vigilance soutenue, en amont comme en aval, et ce à tous
les niveaux institutionnels.

Nous avons eu maintes fois l’occasion de découvrir que tel
scientifique ou tel expert n’était pas sans liens tantôt avec
l’industrie agroalimentaire, tantôt avec celle du pétrole,
tantôt avec celle du tabac. La qualité d’expert scientifique
ne suffit donc pas à prévenir tout conflit d’intérêts économi-
ques.

Mes chers collègues, sur ce point, je me contenterai de citer
le cas bien connu de l’Autorité européenne de sécurité des
aliments, dont la présidente a dû démissionner en raison de sa
proximité avec l’entreprise Monsanto.

A contrario – l’anecdote est amusante –, c’est un simple
étudiant, expert en rien, sinon en recherches obsessionnelles
dans les bibliothèques, qui a permis de dévoiler le poids réel
des lobbies dans la législation européenne : ce jeune homme a
recensé des pans entiers de cette législation qui étaient tout
simplement des copier-coller de rapports transmis par les
lobbies !

Pour conserver ses propriétés éthiques, scientifiques et
démocratiques, l’expertise doit être multidisciplinaire et plura-
liste, et par conséquent composée de scientifiques issus d’hori-
zons différents, ainsi que de représentants de la société civile.
C’est ce que prévoit la proposition de loi, et je m’en réjouis.

La parcellisation des connaissances, la spécialisation des
pratiques et la professionnalisation des disciplines ont disqua-
lifié la compétence des simples « profanes » en hiérarchisant
les savoirs. Toutefois, les citoyens ont un rôle essentiel à jouer
dans le champ des controverses et des incertitudes.
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Les lanceurs d’alerte ne sont pas des gêneurs ; ce sont des
vigies que la complexité et la technicité de notre monde
rendent indispensables. Ils peuvent se tromper, nous objec-
tera-t-on ; sans doute, mais il en est de même des experts ! Or,
parmi ces derniers, certains se sont trompés, rétractés, trompés
de nouveau, ont parfois été discrédités avant d’être, en défini-
tive, réhabilités. (Mme Évelyne Didier acquiesce.)

Les lanceurs d’alerte sont utiles et leur expertise, qui n’est
pas toujours sanctionnée par des diplômes universitaires mais
qui est souvent le fruit de leur observation, doit pouvoir être
recueillie. S’ils avaient eu, par le passé, la place que leur
garantit le présent texte, nous aurions sans doute gagné du
temps sur certains dossiers et peut-être même épargné des
vies.

Grâce au présent texte, nous donnons une réelle légitimité
aux lanceurs d’alerte et nous leur garantissons la protection de
l’État.

Aucune procédure ou institution ne nous placera totale-
ment et durablement à l’abri des expertises erronées ou
biaisées. Toutefois, nous avons la possibilité d’organiser
l’expertise pour éviter qu’une décision ne soit prise dans
l’ignorance ou en dissimulant d’autres points de vue.

À ce titre, je me permets de répondre à Jean Bizet.

Cher collègue, chacun d’entre nous éprouve les inquiétudes
que vous avez évoquées il y a quelques instants : comment
contrecarrer et étouffer des rumeurs dont l’impact écono-
mique pourrait se révéler désastreux ?

Néanmoins, à mon sens, la confiance nouvelle que nous
sollicitons de nos concitoyens en faveur d’une expertise plura-
liste et contradictoire doit précisément nous prémunir contre
les rumeurs. L’origine de ces dernières est quelquefois incer-
taine ; il arrive même qu’elle provienne du monde écono-
mique lui-même !

Sans prétendre vous inviter à réviser votre vote, je souligne
que le présent texte fait justement le pari de l’intelligence
collective et de la lutte contre l’irrationnel. Il ne s’agit donc
pas, comme vous semblez le suggérer, de laisser le pouvoir aux
obscurantistes.

Avec cette proposition de loi, nous posons les jalons d’une
belle évolution au service de la démocratie et du progrès
scientifique, et nous permettons ainsi que se forgent, hors
de la sphère marchande, des avancées scientifiques au
service de tous. (Applaudissements sur les travées du groupe
socialiste, du groupe écologiste et du groupe CRC.)

Mme Corinne Bouchoux. Bravo !

Mme la présidente. La parole est à Mme Évelyne Didier.

Mme Évelyne Didier. Madame la présidente, madame la
ministre, mes chers collègues, nous sommes appelés à
examiner aujourd’hui, pour la seconde fois, une proposition
de loi dont l’examen a débuté ici même, il y a un peu plus de
six mois. Ce texte utile a été déposé sur l’initiative de notre
collègue Marie-Christine Blandin, et nous l’en remercions.

Bien entendu, nous n’avons pas changé d’avis depuis la
première lecture. C’est pourquoi nous réaffirmons la nécessité
de garantir l’indépendance, la transparence et la traçabilité de
l’alerte en matière sanitaire ou environnementale. Parallèle-
ment, nous réitérons le soutien des sénateurs du groupe CRC
au présent texte.

À ce stade, la seule véritable question qui subsiste est la
suivante : l’objectif affiché pourra-t-il être atteint ? En effet, la
présente proposition de loi traduisait à l’origine une ambition
forte, qui se trouve sensiblement amoindrie après son examen
par l’Assemblée nationale, même si notre rapporteur, comme
à son habitude, voit toujours les choses de manière positive.
(Sourires.)

Tout d’abord, disons-le, grâce à ce texte, les lanceurs d’alerte
disposeront enfin d’un statut juridiquement reconnu et
protecteur, comme le prévoyait l’article 52 de la loi dite
« Grenelle 1 », adoptée en 2009. C’est pourquoi je m’attendais
à ce que la Haute Assemblée vote cette proposition de loi de
manière unanime !

Toutefois, le mode de traitement de l’alerte au sein des
entreprises a été sensiblement modifié au cours de la
navette parlementaire.

Ainsi, plutôt que de créer une instance spécifique au sein
des entreprises, destinée à gérer et à instruire les alertes prévues
dans la version initiale de la proposition de loi, le Sénat avait
préféré confier ces compétences aux CHSCT. À la réflexion,
cette modification nous satisfaisait pleinement.

La rédaction adoptée par l’Assemblée nationale a remis en
cause ce choix, en renvoyant la gestion de l’alerte à l’entreprise
ou, à défaut, au représentant de l’État au sein du département.
Dans ce dispositif, le CHSCT est simplement destinataire des
informations. Cette modification n’est pas anodine.

La réécriture accomplie par l’Assemblée nationale a été
justifiée par la faiblesse des moyens des CHSCT, qui ne
leur permettrait pas de faire face à de nouvelles missions. À
cet égard, je rappelle que nous avions déjà soulevé ce
problème au sein de cet hémicycle, en appelant précisément
à un renforcement de ces moyens.

Par ailleurs, il a été souligné que la responsabilité de la
gestion de l’alerte devait avant tout incomber à l’entreprise
et, le cas échéant, au représentant de l’État dans le départe-
ment. Sur ce sujet, Mme la ministre a fait remarquer à juste
raison qu’une telle mission revient d’ores et déjà aux préfets de
département. (Mme la ministre acquiesce.)

À ma connaissance, cette disposition n’a pas permis de
prévenir le moindre scandale environnemental lié à l’activité
d’une entreprise.

De telles mesures, qui se révèlent redondantes par rapport
au droit actuel, ne sont pas satisfaisantes. C’est pourquoi nous
restons dubitatifs. Nous regrettons que le CHSCT ne dispose
pas de moyens d’intervention directe, notamment du droit
d’enquête ou de la faculté de recourir officiellement à un
expert en cas d’alerte dans le cadre d’une mission bien identi-
fiée.

À nos yeux, le fait de confier ces nouvelles missions au
CHSCT permettait a contrario à cette instance de bénéficier
d’une vision plus globale des activités de l’entreprise, sous
l’angle non seulement social et économique, mais aussi
environnemental et sanitaire.

Qui plus est, une telle démarche répondait parfaitement à la
notion de développement durable, qui induit cet impératif :
ne pas remplacer la problématique sociale par la probléma-
tique environnementale, mais bel et bien appréhender ces
deux questions dans un même mouvement pour élaborer
des réponses réellement performantes.
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Au total, la nouvelle rédaction de ce texte prévoit la création
d’une Commission nationale de la déontologie et des alertes
en matière de santé publique et d’environnement. Il s’agit de
garantir, tout au long du traitement de l’alerte, d’une part, le
bon déroulement de la procédure et la bonne coordination
des acteurs et, de l’autre, sa traçabilité. Nous attendons désor-
mais de voir quels moyens seront accordés à cette instance, en
ces temps de réduction des dépenses.

En conséquence, nous prenons la présente proposition de
loi comme un premier pas engageant, qui permet de remettre
l’intérêt général au centre de l’expertise scientifique en matière
environnementale et sanitaire.

Néanmoins, il nous faudra tôt ou tard aller plus loin.
Comme nous l’avions dit en première lecture, nous devons
nous poser collectivement la question du financement de la
recherche. Nous souhaitons que soit réhabilitée l’idée même
de recherche publique et donc de financement public. (M. le
rapporteur acquiesce.) Dire que certains secteurs d’activités ne
relèvent pas du marché, c’est poser la question de l’intérêt
général dans un domaine essentiel.

Parallèlement, comme nous l’avions également demandé,
nous souhaitons voir redéfinis les contours du secret indus-
triel, qui, pour l’heure, limite la transparence des expertises et
entrave les pouvoirs de contrôle des instances concernées
comme des citoyens.

Enfin, cette alerte citoyenne, codifiée et encadrée, testée
dans les domaines sanitaire et environnemental, pourra le
cas échéant être utilement étendue à d’autres secteurs.
Promouvoir l’alerte citoyenne comme une des garanties de
la transparence, c’est sans doute une piste intéressante pour
élaborer les instruments démocratiques d’aujourd’hui et de
demain.

Vous l’aurez compris, nous voterons en faveur de ce texte,
qui tend à garantir un statut protecteur aux lanceurs d’alerte.
À cet égard, je précise que je crains bien plus l’activité des
lobbies un peu partout, notamment au niveau européen, que
l’action de quelques citoyens alertés par une situation qui leur
semble anormale. (Mme Corinne Bouchoux acquiesce.)

Parallèlement, cette proposition de loi présente l’intérêt de
garantir la traçabilité des alertes sanitaires et environnemen-
tales. Nous n’en avons pas moins conscience que, passé une
première phase d’expérimentation et d’évaluation, nous
devrons nous remettre à la tâche pour obtenir un dispositif
pleinement efficace et satisfaisant. (Applaudissements sur les
travées du groupe CRC et du groupe écologiste.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Chantal Jouanno.

Mme Chantal Jouanno. Madame la présidente, madame la
ministre, mes chers collègues, depuis notre dernière discus-
sion, le contexte a malheureusement assez peu changé. En
revanche, les sollicitations sont de plus en plus nombreuses
pour mettre en place une protection des lanceurs d’alerte et
aller vers une harmonisation les protocoles d’expertise. De fait,
l’absence d’accord sur les protocoles d’expertise alimente
aujourd’hui de nombreux débats.

À ce sujet, je souhaiterais évoquer le rapport de la mission
commune d’information du Sénat sur les pesticides, présidée
par Sophie Primas et dont le rapporteur était Nicole
Bonnefoy. Il y est clairement indiqué qu’il est nécessaire de
mettre en place une procédure de protection des lanceurs
d’alerte.

Dans un rapport paru très récemment, l’Agence européenne
de l’environnement insiste sur la nécessité de détecter rapide-
ment les signaux précoces. Avec vingt nouvelles études de cas
concernant l’empoisonnement au mercure industriel ou les
problèmes de fertilité causés par les pesticides, il montre bien
que notre incapacité à détecter les signaux précoces a été, et
sera encore à l’avenir, à l’origine de graves problèmes de santé
publique.

Le texte s’inscrit donc dans le droit fil de ce qui a été acté
lors du Grenelle de l’environnement. Madame Didier, la loi
votée alors à la quasi-unanimité, en effet, prévoyait l’élabora-
tion d’un rapport sur cette question. Finalement, ce rapport
n’a pas été fait – mea culpa –, mais la loi ne prévoyait que
cela.

La haute autorité envisagée a donc laissé place à une
commission nationale, à la suite d’un travail parlementaire
intéressant, marqué – il faut le reconnaître – par la volonté de
rechercher autant que possible le consensus, loin de certaines
déclarations très polémiques, que j’estime parfaitement
inutiles.

Aujourd’hui, il est de notre devoir de parlementaires de
donner un cadre éthique au progrès ― et, pour cela, de fuir
comme la peste ceux qui ne l’envisagent que comme un
facteur de suspicion ―, de créer les conditions de détection
des signaux faibles et de nous accorder sur la question de
l’expertise.

Cette proposition de loi est donc importante. Elle a fait
l’objet d’un important travail de réécriture à l’Assemblée
nationale. À cet égard, j’ai même entendu que, maintenant
qu’elle était « limitée », on pouvait l’adopter… Il s’agit
pourtant d’un problème central de santé publique. S’agissant
des grandes épidémies auxquelles la France est confrontée – le
diabète de type 1, l’obésité, le cancer, notamment les cancers
infantiles, et les maladies neuro-dégénératives –, les facteurs
environnementaux, dont les perturbateurs endocriniens sont
l’un des éléments centraux, sont suspectés dans la plupart des
cas relevant. Nous sommes aujourd’hui incapables, avec notre
propre expertise, de croiser ces données et de détecter ces
facteurs. Quant aux études de cohorte, elles sont malheureu-
sement très longues et n’interviennent que bien après la
détection desdits facteurs.

Telle est bien la question centrale. Je le dis en toute amitié à
mes collègues, j’espère que la réécriture de ce texte par
l’Assemblée nationale ne l’a pas vidé de son ambition.

M. Ronan Dantec, rapporteur. Non !

Mme Chantal Jouanno. Je ferai, de façon schématique et
sommaire, un bilan des points négatifs et positifs de cette
proposition de loi.

En ce qui concerne les points négatifs, je commencerai par
soulever de nouveau une question que j’ai déjà posée : ce texte
nous permettra-t-il de nous accorder à l’avenir sur des lignes
directrices concernant l’expertise ?

M. Ronan Dantec, rapporteur. Oui !

MmeChantal Jouanno. C’est là, monsieur Bizet, la question
centrale s’agissant des OGM. Nous ne sommes pas d’accord
sur les lignes directrices de l’expertise, et c’est ce qui crée la
polémique.

De plus, serons-nous réellement capables, demain, de
détecter les signaux faibles ?
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Ensuite, et vous êtes là directement concernée, madame la
ministre, vous vous étiez engagée lors de la première lecture
– notre groupe a une bonne mémoire ! – à nous expliciter
précisément les mesures de rationalisation que vous alliez
prendre pour que la création de cette nouvelle commission
ne se traduise pas par une inflation du nombre d’instances et,
surtout, par de nouvelles demandes budgétaires. Vous deviez
nous apporter des réponses en deuxième lecture : nous y voilà !

M. Ronan Dantec, rapporteur. Elle l’a fait !

Mme Delphine Batho, ministre. Oui, j’ai répondu !

Mme Chantal Jouanno. Enfin, l’Assemblée nationale a
supprimé du texte l’engagement de confidentialité des
alertes, au motif que cela serait incohérent avec la publicité
de l’alerte.

Il s’agissait pourtant – et je m’adresse à vous, monsieur le
rapporteur, car vous aviez utilisé cet argument en première
lecture – d’un point fort de la proposition de loi.

M. Ronan Dantec, rapporteur. Cela n’a pas changé !

Mme Chantal Jouanno. Cela devait contribuer à éviter les
lancements abusifs d’alerte. En effet, même si des dispositions
relatives à la diffamation ou à l’exigence de bonne foi ont été
prévues, le laps de temps qui peut s’écouler entre le lancement
d’une alerte et l’engagement éventuel d’une procédure
judiciaire peut être extrêmement préjudiciable à certains
acteurs, notamment économiques.

Pour autant, ce texte contient plus d’aspects positifs que
négatifs.

D’abord, il apportera un progrès global, car la mise en place
des registres d’alerte, auxquels les agences sont très favorables,
et le croisement de ces registres permettront sans doute de
détecter des failles dans notre système et certains signaux
faibles.

Par ailleurs, ce texte permettra de supprimer la confusion
entre l’alerte et l’expertise, que nous avions signalée en
première lecture, et de clarifier le rôle des CHSCT, limité à
l’environnement et à la santé, ce qui peut faire débat.

Pour finir, si la nouvelle organisation qu’il met en place
fonctionne bien, ce texte apportera des précisions utiles quant
aux règles de déontologie et d’indépendance de l’expertise.

Par conséquent, la grande majorité du groupe UDI-UC
s’abstiendra avec bienveillance, tandis qu’un certain nombre
d’entre nous, dont Vincent Capo-Canellas, Henri Tandonnet
et Nathalie Goulet, voteront ce texte. (Applaudissements sur les
travées de l'UDI-UC, ainsi que sur certaines travées du groupe
écologiste, du groupe socialiste et du groupe CRC.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Plancade.

M. Jean-Pierre Plancade. Madame la présidente, madame la
ministre, monsieur le président de la commission, monsieur le
rapporteur, mes chers collègues, je tiens d’abord à remercier
Marie-Christine Blandin d’avoir été à l’origine de cette propo-
sition de loi, qu’elle l’ait été en tant que mère ou coparent !
(Sourires.)

Ce texte a donné lieu à de nombreuses discussions au sein
de tous les groupes, notamment du nôtre. Aujourd'hui, il
nous revient bien remanié par l’Assemblée nationale. Globa-
lement, ses apports sont positifs ; quant aux quelques points
encore peu clairs, le temps nous aidera à les préciser. En tout
cas, ce texte répond maintenant à presque à toutes les attentes
du RDSE.

Des risques émergents pour la santé publique comme pour
notre environnement, de plus en plus nombreux, nécessitent
toute notre vigilance. Plus la science avance et plus nous
connaissons l’existence de ces risques. Notre responsabilité
politique est donc plus que jamais de prendre les décisions
qui s’imposent pour protéger nos concitoyens.

Le groupe du RDSE est fier de rappeler qu’il a déposé le
premier, le 27 juillet 2009, une proposition de loi dont
l’adoption en 2010 a eu pour effet la suspension de la
commercialisation des biberons à base de bisphénol A.

En ce qui concerne le texte que nous examinons en
deuxième lecture, nous sommes tous d’accord ici pour dire
que l’alerte doit être protégée. Nous constatons les effets
néfastes des médicaments, comme les pilules contraceptives
de troisième et de quatrième générations lorsque le suivi de la
patiente n’est pas assuré, ou encore des procédés du secteur de
l’agro-alimentaire, peu soucieux de la santé des consomma-
teurs, voire de l’utilisation par l’industrie de différents compo-
sants chimiques dangereux dans la fabrication de produits en
tout genre.

Scandale après scandale, la profusion d’informations contra-
dictoires plonge nos concitoyens dans le flou le plus absolu et
laisse libre cours à la rumeur.

La création de la nouvelle Commission nationale de la
déontologie et de l’alerte, associée au travail de nos agences
sanitaires et environnementales, permettra une remise en
ordre de ce paysage confus, afin que les alertes sérieuses
puissent être traitées à temps. Le politique reprendra alors
son rôle. À l’écoute des experts et de leurs arguments, au
constat des faits qui s’imposent, il lui revient, en effet, de
prendre la décision de réglementer l’usage de certains
produits, d’en interdire d’autres. L’État doit enfin prendre
ses responsabilités !

L’adoption de mesures législatives en la matière peut mettre
un terme à une excessive culture du secret, défavorable à
l’exercice de la démocratie. Il ne s’agit pas de favoriser une
psychose collective, mais de diffuser des informations perti-
nentes à nos concitoyens, en toute transparence, pour qu’ils
en saisissent les enjeux.

J’en profite pour dire à notre excellent collègue Jean Bizet
que nous avons nous aussi la culture de l’entreprise, ce qui ne
signifie pas avoir la culture de la rumeur ! On peut avoir la
culture de l’entreprise et considérer que les entreprises peuvent
elles aussi reconnaître les problèmes. Si elles n’en sont pas
capables, il est tout de même normal que des acteurs
extérieurs, des scientifiques ou des membres des CHSCT
mettent en garde contre la fabrication de produits dangereux.
Tout cela n’est pas incompatible. Je connais d’ailleurs des
patrons qui sont à la tête d’entreprises citoyennes et qui ont
un véritable sens des responsabilités. J’ai parfaitement entendu
vos propos, monsieur Bizet, mais ce texte ne me semble pas
incompatible avec la culture d’entreprise !

M. Jean Bizet. Encore un petit effort !

M. Jean-Pierre Plancade. Je n’ai pas à le faire, il est naturel
chez moi !

La vérité scientifique n’est pas unique. Il convient
d’apporter les éléments d’information indispensables pour
nourrir le débat, tout en évitant la culture du scandale
sanitaire, souvent favorisée par la pseudo-expertise des
médias ou des non-spécialistes.
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Ce texte constitue ainsi une avancée dans la prévention des
scandales sanitaires et environnementaux. Il est en outre
débarrassé des freins potentiels à la recherche, au progrès et
à l’innovation que contenait sa première mouture, avec
laquelle nous étions, en partie seulement, en désaccord.

Le traitement des alertes accordé au départ à la Haute
Autorité de l’expertise écartait le pouvoir politique de la
décision. Le groupe du RDSE ne pouvait accepter qu’un
rôle aussi important soit accordé à une énième entité dont
les compétences recoupaient celles de nos agences sanitaires et
environnementales, ni que le pouvoir de l’État soit délégué à
un organisme composé d’experts et d’autres spécialistes.

Ne confondons pas le traitement de l’alerte et la constata-
tion des faits, l’action et la détection ! L’un revient au politique
quand l’autre revient au scientifique. Chacun a un rôle,
chacun prend ses responsabilités.

Je tiens à saluer le travail de nos experts et à me féliciter de la
poursuite de leurs recherches en matière de risques. Sans ces
recherches, les maladies et les accidents se développeraient
sans que l’on puisse en déterminer la cause. N’oublions pas
que nos experts sont également des lanceurs d’alerte poten-
tiels.

Désormais, la structure proposée recueillera les alertes et les
transmettra aux agences compétentes dont nous reconnaissons
la qualité de l’expertise et qui rédigent déjà de nombreux
rapports sur les risques pouvant peser sur la santé et l’envi-
ronnement. En outre, la création de la Commission nationale
de la déontologie et des alertes devrait être réalisée à moyens
constants. Sur ce point, nous attendons votre réponse,
madame la ministre, puisque vous aviez pris l’engagement
de nous apporter des précisions en première lecture.

MmeDelphine Batho,ministre. Je l’ai déjà donnée, mais je la
répéterai !

M. Jean-Pierre Plancade. Pardonnez-moi alors, j’avais sans
doute l’oreille un peu distraite !

Un filtre à la diffamation est mis en place par l’encadrement
législatif de la saisine de la commission, réservée entre autres
au Gouvernement, aux parlementaires, aux associations
agréées de protection de l’environnement, de protection des
consommateurs et aux représentants des ordres professionnels.

La proposition de loi consacre dans notre droit l’existence
des lanceurs d’alerte, toutes ces personnes qui, soucieuses de
l’intérêt général, sont parfois prêtes à risquer leur emploi et
leur carrière professionnelle. J’avais évoqué en première
lecture le cas de plusieurs personnes dans cette situation.
Nous devons leur conférer un véritable statut pour préserver
les alertes en prohibant dans la loi toutes les mesures discri-
minatoires qui pourraient être appliquées à leur encontre,
notamment dans le milieu professionnel. Le renversement
de la charge de la preuve en faveur du lanceur d’alerte
constitue donc une réelle avancée. Nous étions tous
d’accord sur ce principe retenu par nos deux assemblées.

Néanmoins, pour créer un véritable statut du lanceur
d’alerte, il me semble important de rappeler dans la loi que
les victimes des discriminations pourront saisir le Défenseur
des droits pour obtenir un véritable accompagnement. C’est
pourquoi nous avons décidé de présenter un amendement en
ce sens. Madame la ministre, j’attends que vous nous
indiquiez si le Défenseur des droits figure toujours dans le
dispositif. C’est la seule réponse que nous attendons.

Il faut également se féliciter de la reconnaissance du droit
d’alerte en milieu professionnel.

Certains considèrent légitimement que ce texte peut intro-
duire une certaine méfiance à l’égard des experts. Cependant,
rassurons-les, ce sont bien plus la diffusion par les médias
d’études dont la méthodologie n’est pas précisée et l’absence
de prise de décision au niveau de l’État qui nourrissent la
méfiance de nos concitoyens. C’est également l’impression
que les pouvoirs publics ont connaissance des risques et ne
réagissent pas face aux alertes. C’est pourquoi il convient de
réformer rapidement notre système de traitement de l’alerte.

Lors de l’examen en première lecture, j’avais émis des
doutes sur l’indépendance de la Haute Autorité de l’expertise.
Grâce aux travaux de l’Assemblée nationale, la déclaration
publique d’intérêts comportera les activités exercées par les
membres de la Commission nationale au cours des cinq
dernières années. Ceux dont les activités pourraient entraîner
un conflit d’intérêts dans l’examen de certains dossiers seront
exclus des travaux. Voilà des dispositions qui, à nos yeux,
permettront de garantir l’indépendance de ses membres.

Toutefois, la question de l’efficacité de la nouvelle Commis-
sion nationale de déontologie reste en suspens. C’est la
réaction des pouvoirs publics et la prévention des conflits
d’intérêts qui conditionneront son efficacité et donc son
utilité. Le dispositif prévu par ce texte devra, à n’en pas
douter, être amélioré et renforcé avec le temps.

Sous les réserves que je vous ai indiquées précédemment,
madame la ministre, le groupe du RDSE émettra le même
vote qu’en première lecture. (Applaudissements sur les travées
du groupe écologiste.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Christine
Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Madame la présidente,
madame la ministre, mes chers collègues, chacun sait la néces-
sité de disposer d’une expertise indépendante, la dernière
décennie ayant montré combien le fait de négliger, voire
d’intimider, les lanceurs d’alerte peut avoir un coût sanitaire,
humain et financier considérable.

De l’amiante au Mediator, nous tirons les leçons. D’ailleurs,
sur tous les scandales sanitaires, par ses rapports émanant des
missions d’information et des commissions d’enquête, le
Sénat a été exemplaire, exigeant et consensuel. Les constats
ainsi établis ont motivé la proposition de loi relative à l’indé-
pendance de l’expertise en matière de santé et d’environne-
ment et à la protection des lanceurs d’alerte que j’avais eu
l’honneur de vous proposer en octobre dernier, mes chers
collègues. Avec la deuxième lecture de ce texte, nous
sommes aujourd'hui conduits à concrétiser les préconisations
issues de ces travaux.

Nous avions déjà écouté les arguments avancés par les
personnes initialement réticentes et apporté quelques modifi-
cations au texte, sous la plume du rapporteur Ronan Dantec
et sous la houlette du président de la commission du dévelop-
pement durable, que je remercie tous deux. L’Assemblée
nationale en a fait de même grâce au travail des députés
Marie-Line Reynaud et Jean-Louis Roumegas, pour
parvenir à un texte qui me semble équilibré et cohérent.

En dépit du consensus qui nous a réunis sur les fondements
mêmes de la proposition de loi, nous avons dû lever de
nombreux obstacles : crainte de dépenses supplémentaires,
spectre de l’usine à gaz, confusion entre instance de déonto-
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logie et officine de contre-expertise, difficultés pour les entre-
prises. Les explications ne furent pas superflues, et chacun a
pu, me semble-t-il, trouver réponse à ses objections.

Par ailleurs, nous avons été confrontés à une autre difficulté.
L’initiative parlementaire, que nous appelons tous de nos
vœux, peut vite devenir un chemin semé d’embûches si le
texte relève des domaines de compétences de plusieurs minis-
tres. Ce fut le cas avec cette proposition de loi, qui concerne,
entre autres, la recherche, la santé, le travail et l’environne-
ment. Le Gouvernement a fini par répondre d’une seule voix,
et je vous remercie tout particulièrement, madame la ministre,
ainsi que votre collègue Michel Sapin, d’avoir su écouter et
comprendre les demandes des parlementaires.

Hormis les avancées qu’il permet d’enregistrer en matière de
santé et d’environnement, ce texte est, me semble-t-il, l’abou-
tissement du bon fonctionnement de notre démocratie.

Parmi les progrès apportés par l’Assemblée nationale, je me
félicite de voir placé en exergue de la proposition de loi
l’article 1er A, qui définit l’alerte et les lanceurs d’alerte.

Par ailleurs, l’Assemblée nationale a souhaité que la future
Commission nationale de la déontologie et des alertes en
matière de santé publique et d’environnement puisse être
saisie par un ordre professionnel. Le Sénat n’y avait pas
songé, et il me semble que cette source est un plus pour le
bon fonctionnement de cette commission qui, comme l’a
souligné Mme la ministre dans son intervention liminaire,
œuvrera à moyens constants dans le cadre du Comité de la
prévention et de la précaution élargi, avec l’appui des inspec-
teurs généraux.

Au demeurant, les députés ont souhaité distinguer le droit
d’alerte en matière sanitaire et environnementale du droit
d’alerte accordé aux salariés dans les entreprises, droits qui
ne peuvent s’exercer de la même manière et dans les mêmes
conditions. Cette clarification, qui ne bouleverse pas nos
intentions initiales, devrait être de nature à rassurer notre
collègue Jean Bizet.

M. Jean Bizet. Il en faudra davantage !

Mme Marie-Christine Blandin. Quel dommage !

Ce texte permet de tirer les leçons des scandales sanitaires
passés, en donnant une écoute à l’expertise d’usage des
victimes ou des professionnels, dont la vigilance au plus
près du terrain est salutaire pour les chercheurs.

Loin d’opposer société civile et agences de sécurité sanitaire,
ce dispositif permet à l’une de faire valoir les dysfonctionne-
ments ou les faibles signaux et aux autres de procéder plus tôt
à des expertises. La défiance grandissante qui touche notre
appareil de recherche, la seule recherche du scandale média-
tique ne sont pas des outils démocratiques apaisés.

À l’émotion et au procès d’intention, nous préférons la
science et la raison. C’est un protocole rationnel que nous
appelons de nos vœux, en inscrivant dans la loi le principe
d’indépendance ainsi que la protection des messages extérieurs
et des auteurs de bonne foi.

Mes chers collègues, la crise rend difficile l’action publique :
nombre de nos aspirations sont étouffées par le manque de
moyens. Cette modeste proposition – j’emploie cet adjectif
dans la mesure où elle a été modérée, « déradicalisée » – peut
être gage de démocratie, de santé et d’environnement mieux
protégés, de souffrances évitées et d’économies. À cet égard, je
vous rappelle que 2 milliards d’euros ont été versés par le

FIVA, le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante, et
que 2 milliards d’euros ont aussi été dépensés pour le
Mediator.

Aussi, je compte sur vous, mes chers collègues, pour donner
aujourd'hui votre accord définitif sur ce texte. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe écologiste, du groupe socialiste et
du groupe CRC, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre.

Mme Delphine Batho, ministre. Je souhaite apporter deux
précisions.

Tout d’abord, j’indique que le rapport que le Gouverne-
ment devait remettre au Parlement sur l’opportunité de créer
une instance propre à assurer la protection de l’alerte et de
l’expertise afin de garantir la transparence, la méthodologie et
la déontologie des expertises, en vertu de l’article 52 de la loi
Grenelle 1, et qui n’avait pas été rendu public, a été envoyé à
tous les parlementaires à l’issue de la discussion en première
lecture. Les conclusions de ce rapport vont précisément dans
le sens de cette proposition de loi.

Ensuite, pour répéter un point que j’ai déjà précisé dans
mon intervention liminaire, il ne sera pas créé d’instance
nouvelle. D’ailleurs, lors du comité interministériel pour la
modernisation de l’action publique qui s’est tenu hier, nous
avons supprimé une centaine de comités divers et de commis-
sions. La Commission nationale de la déontologie et des
alertes en matière de santé publique et d’environnement
sera une refonte du Comité de la prévention et de la précau-
tion, ce qui nécessitera de procéder à des modifications régle-
mentaires. Son fonctionnement se fera à moyens constants, et
le secrétariat sera assuré par le Commissariat général au
développement durable.

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole
dans la discussion générale ?…

La discussion générale est close.

Nous passons à la discussion des articles du texte de la
commission.

Je rappelle que, aux termes de l’article 48, alinéa 5, du
règlement, à partir de la deuxième lecture au Sénat des
projets et propositions de loi, la discussion des articles est
limitée à ceux pour lesquels les deux assemblées du Parlement
n’ont pas encore adopté un texte identique.

TITRE IER A

DROIT D’ALERTE EN MATIÈRE DE SANTÉ
PUBLIQUE ET D’ENVIRONNEMENT

Article 1er A
(Non modifié)

1 Toute personne physique ou morale a le droit de
rendre publique ou de diffuser de bonne foi une infor-
mation concernant un fait, une donnée ou une action, dès
lors que la méconnaissance de ce fait, de cette donnée ou
de cette action lui paraît faire peser un risque grave sur la
santé publique ou sur l’environnement.

2 L’information qu’elle rend publique ou diffuse doit
s’abstenir de toute imputation diffamatoire ou injurieuse.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 1er A.

(L'article 1er A est adopté.)
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TITRE IER

LA COMMISSION NATIONALE DE LA
DÉONTOLOGIE ET DES ALERTES EN MATIÈRE DE

SANTÉ PUBLIQUE ET D’ENVIRONNEMENT

Article 1er

(Non modifié)

1 Il est institué une Commission nationale de la déonto-
logie et des alertes en matière de santé publique et d’envi-
ronnement chargée de veiller aux règles déontologiques
s’appliquant à l’expertise scientifique et technique et aux
procédures d’enregistrement des alertes en matière de
santé publique et d’environnement.

2 À cette fin, elle :

3 1° Émet des recommandations générales sur les
principes déontologiques propres à l’expertise scientifique
et technique dans les domaines de la santé et de l’envi-
ronnement, et procède à leur diffusion ;

4 2° Est consultée sur les codes de déontologie mis en
place dans les établissements et organismes publics ayant
une activité d’expertise ou de recherche dans le domaine
de la santé ou de l’environnement dont la liste est fixée
dans les conditions prévues à l’article 1er bis. Lorsqu’un
comité de déontologie est mis en place dans ces établisse-
ments ou organismes, elle est rendue destinataire de son
rapport annuel ;

5 3° Définit les critères qui fondent la recevabilité d’une
alerte ainsi que les éléments portés aux registres tenus par
les établissements et organismes publics mentionnés
au 2° ;

6 4° Transmet les alertes dont elle est saisie aux ministres
compétents, qui informent la commission de la suite
qu’ils réservent aux alertes transmises et des éventuelles
saisines des agences sanitaires et environnementales
placées sous leur autorité résultant de ces alertes. Les
décisions des ministres compétents concernant la suite
donnée aux alertes et les saisines éventuelles des agences
sont transmises à la commission, dûment motivées. La
commission tient la personne ou l’organisme à l’origine de
la saisine informé de ces décisions ;

7 5° et 6° (Suppressions maintenues)

8 6° bis Identifie les bonnes pratiques, en France et à
l’étranger, et émet des recommandations concernant les
dispositifs de dialogue entre les organismes scientifiques et
la société civile sur les procédures d’expertise scientifique
et les règles de déontologie qui s’y rapportent ;

9 7° Établit chaque année un rapport adressé au Parle-
ment et au Gouvernement qui évalue les suites données à
ses recommandations et aux alertes dont elle a été saisie
ainsi que la mise en œuvre des procédures d’enregistre-
ment des alertes par les établissements et organismes
publics mentionnés au 2°. Ce rapport comporte, en
tant que de besoin, des recommandations sur les
réformes qu’il conviendrait d’engager pour améliorer le
fonctionnement de l’expertise scientifique et technique et
la gestion des alertes. Il est rendu public et est accessible
par internet. – (Adopté.)

Article 1er bis
(Non modifié)

1 Les établissements et organismes publics ayant une
activité d’expertise ou de recherche dans le domaine de
la santé ou de l’environnement tiennent un registre des
alertes qui leur sont transmises et des suites qui y ont été
données.

2 Un décret en Conseil d’État précise la liste de ces
établissements ou organismes ainsi que les modalités
selon lesquelles sont tenus les registres.

3 Ces registres sont accessibles aux corps de contrôle des
ministères exerçant la tutelle des établissements et
organismes chargés de les tenir ainsi qu’à la Commission
nationale de la déontologie et des alertes en matière de
santé publique et d’environnement. – (Adopté.)

Article 2
(Non modifié)

1 La Commission nationale de la déontologie et des
alertes en matière de santé publique et d’environnement
peut se saisir d’office ou être saisie par :

2 1° Un membre du Gouvernement, un député ou un
sénateur ;

3 2° (Suppression maintenue)

4 3° Une association de défense des consommateurs
agréée en application de l’article L. 411‑1 du code de la
consommation ;

5 4° Une association de protection de l’environnement
agréée en application de l’article L. 141‑1 du code de
l’environnement ;

6 5° Une association ayant une activité dans le domaine
de la qualité de la santé et de la prise en charge des
malades agréée en application de l’article L. 1114‑1 du
code de la santé publique ;

7 6° Une organisation syndicale de salariés représentative
au niveau national ou une organisation interprofession-
nelle d’employeurs ;

8 6° bis L’organe national de l’ordre d’une profession
relevant des secteurs de la santé ou de l’environnement ;

9 7° Un établissement ou un organisme public ayant une
activité d’expertise ou de recherche dans le domaine de la
santé ou de l’environnement. – (Adopté.)

Article 3
(Non modifié)

1 La Commission nationale de la déontologie et des
alertes en matière de santé publique et d’environnement
comprend notamment des députés et des sénateurs, des
membres du Conseil d’État et de la Cour de cassation, des
membres du Conseil économique, social et environne-
mental et des personnalités qualifiées au titre de leurs
travaux dans les domaines de l’évaluation des risques,
de l’éthique ou de la déontologie, des sciences sociales,
du droit du travail, du droit de l’environnement et du
droit de la santé publique, ou appartenant à des établis-
sements ou des organismes publics ayant une activité
d’expertise ou de recherche et ayant mené des missions
d’expertise collective.
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2 Un décret en Conseil d’État précise les modalités de
fonctionnement de la Commission nationale de la
déontologie et des alertes en matière de santé publique
et d’environnement ainsi que sa composition, de manière
à assurer une représentation paritaire entre les femmes et
les hommes. – (Adopté.)

Article 4
(Suppression maintenue)

Article 5
(Non modifié)

1 Les membres de la Commission nationale de la
déontologie et des alertes en matière de santé publique
et d’environnement et les personnes qui lui apportent leur
concours, ou qui collaborent occasionnellement à ses
travaux, sont soumis à des règles de confidentialité,
d’impartialité et d’indépendance dans l’exercice de leurs
missions.

2 Ils sont tenus d’établir, lors de leur entrée en fonction,
une déclaration d’intérêts. Celle-ci mentionne les liens
d’intérêts de toute nature, directs ou par personne inter-
posée, que le déclarant a, ou qu’il a eus pendant les cinq
années précédant sa prise de fonction, avec des entre-
prises, des établissements ou des organismes dont les
activités, les techniques et les produits relèvent des
secteurs de la santé ou de l’environnement ainsi qu’avec
des sociétés ou organismes de conseil intervenant dans les
mêmes secteurs. Elle est rendue publique et est actualisée,
en tant que de besoin, à l’initiative de l’intéressé, et au
moins une fois par an.

3 Les personnes mentionnées au présent article ne
peuvent prendre part aux travaux, aux délibérations et
aux votes au sein de la commission qu’une fois la décla-
ration établie ou actualisée. Elles ne peuvent, sous les
peines prévues au premier alinéa de l’article 432‑12 du
code pénal, prendre part ni aux travaux, ni aux délibéra-
tions, ni aux votes si elles ont un intérêt, direct ou
indirect, à l’affaire examinée. Elles sont tenues au secret
et à la discrétion professionnels dans les mêmes conditions
que celles définies à l’article 26 de la loi n° 83‑634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires. – (Adopté.)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 7
(Suppression maintenue)

Article 7 bis
(Non modifié)

Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’appli-
cation du présent titre. – (Adopté.)

TITRE II

EXERCICE DU DROIT D’ALERTE EN
MATIÈRE DE SANTÉ PUBLIQUE ET

D’ENVIRONNEMENT DANS L’ENTREPRISE

Article 8
(Suppression maintenue)

Article 9
(Non modifié)

1 Le titre III du livre Ier de la quatrième partie du code
du travail est complété par un chapitre III ainsi rédigé :

2 « CHAPITRE III

3 « Droit d’alerte en matière de santé publique et
d’environnement

4 « Art. L. 4133‑1. – Le travailleur alerte immédiate-
ment l’employeur s’il estime, de bonne foi, que les
produits ou procédés de fabrication utilisés ou mis en
œuvre par l’établissement font peser un risque grave sur
la santé publique ou l’environnement.

5 « L’alerte est consignée par écrit dans des conditions
déterminées par voie réglementaire.

6 « L’employeur informe le travailleur qui lui a transmis
l’alerte de la suite qu’il réserve à celle-ci.

7 « Art. L. 4133‑2. – Le représentant du personnel au
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
qui constate, notamment par l’intermédiaire d’un travail-
leur, qu’il existe un risque grave pour la santé publique ou
l’environnement en alerte immédiatement l’employeur.

8 « L’alerte est consignée par écrit dans des conditions
déterminées par voie réglementaire.

9 « L’employeur examine la situation conjointement
avec le représentant du personnel au comité d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail qui lui a transmis
l’alerte et l’informe de la suite qu’il réserve à celle-ci.

10 « Art. L. 4133‑3. – En cas de divergence avec
l’employeur sur le bien-fondé d’une alerte transmise en
application des articles L. 4133‑1 et L. 4133‑2 ou en
l’absence de suite dans un délai d’un mois, le travailleur
ou le représentant du personnel au comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail peut saisir le repré-
sentant de l’État dans le département.

11 « Art. L. 4133‑4. – Le comité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail est informé des alertes transmises
à l’employeur en application des articles L. 4133‑1 et
L. 4133‑2, de leurs suites ainsi que des saisines éventuelles
du représentant de l’État dans le département en appli-
cation de l’article L. 4133‑3.

12 « Art. L. 4133‑5. – Le travailleur qui lance une alerte
en application du présent chapitre bénéficie de la protec-
tion prévue à l’article L. 1350‑1 du code de la santé
publique. » – (Adopté.)
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Articles 10 et 11
(Suppressions maintenues)

Article 12
(Non modifié)

1 L’article L. 4141‑1 du code du travail est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

2 « Il organise et dispense également une information
des travailleurs sur les risques que peuvent faire peser sur
la santé publique ou l’environnement les produits ou
procédés de fabrication utilisés ou mis en œuvre par
l’établissement ainsi que sur les mesures prises pour y
remédier. » – (Adopté.)

Articles 13 et 14
(Suppressions maintenues)

Article 14 bis
(Non modifié)

1 L’article L. 4614‑10 du code du travail est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

2 « Il est réuni en cas d’évènement grave lié à l’activité de
l’établissement ayant porté atteinte ou ayant pu porter
atteinte à la santé publique ou à l’environnement. » –
(Adopté.)

Article 14 ter
(Suppression maintenue)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Articles 16 A et 16
(Suppressions maintenues)

Article 17
(Non modifié)

1 Le livre III de la première partie du code de la santé
publique est complété par un titre V ainsi rédigé :

2 « TITRE V

3 « PROTECTION DES LANCEURS D’ALERTE

4 « Art. L. 1350‑1. – Aucune personne ne peut être
écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à
un stage ou à une période de formation professionnelle, ni
être sanctionnée ou faire l’objet d’une mesure discrimina-
toire, directe ou indirecte, notamment en matière de
rémunération, de traitement, de formation, de reclasse-
ment, d’affectation, de qualification, de classification, de
promotion professionnelle, de mutation ou de renouvel-
lement de contrat, pour avoir relaté ou témoigné, de
bonne foi, soit à son employeur, soit aux autorités
judiciaires ou administratives de faits relatifs à un risque
grave pour la santé publique ou l’environnement dont elle
aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions.

5 « Toute disposition ou tout acte contraire est nul de
plein droit.

6 « En cas de litige relatif à l’application des deux
premiers alinéas, dès lors que la personne établit des
faits qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou
témoigné, de bonne foi, de faits relatifs à un danger
pour la santé publique ou l’environnement, il incombe
à la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver
que sa décision est justifiée par des éléments objectifs
étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressé.
Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de
besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime
utiles. »

Mme la présidente. L'amendement n° 1, présenté par
MM. Plancade, Alfonsi, Baylet, Bertrand, C. Bourquin,
Chevènement, Collin, Collombat, Fortassin et Hue,
Mme Laborde et MM. Mazars, Mézard, Requier,
Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé :

Après l'alinéa 5

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Toute personne faisant l'objet d'une mesure discri-
minatoire telle que définie par le premier alinéa peut saisir
le Défenseur des droits dans les conditions prévues par la
loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au
Défenseur des droits en application de son article 5.

La parole est à M. Jean-Pierre Plancade.

M. Jean-Pierre Plancade. Cet amendement avait été adopté
en première lecture par le Sénat. Le groupe du RDSE
demande qu’il soit réintroduit dans la proposition de loi,
sauf si Mme la ministre nous apporte la certitude que le
Défenseur des droits pourra être saisi à tout moment.

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Ronan Dantec, rapporteur. La commission s’est de
nouveau penchée sur cet amendement ce matin. Elle est
d’accord sur le fond : le Défenseur des droits doit être saisi
des questions de l’alerte et de la protection des lanceurs
d’alerte.

Toutefois, aux termes de la loi organique du 29 mars 2011
relative au Défenseur des droits, « le Défenseur des droits peut
être saisi par toute personne qui s’estime victime d’une discri-
mination, directe ou indirecte, prohibée par la loi ». Si la
proposition de loi est votée, le non-respect de ses dispositions
permettra à la personne discriminée de faire appel au Défen-
seur des droits. L’amendement n° 1 est donc satisfait.

Monsieur Plancade, il était certes important de faire ce
rappel en première lecture, mais la commission estime que
votre amendement est superfétatoire. En conséquence, elle
vous demande, mon cher collègue, de bien vouloir le
retirer ; à défaut, elle émettra un avis défavorable.

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Delphine Batho, ministre. Monsieur le sénateur, votre
amendement est en effet satisfait.

L’article 17 de la proposition de loi étend la protection des
lanceurs d’alerte aux personnes victimes de discrimination
parce qu’elles ont relaté des faits relatifs à un danger pour
la santé publique ou l’environnement. Ces personnes
pourront saisir le Défenseur des droits sans qu’il soit nécessaire
de l’inscrire dans la proposition de loi.
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D’ailleurs, comme l’a rappelé M. le rapporteur, l’article 5 de
la loi organique du 29 mars 2011 prévoit que « le Défenseur
des droits peut être saisi par toute personne qui s’estime
victime d’une discrimination, directe ou indirecte, prohibée
par la loi ou par un engagement international régulièrement
ratifié ou approuvé par la France ». L’adoption des disposi-
tions prévues dans la proposition de loi garantit l’application
et le bénéfice des dispositions de cet article 5.

Vous avez eu raison, monsieur le sénateur, de rappeler la
possibilité de saisir le Défenseur des droits, mais une propo-
sition de loi ordinaire ne saurait modifier une loi organique
sans courir le risque d’être censurée par le Conseil constitu-
tionnel. Or les prérogatives du Défenseur des droits relèvent
précisément de la loi organique.

Aussi, monsieur le sénateur, je vous demande de bien
vouloir retirer votre amendement.

Mme la présidente. Monsieur Plancade, l'amendement n° 1
est-il maintenu ?

M. Jean-Pierre Plancade. Ayant été sensible aux arguments
développés à la fois par M. le rapporteur et par Mme la
ministre, je retire mon amendement, madame la présidente.
(Applaudissements sur les travées du groupe écologiste.)

Mme la présidente. L'amendement n° 1 est retiré.

Je mets aux voix l'article 17.

(L'article 17 est adopté.)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 19
(Non modifié)

Toute personne physique ou morale qui lance une alerte de
mauvaise foi ou avec l’intention de nuire ou avec la connais-
sance au moins partielle de l’inexactitude des faits rendus
publics ou diffusés est punie des peines prévues au premier
alinéa de l’article 226‑10 du code pénal. – (Adopté.)

Article 20
(Non modifié)

Tout employeur saisi d’une alerte en matière de santé
publique ou d’environnement qui n’a pas respecté les obliga-
tions lui incombant en application des articles L. 4133‑1 et
L. 4133‑2 du code du travail perd le bénéfice des dispositions
du 4° de l’article 1386‑11 du code civil. – (Adopté.)
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 23
(Suppression maintenue)

Mme la présidente. Les autres dispositions de la proposition
de loi ne font pas l’objet de la deuxième lecture.

Personne ne demande la parole ?...

Mes chers collègues, je vous signale que l’adoption d’une
proposition de loi présentée par le groupe écologiste serait une
première ! (Sourires.)

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi dans le
texte de la commission.

J'ai été saisie de deux demandes de scrutin public émanant,
l'une, du groupe UMP et, l'autre, du groupe écologiste.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l'article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)
Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin n° 123 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 159

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143

Le Sénat a adopté définitivement la proposition de loi.
(Applaudissements sur les travées du groupe écologiste, du
groupe socialiste et du groupe CRC, ainsi que sur certaines
travées du RDSE. – Mme Chantal Jouanno applaudit égale-
ment.)
M. Ronan Dantec, rapporteur. Très bien !
Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur.
M. Ronan Dantec, rapporteur. Madame la présidente, vous

avez signalé, quelques instants avant le scrutin, que l’adoption
d’une proposition de loi présentée par un groupe écologiste
serait une première dans l’histoire du Parlement. Maintenant
que la proposition de loi est définitivement adoptée,
permettez-moi de vous faire partager mon émotion d’en
avoir été le rapporteur !

Avant d’adresser quelques remerciements politiques, je tiens
à saluer l’administration du Sénat, qui a accompli un travail
très important pour aider les parlementaires dans la rédaction
de la proposition de loi ; c’est aussi grâce à sa mobilisation que
nous sommes parvenus à un texte aussi abouti.

Je rends hommage évidemment à l’auteur de la proposition
de loi, Marie-Christine Blandin, qui a fait preuve d’une
grande ténacité depuis l’origine de cette initiative, c’est-à-
dire bien avant le début de la navette parlementaire il y a
quelques mois. Cette proposition de loi qui vous tenait
énormément à cœur, madame Blandin, c’est grâce à votre
détermination qu’elle a été adoptée !

Je rends hommage aussi à tous les parlementaires qui ont
travaillé sur ce texte, en particulier à son rapporteur à l’Assem-
blée nationale et à notre collègue Aline Archimbaud, rappor-
teur pour avis de la commission des affaires sociales en
première lecture. J’associe à cet hommage tous nos collègues
qui se sont exprimés en séance publique ou en commission, et
que je ne peux pas tous mentionner.

Dans notre histoire, y compris immédiate, nombreux sont
ceux qui ont souffert parce que des alertes n’avaient pas été
lancées ou dépistées à temps. C’est pourquoi je trouve très
symbolique qu’au sujet d’une proposition d’intérêt général,
nous ayons été capables de dépasser les postures politiques et
les majorités habituelles. C’est un signe de vitalité démocra-
tique et de responsabilité collective !

Je remercie la ministre de l’écologie, Delphine Batho, dont
je peux témoigner qu’elle s’est engagée personnellement pour
l’adoption de cette proposition de loi, ainsi que les autres
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membres du Gouvernement concernés plus ou moins direc-
tement par ce texte, qui ne sont pas moins de cinq ! Je
remercie enfin le Premier ministre pour les arbitrages qu’il a
rendus.

Grâce à cette mobilisation collective, nous disposons désor-
mais d’une loi qui, comme Mme Batho l’a indiqué, est appli-
cable dans les meilleurs délais. Madame la ministre, nous
serons attentifs à sa mise en œuvre, notamment à l’évolution
du Comité de la prévention et de la précaution. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe écologiste, du groupe socialiste et
du groupe CRC, ainsi que sur certaines travées du RDSE.
– Mme Chantal Jouanno applaudit également.)
Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre.
MmeDelphine Batho,ministre. Je tiens, à mon tour, à saluer

cette première : l’adoption d’une proposition de loi présentée
par un groupe écologiste n’a pas de précédent dans notre
histoire et mérite donc d’être saluée comme il convient !

Je remercie les députés et les sénateurs de tous les groupes
qui ont pris part à la construction de cette véritable avancée
démocratique dont, en tant que ministre de l’écologie, je suis
très fière.

Au nom du Gouvernement, en particulier de mes collègues
Michel Sapin et Marisol Touraine, je me félicite de ce progrès
pour l’indépendance de l’expertise et la prise en compte des
lanceurs d’alerte. Il permettra d’éviter qu’une certaine loi du
silence entoure parfois pendant trop longtemps des informa-
tions qui gagneraient à être prises en compte plus tôt pour
éviter des drames sanitaires ou environnementaux.

Mesdames, messieurs les sénateurs, vous pouvez compter
sur le Gouvernement pour prendre dans les meilleurs délais les
mesures réglementaires nécessaires pour que cette loi soit
appliquée dès sa promulgation. Quant aux moyens constants
dont j’ai parlé, soyez assurés qu’ils seront mobilisés le plus
rapidement possible.

Je remercie enfin les services de la direction générale de la
prévention des risques et du Conseil général de l’environne-
ment et du développement durable, qui ont suivi la construc-
tion parlementaire de cette belle avancée. (Applaudissements
sur les travées du groupe socialiste, du groupe CRC et du groupe
écologiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)
Mme la présidente. Mes chers collègues, nous allons inter-

rompre nos travaux pour quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures dix, est reprise à seize
heures vingt.)
Mme la présidente. La séance est reprise.

3

CANDIDATURES À UN ORGANISME
EXTRAPARLEMENTAIRE

Mme la présidente.M. le président du Sénat a reçu de M. le
Premier ministre la demande de constitution d’une commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion de la proposition de loi
portant réforme de la biologie médicale.

J’informe le Sénat que la commission des affaires sociales
m’a fait connaître qu’elle a procédé à la désignation des
candidats qu’elle présente à cette commission mixte paritaire.

Cette liste a été affichée et la nomination des membres de
cette commission mixte paritaire aura lieu conformément à
l’article 12 du règlement.

4

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE
ACCÉLÉRÉE POUR L'EXAMEN D'UN PROJET
DE LOI ORGANIQUE ET D'UN PROJET DE LOI

Mme la présidente. En application de l’article 45, alinéa 2,
de la Constitution, le Gouvernement a engagé la procédure
accélérée pour l’examen du projet de loi organique interdisant
le cumul de fonctions exécutives locales avec le mandat de
député ou de sénateur et du projet de loi interdisant le cumul
de fonctions exécutives locales avec le mandat de représentant
au Parlement européen.

Ces deux textes ont été déposés sur le bureau de l’Assemblée
nationale le 3 avril 2013.

5

DROITS SANITAIRES ET SOCIAUX DES
DÉTENUS

Discussion d'une question orale avec débat

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle, à la demande
du groupe écologiste, la discussion de la question orale avec
débat n° 2 de Mme Aline Archimbaud à Mme la garde des
sceaux, ministre de la justice, sur les droits sanitaires et sociaux
des détenus.

Cette question est ainsi libellée :

« En matière d’accès à une activité, Mme Aline Archimbaud
rappelle que l’article 27 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436
du 24 novembre 2009 prévoit que « toute personne
condamnée est tenue d’exercer au moins l’une des activités
qui lui est proposée […] dès lors qu’elle a pour finalité la
réinsertion de l’intéressé et est adaptée à son âge, à ses
capacités, à son handicap et à sa personnalité ».

« Or le rapport d’information de M. Jean-René Lecerf et
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat intitulé Loi pénitentiaire : de
la loi à la vie carcérale (n° 629, 2011-2012) notait qu’à la date
de sa publication seules 39,1 % des personnes détenues
exerçaient un emploi ou suivaient une formation profession-
nelle.

« Certes, 24,2 % de la population carcérale suit une forma-
tion relative à des enseignements fondamentaux, mais l’accès à
une activité est encore largement insuffisant. De manière plus
générale, les services pénitentiaires d’insertion et de probation
manquent de moyens, tant financiers qu’humains, pour
pouvoir accomplir leurs missions dans de bonnes conditions.

« En outre, bien que des efforts aient été effectués, les
conditions de rémunération des détenus manquent de trans-
parence. À titre d’exemple, l’« acte d’engagement » ne
mentionne pas toujours le nombre d’heures travaillées. De
même, les modalités de cotisation à la retraite restent floues.
L’article 94 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010
portant réforme des retraites prévoyait que le Gouvernement
remette à l’Assemblée nationale et au Sénat, au plus tard le
20 juin 2011, un rapport sur l’assimilation des périodes de

SÉNAT – SÉANCE DU 3 AVRIL 2013 2635



travail en détention à des périodes de cotisations. Au
18 février 2013, ce rapport n’a toujours pas fait l’objet
d’une transmission à la commission compétente du Sénat.

« Enfin, la publication de plusieurs textes d’application de la
loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 enregistre un retard de
plus en plus préoccupant.

« En matière de santé, Mme Aline Archimbaud rappelle que
l’article 46 de cette même loi dispose que « la qualité et la
continuité des soins sont garanties aux personnes détenues
dans des conditions équivalentes à celles dont bénéficie
l’ensemble de la population ». Or de fortes inégalités dans
l’accès aux soins perdurent. Le rapport sénatorial d’informa-
tion de M. Jean-René Lecerf et Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat relevait les forts écarts de taux du nombre de profession-
nels de santé rapporté au nombre de détenus (en‰) entre les
différents départements. Celui-ci varie de 1 à 4 pour les
médecins généralistes (de 1,25 en Martinique à 4,66 en
Franche-Comté) et de 1 à 7 pour les psychiatres (de 0,66
en Corse à 4,61 en Guadeloupe).

« En outre, elle souligne les difficultés particulières rencon-
trées par les détenus handicapés ou malades. Selon une étude,
menée dans les régions Rhône-Alpes et Auvergne sur les
détenus « seniors » et reprise dans le rapport d’activité pour
2011 du Contrôleur général des lieux de détention, « 52 %
des détenus interrogés ont indiqué qu’ils rencontraient des
difficultés à accomplir seuls certains actes de la vie quotidienne
(monter les escaliers, faire sa toilette, s’habiller, manger ou
nettoyer sa cellule) et près d’un détenu sur quatre a exprimé la
nécessité d’un aménagement de sa cellule, un tiers des détenus
faisant état d’un manque d’équipement ou du besoin de l’aide
d’une personne extérieure ». De manière plus générale, les
mesures d’aménagement de peine pour raison médicale
restent rares.

« Soulignant que la mise en œuvre effective des droits
sanitaires des détenus et l’accès dans de bonnes conditions à
une activité contribuent, à l’évidence, à une véritable politique
de réinsertion, elle souhaiterait connaître quelles suites le
Gouvernement entend donner aux préoccupations dont elle
se fait l’écho. »

La parole est à Mme Aline Archimbaud, auteur de la
question.

Mme Aline Archimbaud, auteur de la question. Madame la
présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, il y a un
peu plus d’un an, nous étions réunis dans cet hémicycle à
l’occasion de l’examen par le Sénat du projet de loi de
programmation relative à l’exécution des peines. Préparé à
la hâte à la suite d’un fait divers tragique, ce texte était
guidé par l’idéologie, que nous avions dénoncée, selon
laquelle le tout-répressif constitue le meilleur remède à la
récidive.

Les chiffres le montrent, le « consensus sécuritaire » de ces
dernières années relève d’une pure idéologie, qui ne résiste pas
à l’épreuve des faits : en dépit des réformes engagées par le
gouvernement précédent, le taux de récidive n’a cessé
d’augmenter, passant de 3 % en 2006 à 6 % en 2010 pour
les crimes, et de 7 % à 11 % pour les délits.

Bien sûr, la lutte contre la récidive doit continuer de guider
notre politique pénale. Mais, comme le gouvernement actuel,
je considère que, pour être efficace, cette action nécessite de
travailler prioritairement à la réinsertion. Cela peut prendre
plusieurs formes, que le temps ne nous permet pas,
aujourd’hui, de détailler toutes.

Monsieur le ministre, je sais que le Gouvernement s’est
d’ores et déjà courageusement saisi de la question de l’aména-
gement des peines. Sachez que vous avez tout notre soutien
sur ce dossier. Il serait d’ailleurs intéressant, une prochaine
fois, de réfléchir à la mise en place en amont d’alternatives à
l’incarcération. Toutefois, c’est sur les conditions sanitaires et
sociales de détention que le groupe écologiste souhaite
aujourd’hui, monsieur le ministre, mes chers collègues,
attirer votre attention.

C’est une évidence : une réinsertion efficace doit se préparer
tout au long de l’exécution d’une peine. Or les difficultés
éprouvées par les détenus pour se former, accéder à une
activité ou encore se soigner montrent que toutes les condi-
tions ne sont pas réunies aujourd’hui pour que tel soit le cas.

Concernant les droits sociaux, je souhaite en premier lieu
aborder la question du travail en détention. L’exercice d’une
activité rémunérée est primordial pour les personnes détenues,
car il leur permet de subvenir, si elles le souhaitent, à leurs
besoins. Il garantit l’indemnisation des parties civiles, amorce
une démarche de réinsertion et contribue à éviter la récidive.

Cependant, malgré la nécessité d’une telle activité, seules
39 % des personnes incarcérées bénéficient aujourd’hui d’un
travail : ce pourcentage inclut la formation professionnelle
rémunérée, à hauteur de 14,6 % des actifs, et les emplois à
l’extérieur dans le cadre d’un aménagement de peine. Ce
chiffre tombe ainsi à 27 % si l’on ne prend en compte que
le travail en détention.

Par ailleurs, n’oublions pas que le travail proposé est loin
d’être toujours effectué à temps plein tout au long de l’année.
Il est le plus souvent peu qualifié, connaît d’importantes
fluctuations et sa rémunération est très faible, les revenus
mensuels moyens des travailleurs détenus tournant autour
de 318 euros, alors que le coût mensuel de la vie en prison
est évalué à environ 200 euros.

Les personnes détenues ne bénéficient pas d’un contrat de
travail et ne sont pas régies par le droit commun du travail.
Les dispositions relatives non seulement à la période d’essai,
au préavis, au droit commun d’expression collective des
salariés, à la procédure de licenciement, mais également aux
différents droits sociaux liés à l’exercice d’une activité profes-
sionnelle ne s’appliquent donc pas aux travailleurs privés de
liberté. Les fiches de paie sont de surcroît souvent peu lisibles
et les critères selon lesquels le montant de la rémunération est
fixé, souvent très opaques.

Une question prioritaire de constitutionnalité est à l’étude
sur ce sujet au Conseil constitutionnel et les prud’hommes
ont accordé à une détenue, le 8 février dernier, le paiement
d’un préavis de licenciement de 521 euros, les congés payés
afférents, ainsi que des indemnités de 521 euros pour
« inobservation de la procédure de licenciement ». Il serait
bon que, sur cette question, le législateur et le Gouvernement
agissent avant de se voir imposer un changement indispen-
sable.

Exclu du droit commun, le travail réalisé en prison n’ouvre
par ailleurs aucun droit à l’assurance chômage, situation qui
compromet singulièrement la réinsertion des sortants. Pour ce
qui est de l’assurance vieillesse, l’article 94 de la loi du
9 novembre 2010 portant réforme des retraites prévoyait la
remise d’un rapport par le Gouvernement avant le 30 juin
2011, rapport dont nous n’avons jamais eu de nouvelles.
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À ce jour, la situation des personnes incarcérées au regard de
la retraite reste éminemment problématique. En l’absence
d’un mode de calcul spécifique, la validation des semestres
de cotisation est particulièrement difficile en prison, ce qui
donne lieu à des montants de pensions très bas, de l’ordre de
quelques dizaines d’euros seulement. En vertu de
l’article R. 381-105 du code de la sécurité sociale, seuls les
détenus travaillant au service général sont en mesure de valider
leurs semestres de cotisation sur la base du temps de travail,
plutôt que sur celle de la rémunération, cette règle n’étant
d’ailleurs pas systématiquement appliquée par la Caisse natio-
nale d’assurance vieillesse.

Une réflexion plus approfondie sur les moyens de faire
progresser l’accès aux droits des personnes passées par la
prison semble, à ce titre, nécessaire et urgent.

Par ailleurs, les dispositifs d’éducation et de formation
professionnelle dans les lieux de détention subissent une situa-
tion persistante de crise structurelle et budgétaire. Pourtant,
les besoins de la population carcérale sont considérables : plus
d’un quart des détenus sont illettrés ou éprouvent des diffi-
cultés à lire, et près de la moitié d’entre eux n’ont aucun
diplôme. En 2010, le taux de personnes ayant bénéficié d’une
formation professionnelle n’a guère dépassé 8 %, et le taux de
personnes scolarisées, 24 %.

Alors que les ministères de la justice et de l’éducation
nationale se sont engagés à offrir aux personnes détenues
« une éducation de qualité équivalente à celle dispensée
dans le monde extérieur », la majorité des créations de
postes réclamées par les unités d’enseignement en prison
entre 2005 et 2010 ont été refusées pour des raisons d’écono-
mies budgétaires.
M. Roland Courteau. C’est bien triste !
Mme Aline Archimbaud. En outre, les fonds de fonctionne-

ment de ces unités ont été réduits de près de 3,5 %. Dès lors,
les services de l’enseignement se trouvent dans l’incapacité de
répondre à toutes les demandes…
M. Roland Courteau. Scandaleux !
Mme Aline Archimbaud. … et sont contraints d’accorder la

priorité aux formations de bas niveau, au détriment des
niveaux plus élevés, notamment l’enseignement de second
degré. Ils n’ont plus le temps nécessaire pour procéder au
repérage systématique de l’illettrisme auprès des entrants.
Du reste, moins de la moitié des personnes repérées comme
illettrées et seulement un septième des personnes éprouvant
des difficultés de lecture ont pu accéder à une formation
générale.

Les crédits dévolus à la formation professionnelle sont
marqués par la même tendance. L’offre de formation profes-
sionnelle a été réduite, et le temps annuel moyen de formation
est tombé à 144 heures en 2010, contre 191 dix ans aupara-
vant.

De surcroît, la pratique consistant à rémunérer tous les
détenus stagiaires a été remise en cause : nombre de forma-
tions ne sont plus rémunérées, avec pour effet de détourner les
détenus de ces cursus professionnalisants au profit de postes
de travail non qualifiants, permettant seulement de bénéficier
d’un revenu.

Monsieur le ministre, nous souhaitons également attirer
votre attention sur les conditions de sortie des personnes
détenues bénéficiant d’une mesure d’aménagement de peine
sous écrou – semi-liberté, placement à l’extérieur ou sous
surveillance électronique.

Ces détenus, contrairement aux personnes libérées définiti-
vement ou bénéficiant d’une mesure de libération condition-
nelle, n’ont pas le droit de récupérer à leur sortie les sommes
figurant sur leur compte nominatif en prison. Or, selon les
constats dressés par plusieurs structures, notamment l’Obser-
vatoire international des prisons, les sommes remises à la sortie
des personnes bénéficiant de tels aménagements de peine sont
souvent insuffisantes au vu des besoins.

Par exemple, en avril dernier, une personne placée sous
surveillance électronique est sortie de la prison d’Annœullin
avec 30 euros en poche, alors qu’elle disposait de 1 300 euros
sur sa part disponible, une somme acquise grâce à son travail
en détention.

Bien évidemment, l’absence de ressources suffisantes pour
« reprendre pied » à la sortie est dramatique. Dans ces condi-
tions, nous suggérons de permettre à ces personnes de bénéfi-
cier des fonds figurant sur leur « pécule de libération »,…
M. Roland Courteau. Très bien !
Mme Aline Archimbaud.… car il semble absurde et contre-

productif, là encore en termes de prévention de la récidive,
d’attendre la fin de la mesure d’aménagement de peine pour
les leur remettre.

En outre, la précarité des conditions de la sortie est souvent
renforcée par un manque de préparation à cette dernière.
M. Roland Courteau. C’est sûr !
Mme Aline Archimbaud. Ainsi, comme l’a relevé le Contrô-

leur général des lieux de privation de liberté dans son rapport
d’activité de 2012, le renouvellement des pièces d’identité
n’est pas systématiquement organisé.

Dès lors, de nombreux détenus sortent sans justificatif
d’identité, alors même que celui-ci constitue un préalable
indispensable à de nombreuses démarches administratives :
sans compte bancaire, il est impossible, par exemple, de
contracter un abonnement mensuel de transport pour se
rendre à Pôle emploi ou à un travail.

Monsieur le ministre, la seconde partie de ma question
porte sur les conditions sanitaires de détention, qui, elles
aussi, sont préoccupantes et semblent contraires à l’objectif
de réinsertion que nous partageons.

Pourtant, il faut le reconnaître, d’importants progrès ont été
accomplis, notamment depuis la loi du 18 janvier 1994, dont
l’objectif était d’assurer aux personnes incarcérées « une
qualité et une continuité de soins équivalant à ceux offerts
à l’ensemble de la population ». En effet, depuis cette loi, les
détenus sont affiliés au régime général de la sécurité sociale dès
le premier jour de leur détention, et leurs dépenses de soins
sont, à ce titre, intégralement prises en charge.

Cependant, un certain nombre d’obstacles importants
s’opposent à la bonne prise en charge sanitaire des détenus,
à commencer par des difficultés d’ordre administratif. Les
délais d’affiliation auprès de certains organismes de sécurité
sociale sont très longs : ils peuvent durer jusqu’à plusieurs
mois.

Par ailleurs, bien que les personnes détenues puissent en
théorie faire valoir un droit, par exemple à la couverture
maladie universelle complémentaire, elles sont peu
nombreuses à en disposer, du fait d’un déficit important
d’information. Par exemple, une étude menée par la Caisse
nationale d’assurance maladie en 2009 a montré que 67 %
des détenus ne disposaient d’aucune couverture maladie
complémentaire.
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Un autre problème se pose concernant les affections de
longue durée, les ALD, que l’assurance maladie ne souhaite
pas prendre en charge durant l’incarcération. En la matière, la
situation est chaotique. En effet, la communication entre la
sécurité sociale et les services de l’administration pénitentiaire
est extrêmement compliquée, ce qui provoque, par exemple,
de très fréquentes ruptures de soins lors des permissions de
sortie ou à la libération définitive, la sécurité sociale ne
délivrant pas toujours aux détenus un document attestant
de leur affiliation, et cela bien qu’une telle délivrance soit
prévue par la réglementation.

Au-delà de ces difficultés d’ordre administratif, la présence
des soignants en détention se heurte souvent à une culture
pénitentiaire fondée sur le contrôle. Or celle-ci entre en
contradiction avec les principes déontologiques de la
médecine, qui, elle, suppose une relation de confiance avec
le patient. Monsieur le ministre, mes chers collègues, ce point
mérite lui aussi des réflexions approfondies et, certainement,
des propositions de modification.

En pratique, on le sait, le secret médical est ainsi particu-
lièrement mis à mal en prison. Lors des consultations, la
confidentialité est difficile à réaliser, en raison notamment
de l’exiguïté des locaux ou de leur manque d’insonorisation.
La dispensation des médicaments est parfois effectuée par des
personnels de surveillance, en contradiction avec les disposi-
tions du code de la santé publique.

En outre, dans la majorité des établissements pénitentiaires,
les distributions ne garantissent pas l’anonymat, notamment
pour les traitements administrés aux patients atteints du VIH
ou pour les traitements de substitution en cas d’addiction. Les
informations circulent ensuite dans les lieux de détention, ce
qui pose de réels problèmes.

L’accès aux soins est également souvent entravé par
certaines règles qui prévalent dans les établissements péniten-
tiaires.

Par exemple, un déni existe autour de la question des
pratiques sexuelles et de l’usage de drogues. Cette hypocrisie
généralisée a pour conséquence les résultats médiocres enregis-
trés par la France dans la lutte contre les risques infectieux et la
prévalence du VIH, qui est aujourd'hui 4,5 fois supérieure en
détention qu’en milieu libre.

Il y aurait aussi beaucoup à dire sur les difficultés que
rencontrent certains détenus pour accéder à la boîte aux
lettres du médecin ou encore sur les dysfonctionnements,
liés notamment au manque d’effectif des surveillants, des
interventions de nuit.

Les extractions en cas d’urgence ou de nécessité d’une
consultation à l’extérieur ou d’une hospitalisation posent
également de nombreux problèmes, puisque, en pratique et
contrairement à ce que prévoit la réglementation, les
personnes détenues sont presque systématiquement menot-
tées lors de leur transfert, sans considération ni de leur « dange-
rosité » ni de leur état de santé. En 2006, après une visite en
France, M. Alvaro Gil-Robles, commissaire aux droits de
l’homme du Conseil de l’Europe, avait déjà dénoncé cette
situation et indiqué qu’il y avait là une difficulté.

Par exemple, en 2010, un détenu de 28 ans victime d’un
infarctus du myocarde survenu dans le centre de détention de
Muret a été amené à demander réparation : ayant dû patienter
trois heures avant d’être pris en charge, il avait subi les soins de

préparation au bloc avec ses entraves aux pieds, bien que le
médecin cardiologue ait demandé qu’elles lui soient ôtées. Et
ce n’est qu’un exemple parmi bien d’autres.

Le Comité pour la prévention de la torture et des peines ou
traitements inhumains ou dégradants du Conseil de l’Europe
a estimé que l’examen médical des détenus soumis à des
moyens de contrainte, tel qu’il est pratiqué en France, consti-
tuait une « pratique hautement contestable tant du point de
vue de l’éthique que du point de vue clinique ». Ces diffé-
rentes pratiques sont d’autant plus inquiétantes qu’elles
produisent, chez les personnes détenues, des refus de se
soigner, ce qui, bien sûr, pose un problème de santé
publique grave.

De manière générale, les moyens manquent. Là encore,
dans son rapport d’activité de 2012, le Contrôleur général
des lieux de privation de liberté fait état d’une très grande
inégalité dans l’offre de soins dans les lieux de détention.

En effet, l’accès aux soins spécialisés reste difficile : le
manque de personnel médical, notamment de chirurgiens-
dentistes, est général. Le problème est récurrent, les effectifs
de soignants en prison ayant été déterminés en 1996 en
fonction des places théoriques des établissements. Seize ans
plus tard, le nombre de ces soignants est demeuré inchangé,
alors que la population pénale, qui s’élevait alors à
57 000 personnes, en compte aujourd’hui 10 000 de plus.

Par ailleurs, l’offre de programmes d’éducation pour la santé
et d’actions de prévention demeure souvent insuffisante faute
de moyens humains, obligeant les unités de consultation et de
soins ambulatoires, les UCSA, à se concentrer uniquement sur
les soins curatifs.

Les récentes contaminations par le bacille de Koch, vecteur
de la tuberculose, intervenues en prison mettent en lumière ce
déficit de prévention. Le dernier cas révélé concerne cinq
surveillants de la maison d’arrêt de Villepinte, contaminés
par un détenu. Il faut dire que cet établissement, prévu au
départ pour moins de 600 prisonniers, en compte aujourd'hui
plus de 900…

De surcroît, l’accès aux soins est inséparable des conditions
matérielles de vie des personnes privées de liberté. Or, en
pratique et de manière générale, l’état d’insalubrité de
certains établissements pénitentiaires limite l’utilité des
contrôles.

Autre difficulté, les conditions de détention sont particuliè-
rement mal adaptées à certains types de détenus. On pourrait
notamment évoquer le vieillissement de la population pénale,
qui entraîne, par ailleurs, une augmentation du nombre de
personnes en situation de dépendance. On estime aujourd'hui
que près d’un détenu sur dix a besoin d’une assistance quoti-
dienne en raison d’un problème de santé. Or le manque de
moyens favorise bien évidemment la dégradation accélérée des
capacités d’une partie des détenus.

Enfin, les troubles psychiques concernent un nombre de
plus en plus important de personnes en détention. Faute de
structures de soins adaptées, l’hôpital laisse à la rue des
malades, jusqu’à ce que leurs symptômes les fassent basculer
dans la criminalité ou la délinquance. Aujourd'hui, ce
problème a pris une dimension considérable, 16 % des
détenus ayant été hospitalisés pour raisons psychiatriques
avant leur incarcération.

Si la loi du 9 septembre 2002 a créé les unités hospitalières
spécialement aménagées – ou UHSA –, certains profession-
nels, indiquant qu’ils les considèrent comme « un formidable
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effort dans la mauvaise direction », demandent une évaluation
de la première tranche de ces nouvelles structures. Il est vrai
qu’une réflexion doit être menée à leur sujet : en renforçant la
psychiatrisation, en transformant l’hôpital en lieu de soin
carcéral, les UHSA instrumentalisent la psychiatrie à des
fins répressives, sans permettre à l’hôpital public d’améliorer
ses missions de soin par ailleurs.

Il faudrait aussi réfléchir de façon urgente à l’atténuation de
la responsabilité pénale des auteurs d’infraction dont le discer-
nement était altéré au moment des faits. Mon collègue Jean-
René Lecerf a notamment formulé des propositions très
précises sur cette question.

Monsieur le ministre, pour résumer, vous aurez compris
que notre groupe partage l’objectif que s’est fixé le Gouver-
nement : orienter les efforts et les moyens de la politique
pénitentiaire vers la réinsertion plutôt que vers la répression.
À ce titre, nous aimerions connaître les actions que le Gouver-
nement envisage pour améliorer les conditions sanitaires et
sociales de détention en France.

Il nous semble important d’élargir le débat au-delà du
problème de la récidive, un point important et sensible, qui
a beaucoup été débattu ces dernières années. Depuis la révolu-
tion de 1789 – les textes de l’époque l’attestent –, sur la base
de valeurs humanistes, notre République définit la prison
comme le lieu de la sanction, mais aussi de l’amendement
possible du condamné par le travail et par la formation. En
2013, quels moyens mettons-nous en œuvre pour donner aux
détenus cette possibilité d’amendement ?

Monsieur le ministre, par cette question orale avec débat,
nous voulions vous alerter sur la situation des détenus, qui est
loin d’être satisfaisante, et qui est même terriblement préoc-
cupante. Nous espérons que nous pourrons travailler
ensemble à l’améliorer. (Applaudissements sur les travées du
groupe écologiste et du groupe socialiste. – M. Bernard
Fournier applaudit également.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Isabelle Pasquet.

Mme Isabelle Pasquet. Madame la présidente, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le thème retenu par la confé-
rence des présidents pour cette séance de question orale avec
débat est particulièrement important, et nous pouvons remer-
cier Aline Archimbaud de l’avoir proposé.

Aujourd'hui, force est de constater que les détenus ne sont
pas seulement privés de leur liberté de mouvement. Ils sont
également privés de la pleine application des droits sanitaires
et sociaux qui, inhérents à la personne humaine, ne peuvent
théoriquement faire l'objet d'aucun aménagement ni
d’aucune restriction dans notre République. Je pense particu-
lièrement au droit à la santé, au sens où l'entend l'Organisa-
tion mondiale de la santé.

Déjà, en 2010, la Cour des comptes rendait public un
rapport dans lequel elle soulignait la gravité de la situation
en ces termes : « La santé est un secteur très défaillant en
prison », précisant par ailleurs que l'environnement péniten-
tiaire était inadapté pour les détenus atteints des pathologies
les plus lourdes, telles que le VIH, et pour ceux qui se
trouvent en fin de vie ou en situation de dépendance.

Cette situation s’explique notamment par le nombre insuf-
fisant des médecins intervenant dans les prisons. Toutefois,
elle est aussi inhérente aux conditions mêmes d’incarcération
des détenus. La surpopulation provoque naturellement des
maladies, tout comme l'état des structures.

Comment ne pas faire le lien entre des conditions de
détention extrêmement difficiles, qui ressemblent parfois
aux conditions de vie en situation d'extrême pauvreté, et
une prévalence de la tuberculose dix fois plus élevée en
milieu carcéral qu'à l'extérieur ? Je pense ici à un article du
Monde concernant la prison des Baumettes, qui a défrayé la
chronique en décembre dernier. Assez effrayant, il laisse
perplexe quant à la situation sanitaire des détenus.

Depuis lors, la situation ne s'est pas améliorée ; elle s'est
même considérablement détériorée si l'on considère la santé
mentale des détenus. Selon les sources de l'administration
pénitentiaire elle-même, en 2011, 80 % des détenus
souffraient de troubles psychiatriques ; 7°% des détenus
souffriraient ainsi de schizophrénie, quand seulement 1 %
de la population totale est concernée en France. La proportion
est strictement identique pour les détenus atteints de
paranoïa. Cette surreprésentation des maladies mentales en
milieu carcéral doit nous inviter à trouver de meilleures
réponses pour l’accompagnement des détenus, ainsi qu'à
réviser notre législation pénale.

Pour notre part, nous insistons sur la nécessité de réintro-
duire un mécanisme permettant de réduire réellement la
sanction pénale pour les personnes qui sont reconnues pénale-
ment responsables d'une infraction mais qui présentent une
altération du discernement en raison d'une pathologie
mentale. Cette mesure appellerait à son tour une réforme,
sans doute tout aussi ambitieuse, de l'offre de soins psychia-
triques en ville. Elle devrait reposer sur une approche bienveil-
lante et non sécuritaire, ainsi que sur une politique de secteurs
renforcée et modernisée.

En outre, au regard du nombre de détenus souffrant
d’addictions aux drogues ou à l'alcool, je ne puis, dans la
continuité du rapport remis par ma collègue Laurence
Cohen en qualité de rapporteur pour avis sur la Mission
interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie,
que regretter l'insuffisance, pour ne pas dire l'indigence, des
politiques préventives de traitement et de réduction des
risques en prison.

Cette absence de politique volontariste n'est pas sans consé-
quence pendant et après la détention. En prison, le risque
infectieux est bien plus élevé qu'à l'extérieur : celui d’une
contamination par l'hépatite C est multiplié par dix et celui
de l'hépatite B, par quatre.

Si certains efforts ont été accomplis pour permettre l'accès
des détenus à des traitements de substitution, il faut faire
preuve de plus de détermination et d'imagination. Faisons
confiances aux professionnels de santé et aux associations.
Donnons-leur la parole pour qu’ils puissent formuler des
propositions qui répondent à l'urgence sanitaire que représen-
tent les détenus souffrant d'addictions.

Si le milieu carcéral présente d'importantes déficiences pour
l'accès à la santé, il apparaît comme une véritable zone de
non-droit au regard des droits sociaux. La prison, qui devrait
être un temps de réinsertion sociale et professionnelle, ne
remplit pas, loin s'en faut, sa mission.

L'article 27 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du
24 novembre 2009 prévoit tout de même que « toute
personne condamnée est tenue d'exercer au moins l'une des
activités qui lui est proposée [...] dès lors qu'elle a pour finalité
la réinsertion de l'intéressé et est adaptée à son âge, à ses
capacités, à son handicap et à sa personnalité ».
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Pourtant, dans les faits, seuls 39,1 % des personnes
détenues exercent un emploi ou suivent une formation profes-
sionnelle. Et lorsqu'ils travaillent, les détenus ne sont pas
protégés par les règles de droit commun qui s’appliquent
aux salariés. Ils ne disposent pas d'un contrat de travail,
mais d'un contrat d'engagement. Les exigences contractuelles
imposées aux employeurs sont quasi-inexistantes en prison, et
certains contrats ne précisent ni les tâches qu'auront à effec-
tuer les détenus ni le nombre d'heures travaillées.

Cette situation, particulièrement l'absence de contrat,
produisait encore, il y a peu, un effet surprenant : les
conflits liés à l'exercice d'une activité professionnelle en
prison ne relevaient pas des conseils de prud’hommes, dans
la mesure où cette juridiction n’était compétente que pour les
conflits nés à l'occasion d'un contrat de travail.

Très récemment, comme vient de le rappeler Aline Archim-
baud, le conseil des prud'hommes de Paris s’est déclaré
compétent, considérant que la fin de la collaboration d’un
détenu avec une entreprise, sur l'initiative de cette dernière,
devait s'analyser comme un licenciement ouvrant droit au
bénéfice de toutes les protections et dispositions prévues
dans le code du travail.

Cette décision doit nous inciter collectivement à élaborer
un dispositif qui puisse être enfin sécurisant pour les détenus.
Nous ne pouvons accepter que le respect de leurs droits
dépende de décisions de justice rendues au cas par cas et
qui soufrent, par définition, d'une certaine instabilité.

Aussi, monsieur le ministre, pourriez-vous nous indiquer la
position du Gouvernement, ainsi que les mesures qu'il entend
prendre dans le sens d'un renforcement réel des droits des
détenus en prison, mais aussi après leur détention, notam-
ment en matière de droits à la retraite ? (Applaudissements sur
les travées du groupe socialiste et du groupe écologiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. Vincent Capo-
Canellas.

M. Vincent Capo-Canellas. Madame la présidente, monsieur
le ministre, mes chers collègues, la question des droits sociaux
et sanitaires des détenus est fondamentale, sur un plan à la fois
éthique et pratique. C’est pourquoi je remercie notre collègue
Aline Archimbaud de l'avoir inscrite à l'agenda de la Haute
Assemblée.

D'un point de vue éthique, cette question renvoie à celle de
la nature même de la société que nous voulons. L'état d'un
système carcéral en dit long sur le cadre politique et social qui
l'a engendré. Autrement dit, montez-moi vos prisons, et je
vous dirai qui vous êtes : une société de droit, de cohésion et
d'inclusion ou bien une société qui tolère en son sein le non-
droit et l'exclusion.

En France, au XXIe siècle, une telle alternative n’a pas lieu
de perdurer, car le choix s’impose. Les prisons n'ont pas
vocation à être des sanctuaires, ou plutôt des oubliettes, où
les détenus seraient privés non seulement de la liberté, mais
également de tout le reste. De par leur nature même, elles ont
pourtant tendance à le devenir depuis de trop nombreuses
années, ce qui compromet jusqu'à leur utilité.

En effet, l'enjeu n'est pas seulement éthique, il est aussi
pratique et concret. C'est toute la question de l'efficacité de la
peine qui est posée. Sauf exceptions, l'incarcération est une
sanction ponctuelle, qui doit préparer la réinsertion. L'une n'a
aucun sens sans l'autre. Or plus les conditions d'incarcération

sont mauvaises, plus les chances de réinsertion s'amenuisent.
Et, force est de le constater, la situation de notre pays est très
préoccupante de ce point de vue.

Le problème n'est pas nouveau. Aline Archimbaud l'a
rappelé, la France a semblé le découvrir ou le redécouvrir
en 2000 avec le rapport de nos collègues Jean-Jacques
Hyest et Guy-Pierre Cabanel, au titre si éloquent, Prisons :
une humiliation pour la République.

Toutefois, pour parvenir, en 2000, à un tel constat, il aura
fallu que la situation se dégrade depuis bien longtemps. Et il
faudra attendre encore neuf ans pour que ce rapport trouve
une traduction législative digne de ce nom, avec la loi péniten-
tiaire du 24 novembre 2009.

Ce texte a incontestablement représenté un progrès, dans la
mesure où il a doté la France d'une loi fondamentale du
service public pénitentiaire. Auparavant, les normes régissant
les droits et obligations des détenus étaient principalement
issues de dispositions réglementaires, de circulaires et de notes
administratives. La loi de 2009 a instauré un droit à un
minimum de revenus, un droit au travail et à l'insertion par
l'activité économique, notamment avec l'acte d'engagement
professionnel, un droit à la vie familiale, etc.

Pour autant, les choses ont-elles fondamentalement changé
sur le terrain ? Non, ou du moins insuffisamment, si l'on en
croit le rapport d'information de nos collègues Jean-René
Lecerf et Nicole Borvo Cohen-Seat du 4 juillet dernier, qui
en dresse le bilan. La loi de 2009 serait insuffisamment appli-
quée et par trop incantatoire. Cette situation est pour le moins
insatisfaisante, mais elle n'a, hélas, rien d'étonnant.

En effet, de quoi parle-t-on lorsque l'on évoque les droits
sanitaires et sociaux des détenus ? Le champ de la question est
extrêmement large : il couvre les deux grands domaines que
sont la garantie et le respect des droits et libertés fondamen-
tales en prison et l'accès des détenus à une réinsertion socio-
professionnelle.

À lui seul, le premier de ces domaines est vaste. Il va du
droit au respect de la vie privée au droit à la santé et à la
sécurité, en passant par le droit à la famille, à la culture, à
l'information et au culte.

Le second est moins vaste, mais tout aussi décisif : il s'agit
du droit pour tout détenu à une formation et à un exercice
professionnel au cours de sa détention.

Puisque l'on ne peut parler de tout en un temps si
contraint, je me focaliserai sur ce second point. Il est déter-
minant, car si les détenus ne peuvent accéder dans de bonnes
conditions à une formation et travailler durant leur détention,
leur réinsertion sur le marché du travail sera particulièrement
problématique à leur sortie.

Or, aujourd'hui, l'accès des détenus à une réinsertion socio-
professionnelle demeure malheureusement l’une des grandes
faiblesses de l’institution pénitentiaire.

L'accès à la formation, c'est pour commencer la lutte contre
l'illettrisme et l'analphabétisme. Un rapport de 2006 du
Conseil économique et social – avant que celui-ci ne
devienne aussi environnemental – remis par M. Donat
Decisier, souligne l’étendue des besoins en la matière et les
lacunes du système.

Il y a six ans, 18,3 % des détenus étaient en situation
d'illettrisme et 13,9 % d’entre eux rencontraient des diffi-
cultés pour la lecture. Or, à cette époque, le repérage de
l'illettrisme auprès de la population carcérale n'était pas systé-
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matique et la loi de 2009 n'a pas abordé cette question
pourtant majeure. Par conséquent, monsieur le ministre, où
en sommes-nous aujourd'hui ?

Par ailleurs, les efforts déployés pour développer l'activité
professionnelle en prison sont encore insuffisants. Alors que
l'obligation d'activité constituait l'un des grands axes de la loi
pénitentiaire, d'ailleurs introduit par le Sénat, son bilan est
décevant : l'emploi et la formation ne concernent encore
qu'une minorité de personnes détenues. Le taux d'activité
global s'élève – le chiffre vient d’être cité – à 39,1 %.
Encore n'est-il qu'un trompe-l'œil au regard de l'objectif
final de la réinsertion socioprofessionnelle, puisque la
notion d'activité est ici très largement définie.

Parmi ces activités, combien sont suffisamment qualifiantes
pour aider l’ancien détenu à réintégrer le marché du travail
une fois sa peine purgée ? Environ la moitié seulement des
39 % des détenus occupés exerceraient de telles activités.
Ainsi, 80 % des détenus ne bénéficient pas aujourd'hui
d’une formation ou d'une activité professionnelle susceptible
de favoriser leur réinsertion socioprofessionnelle.

Les limites du système sont connues et très bien analysées
par le rapport Lecerf-Borvo. Elles sont tout d’abord juridi-
ques : la notion d'activité est trop largement définie, l'acte
d'engagement n'est pas encore mis en œuvre, la rémunération
à un taux horaire préfixé demeure problématique.
Néanmoins, elles sont aussi financières : à l'heure où les
marges de manœuvre sont partout contraintes, bien sûr,
une telle politique réclame des moyens.

Monsieur le ministre, le développement d'une véritable
formation professionnelle des détenus constituera-t-il un axe
prioritaire de l’action du Gouvernement ? La question est
d'autant moins anodine que, plus généralement, la formation
professionnelle est sans doute le plus important des chantiers
qu'il nous faut lancer de façon urgente en matière d'emploi.
(Applaudissements sur les travées de l'UMP et du groupe écolo-
giste.)

M. le président. La parole est à M. François Fortassin.
M. François Fortassin. Madame la présidente, monsieur le

ministre, mes chers collègues, ce débat intervient alors que la
Cour de cassation a décidé de transmettre au Conseil consti-
tutionnel une question prioritaire de constitutionnalité sur le
droit du travail applicable aux détenus.

Le code de procédure pénale prévoit que « les relations de
travail des personnes incarcérées ne font pas l'objet d'un
contrat de travail ». Toute la question est de savoir si cette
disposition porte atteinte, ou non, aux droits et libertés
garantis par la Constitution.

La question du droit du travail en prison n'est pas nouvelle.
En 2000, la commission d'enquête sur la situation dans les
prisons françaises, présidée par M. Louis Mermaz, relevait que
« l'absence de respect du droit du travail ruine la conception
même du travail pénal comme outil d'insertion ».

Lors de la loi pénitentiaire de 2009, l’ancienne majorité
n’est pas allée jusqu’à l’institution d’un contrat de travail en
détention, estimant que l’application du droit commun
– congés payés, rémunération au moins égale au SMIC,
indemnisation en cas de rupture du contrat – dissuaderait
les entreprises privées d’employer des personnes détenues.

Elle a prévu la conclusion d’un acte d’engagement entre
l’administration et la personne détenue énonçant « les droits
et obligations professionnels de celle-ci, ainsi que ses condi-

tions de travail et sa rémunération. » Cette disposition semble
aujourd'hui inappliquée ; l’accès au travail reste encore soumis
à l’arbitraire de l’administration pénitentiaire, le déclassement
ne constituant qu’une simple mesure disciplinaire.

Dans son rapport de 2011, le Contrôleur général des lieux
de privation de liberté déplorait cette situation. Surtout, il
relevait que les détenus exerçant une activité rémunérée pour
le « service général » ou pour des entreprises extérieures étaient
traités et payés de manière injuste, voire dérisoire. La loi
impose des minimas de 45 % du SMIC pour la production
et de 33 % pour le service général, mais les payes sont souvent
inférieures, si bien que ces chiffres deviennent en réalité des
plafonds.

Ajoutons à cela que les détenus travaillent dans des condi-
tions bien éloignées des règles d’hygiène et de sécurité du code
du travail qui s’imposent en détention : espaces pas ou peu
aérés, fréquemment exigus, machines ayant quelquefois plus
de trente ans d’âge ou étant d’un maniement dangereux, etc.

L’inspection du travail n’a même pas le droit de se rendre
inopinément en prison ; elle doit y être invitée par l’adminis-
tration. Le moins que l’on puisse dire, étant donné que l’on a
affaire à des gens bien organisés, c’est que, ce jour-là, les
choses se passent plutôt bien…

En février dernier, le conseil des prud’hommes de Paris a
donné gain de cause à une détenue qui demandait notam-
ment que soit reconnue comme licenciement la fin de sa
collaboration avec l’entreprise venue sous-traiter dans l’établis-
sement pénitentiaire.

Contrairement à cette décision, qui ne concerne que les
relations établies entre un détenu et une entreprise, mais qui
pourrait néanmoins faire jurisprudence, la question prioritaire
de constitutionnalité, ou QPC, touche au code de procédure
pénale. Les conséquences qui en découleraient s’applique-
raient donc à tous les détenus exerçant une activité profes-
sionnelle.

Le droit du travail semble entrer peu à peu dans la prison et
la décision du Conseil constitutionnel pourrait nous pousser à
nous emparer rapidement de cette question. Monsieur le
ministre, quelle est la position du Gouvernement sur ce
point ?

D’autres aspects font l’objet d’un rappel à l’ordre continu de
la part du Contrôleur général. Dans son rapport de 2012,
celui-ci a notamment insisté sur le fait que les personnes
privées de liberté méconnaissent leurs droits ; il a rappelé
l’exigence de leur donner une information effective, tant
cette dernière reste aujourd’hui fréquemment parcellaire.
Sur ce point, je voudrais saluer Mme la garde des sceaux,
qui a souhaité faciliter la diffusion au sein des établissements
pénitentiaires de la dernière édition du Guide du prisonnier,
rédigé par l’Observatoire international des prisons.

S’agissant des droits sanitaires, le Contrôleur général note
qu’en raison des difficultés d’accès aux hôpitaux et des condi-
tions de détention inadaptées, certains détenus ne peuvent pas
se soigner dans des conditions dignes en prison. Bien que la
suspension de peine pour raison médicale existe, celle-ci reste
selon lui trop restrictive. La prise en charge effective des
urgences en milieu carcéral demeure disparate en raison,
notamment, de l’éloignement géographique de certaines
structures pénitentiaires.

Dans leur rapport sur l’application de la loi pénitentiaire de
2009, Jean-René Lecerf et Nicole Borvo Cohen-Seat souli-
gnent que l’accès aux soins, quels qu’ils soient, souffre de
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fortes inégalités d’une région à l’autre, avec un taux de
médecins pour 1 000 détenus variant d’un à quatre pour les
généralistes et d’un à sept pour les psychiatres.

Il semble aussi que beaucoup reste à faire pour prendre en
compte la situation des personnes âgées ou très malades en
détention.

On le voit bien, les droits sanitaires et sociaux ne sont
malheureusement pas toujours effectifs en prison. Beaucoup
l’ont dit, la privation de liberté ne signifie pas la privation des
droits. Les détenus restent des citoyens, des personnes
humaines à part entière, et la meilleure chance de réussir
leur insertion, c’est précisément de reconnaître leurs droits
fondamentaux.

Nos prisons sont, encore aujourd’hui, des lieux où trop de
femmes et d’hommes demeurent soumis à des conditions de
vie dégradantes et humiliantes.

Le groupe RDSE auquel j’appartiens est depuis longtemps
très attentif à cette question du respect des droits et de la
dignité des détenus. Faut-il rappeler le rapport de 2000 de
Guy-Pierre Cabanel, ancien président de notre groupe, et de
Jean-Jacques Hyest intitulé Prisons : une humiliation pour la
République, qui fait encore autorité, ou encore l’excellente
discussion qui s’est déroulée ici-même, le 11 mai 2006, à
l’occasion de la question orale avec débat du regretté président
Jacques Pelletier sur le respect effectif des droits de l’homme
en France ?

Monsieur le ministre, nous savons que Mme la garde des
sceaux et vous-même préparez avec beaucoup d’engagement
personnel une grande loi pénitentiaire, tant attendue à la fois
par les détenus et les fonctionnaires de l’administration. Nous
l’attendons et, d’ici là, nous approfondirons encore la question
le 25 avril prochain, puisque le Sénat, à la demande du groupe
RDSE, mènera ce jour-là un débat plus large sur la politique
pénitentiaire en France. (Applaudissements.)

Mme la présidente. La parole est à Mme Corinne
Bouchoux.

Mme Corinne Bouchoux. Madame la présidente, monsieur
le ministre, monsieur le président de la commission des lois,
mes chers collègues, la question des droits sanitaires et sociaux
est une question majeure pour les détenus et leurs familles,
mais aussi pour toutes celles et tous ceux qui travaillent en
détention, ainsi que pour notre démocratie. Je remercie notre
collègue Aline Archimbaud de l’avoir posée.

L’excellent rapport de nos collègues Jean-René Lecerf et
Nicole Borvo Cohen-Seat, qu’il convient de saluer à
nouveau, intitulé Loi pénitentiaire : de la loi à la réalité de la
vie carcérale, posait un diagnostic implacable et lucide.

En démocratie, les droits de l’homme ne s’arrêtent pas aux
portes des prisons, au contraire, et nous voudrions insister sur
quelques points, dont certains furent déjà mentionnés.

Le premier point d’importance est le droit à l’intimité en
prison, qui devrait être reconnu plus explicitement. Du fait de
la promiscuité, ce droit est souvent dénié. C’est ici la question
de la surpopulation carcérale qui se pose à nous, mais égale-
ment celle de l’architecture de nos prisons et de la conception
de la surveillance au sein de celles-ci.

Le deuxième point concerne le droit à l’hygiène la plus
élémentaire, qui fait parfois défaut. À cet égard, j’invite
chaque parlementaire à visiter une prison deux jours consé-

cutifs, afin d’en mesurer toute la réalité. Le cas de Marseille,
même s’il est particulièrement emblématique, n’est pas isolé ;
je vous conseille également une visite à la prison d’Angers.

Le droit à l’accès aux soins adaptés et proportionnés reste un
sujet majeur. Dans de très nombreuses prisons, 50 % des
détenus sont littéralement assommés par de véritables
camisoles chimiques qui, si elles permettent parfois – et
encore, pas toujours – le sommeil, ne favorisent ni la vie
sociale ni le sevrage d’autres dépendances ni la construction
d’un projet après la prison.

L’accès à l’exercice physique et au sport reste extrêmement
dérisoire par rapport aux attentes et aux besoins. Enfin, on
fume beaucoup en prison, ce qui pose des problèmes de
cohabitation dans les cellules entre fumeurs et non fumeurs.
Il s'agit également d’une préoccupation sanitaire majeure.

L’accès aux soins, les bonnes conditions d’hospitalisation
posent un problème récurrent, Aline Archimbaud l’a souligné,
avec des détenus malades placés dans des conditions extrême-
ment difficiles, parfois inhumaines. A contrario, de
nombreuses personnes souffrant de troubles psychiques très
graves surpeuplent nos prisons faute de structures de soins
adaptées pour les accueillir à temps. La prison n’est alors
souvent qu’une ultime étape dans un parcours très difficile.

Je voudrais également aborder un autre point, plus délicat,
plus complexe et qui ne fera pas l’unanimité ici : en théorie, il
n’y a pas de sexualité ni de vie sexuelle en détention. Or cela
pourrait se discuter, certains pays ayant fait d’autres choix.

Pour autant, même avec les règles telles qu’elles sont appli-
quées dans notre pays, il nous semble qu’un libre accès aux
préservatifs, loin d’être une « invitation à… », serait un
élément extrêmement important en matière de prévention
du sida. Il s’agit d’un problème de santé publique pour les
détenus, leurs familles, leurs conjoints, mais aussi pour tous,
en démocratie.

Enfin, je voudrais soulever la question compliquée de la
connaissance, ou plutôt de la méconnaissance, de leurs droits
par les détenus, qui a un impact très important sur les droits
sanitaires et sociaux. À l’arrivée en détention, les règles sont
souvent très vite ou trop vite expliquées. La connaissance des
droits qu’ont les détenus est extrêmement lacunaire, nous
avons pu le constater à la prison d’Angers. Nous devons
encore progresser concernant cette information des personnes
sur leurs droits, et pas seulement sur leurs devoirs.

Aussi, nous demandons qu’il soit donné à chaque détenu
un règlement intérieur complet et clair des règles appliquées à
la prison. Cela nous semble constituer un impératif majeur.

Nous attendons toujours, sauf erreur de notre part, la
publication du décret en Conseil d’État relatif à la loi péniten-
tiaire de 2009 sur les règlements intérieurs type par catégorie
d’établissement pénitentiaire, qui sont essentiels à l’exercice
par les détenus des droits et libertés que la loi leur reconnaît
par ailleurs et qui permettraient, selon nous, un meilleur
exercice des droits sanitaires et sociaux.

Même si les femmes représentent proportionnellement une
infime minorité de la population carcérale en France, j’aime-
rais rappeler ici les difficultés particulières que rencontrent les
détenues.

En détention se posent un certain nombre de problèmes
spécifiques, par exemple pour les femmes enceintes ou les
mères de jeunes enfants. Vous le savez comme moi, mes
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chers collègues, seuls vingt-cinq établissements sont équipés
pour recevoir les mères et leurs jeunes enfants, qu’elles
peuvent garder auprès d’elles jusqu’à l’âge de dix-huit mois.

Une soixantaine d’établissements pénitentiaires sur 191
accueille des femmes et cinq établissements seulement reçoi-
vent les femmes condamnées à des peines moyennes ou
longues. Cela signifie que le nombre de kilomètres à parcourir
par les proches est beaucoup plus important pour les femmes
incarcérées que pour les hommes détenus.

Par ailleurs, les centres de détention longue sont plutôt
situés au nord de l’Hexagone, ce qui pose un véritable
problème de visite, notamment pour les femmes du sud.
Toutes les statistiques le montrent, les femmes reçoivent
moins de visites en prison que les hommes ; les chaînes de
solidarité sont rompues plus rapidement. Il conviendrait selon
nous de prendre en compte ce problème spécifique.

La privation de liberté est la peine, rien que la peine, dans
une démocratie qui se veut toujours en matière de droits
humains une référence, prompte à donner des leçons à nos
voisins proches ou éloignés. Les conditions difficiles de déten-
tion, telles qu’elles existent en France, n’ont, selon nous,
aucune vertu éducative, n’aident pas à la construction d’un
projet de sortie et sont une honte pour une démocratie qui se
respecte.

Que comptez-vous faire, monsieur le ministre, de concert
avec Mme la garde des sceaux, pour remédier à cette situa-
tion ? Nous vous remercions de votre réponse. (Applaudisse-
ments sur les travées du groupe écologiste et du groupe socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-René Lecerf.
M. Jean-René Lecerf. Madame la présidente, monsieur le

ministre, monsieur le président de la commission des lois, mes
chers collègues, en introduction à mon intervention, après
avoir remercié Aline Archimbaud de son initiative, je souhai-
terais rappeler un certain nombre de points sur lesquels nous
pourrions sans doute tomber d’accord – ce serait en quelque
sorte notre propre conférence de consensus – et qui nous
permettraient, je crois, d’avancer enfin dans notre appréhen-
sion de la prison, au bénéfice des personnes détenues comme
des victimes, du personnel pénitentiaire comme de la société
tout entière.

Tout d’abord, notre diagnostic est unanime, des commis-
sions d’enquêtes parlementaires de 2000 – chacun se souvient
du titre du rapport sénatorial Prisons : une humiliation pour la
République – jusqu’aux déclarations du Président de la
République devant le congrès en juin 2009.

Je le cite : « Comment accepter […] que la situation dans
nos prisons soit aussi contraire à nos valeurs de respect de la
personne humaine ? La détention est une épreuve dure, elle ne
doit pas être dégradante. Comment espérer réinsérer dans la
société ceux qu’on aura privés pendant des années de toute
dignité ?

« L’état de nos prisons, nous le savons tous, concluait
Nicolas Sarkozy, est une honte pour notre République,
quel que soit, par ailleurs, le dévouement du personnel
pénitentiaire ».

Ensuite, notre attachement à l’application volontariste de la
loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 est très partagé,
comme nous nous en sommes rendu compte, Nicole Borvo
Cohen-Seat et moi-même, en rédigeant, au nom de la
commission des lois et de la commission sénatoriale pour le
contrôle de l’application des lois, notre rapport d’information

sur l’application de la loi pénitentiaire. Néanmoins, plus de
trois ans après son entrée en vigueur, des décrets d’application
manquent encore à l’appel et bon nombre de ses dispositions,
du régime des fouilles à l’expression collective des personnes
détenues, de leur droit à l’image à l’obligation d’activité, ne
font l’objet que d’une mise en œuvre évanescente.

Enfin, je suis convaincu qu’il est aujourd’hui indispensable
de sanctuariser l’univers carcéral, ainsi, sans doute, que de
larges aspects de notre politique pénale, afin de les
prémunir de toute tentation politico-électoraliste.

Selon Pierre-Victor Tournier, dont je cite ici le titre du
dernier ouvrage, la prison est « une nécessité pour la
République », quelle que soit la majorité du moment. En
ce qui me concerne, partageant cette réflexion attribuée à
Albert Camus selon laquelle « une société se juge à l’état de
ses prisons », j’aimerais, mes chers collègues, que nous
puissions léguer, en ce domaine, une appréciation moins
calamiteuse que celle que nous méritons depuis trop
longtemps.

J’en viens maintenant au thème de notre question orale avec
débat, à savoir les droits sanitaires des personnes détenues.

Comment ne pas évoquer une première évidence, dont il
n’est cependant guère question ni dans la loi pénitentiaire ni
dans les réflexions récentes sur la lutte contre la récidive, à
savoir l’envahissement de nos prisons par la maladie mentale ?

Je rappelle que le Sénat a introduit dans la loi pénitentiaire
un article sur le sens de la peine : « Le régime d’exécution de la
peine de privation de liberté concilie la protection de la
société, la sanction du condamné et les intérêts de la
victime avec la nécessité de préparer l’insertion ou la réinser-
tion de la personne détenue, afin de lui permettre de mener
une vie responsable et de prévenir la commission de nouvelles
infractions. »

Or, dans un rapport d’information que Gilbert Barbier,
Christiane Demontès, Jean-Pierre Michel et moi-même
avions réalisé au nom de la commission des lois et de la
commission des affaires sociales, nous avions à la fois repris
les estimations des pouvoirs publics, selon lesquelles il y aurait
près de 25 % de personnes atteintes de troubles mentaux en
prison, et surtout estimé, à la lumière de travaux récents et de
constats plus empiriques, à 10 % de la population pénale la
proportion des personnes atteintes des troubles mentaux les
plus graves – schizophrénie et autres formes de psychoses – et
pour lesquelles la peine n’a aucun sens. Pourtant, ces
personnes ont été jugées responsables. On a considéré que
leur discernement avait simplement été altéré et non aboli.

Il va de soi que le mouvement de désinstitutionalisation de
la psychiatrie et la forte diminution des capacités d’hospitali-
sation sont passés par là.

Pis encore, les personnes dont le discernement a été pour le
moins diminué sont plus sévèrement sanctionnées que celles
dont on considère qu’elles étaient pleinement conscientes de
la portée de leurs actes.

Dès lors, comment s’étonner des drames que connaissent
nos prisons, à l’instar de celui qui est survenu à Rouen, où un
détenu a assassiné son codétenu avant de commencer à
dévorer ses entrailles ? Comment ne pas comprendre la peur
des uns et des autres dans la situation de surpopulation carcé-
rale dont nous souffrons, comme la détresse des personnels
pénitentiaires ?
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Gilbert Barbier, Christiane Demontès et moi-même avons
déposé une proposition de loi relative à l’atténuation de
responsabilité pénale applicable aux personnes atteintes d’un
trouble mental ayant altéré leur discernement au moment des
faits. Elle prévoit notamment de réduire d’un tiers la peine
encourue tout en renforçant les obligations de soins.

Cette proposition de loi, qui eut Jean-Pierre Michel pour
rapporteur, fut adoptée à la quasi-unanimité par le Sénat,
malgré l’opposition du gouvernement de l’époque. Toutefois,
elle attend toujours son inscription à l’ordre du jour de
l’Assemblée nationale.

Parallèlement, comment la société est-elle protégée lorsque
l’abolition du discernement est une évidence, ou dans le cas
des personnes dont l’extrême dangerosité est connue mais qui
ne sont pas, ou pas encore, passées à l’acte ? Je pense au
témoignage de ce père qui me racontait le drame de sa vie,
la maladie mentale de son fils, de la multiplication des alertes à
l’égorgement de l’animal de compagnie dans la baignoire, de
l’appel au secours de la famille aux autorités jusqu’au meurtre
gratuit d’une voisine et à l’enfermement carcéral.

Lorsqu’une délégation de la commission des lois, dont je
faisais partie, ainsi que Robert Badinter, s’est rendue à
Tournai, en Belgique, pour y visiter un établissement de
défense sociale, elle a été impressionnée par le respect de la
dignité des personnes dans un univers médical fermé. Même
si ce système ne présente pas que des avantages au regard des
libertés, il nous avait semblé que la réflexion sur les liens entre
justice et santé méritait d’être largement approfondie.

Même les UHSA, les unités hospitalières spécialement
aménagées, qui marquent pourtant un progrès dans le traite-
ment des situations de crise des détenus atteints de troubles
mentaux, ne risquent-elles pas de nous conduire à laisser
incarcérer, sans avoir trop mauvaise conscience, des personnes
pour qui la peine n’a aucun sens, et à prendre acte de la place
de la folie dans nos prisons ?

Entendons-nous bien : il ne s’agit pas de contester les
progrès accomplis dans les soins aux personnes détenues
depuis la fin de la médecine pénitentiaire. En matière de
soins somatiques, beaucoup a été fait, même si dans son
dernier rapport le Contrôleur général des lieux de privation
de liberté recense encore de nombreuses insuffisances. En
matière de soins psychiatriques, beaucoup reste à faire,
sachant, en outre, qu’il est difficile de trouver des psychiatres
dans les déserts médicaux, où nombre d’établissements
pénitentiaires ont été construits.

J’en viens au second volet de notre réflexion de ce soir :
l’exercice d’une activité en détention. La loi pénitentiaire a
mis en place, non sans mal, une obligation d’activité, sur
l’initiative de la commission des lois du Sénat. Si, dans un
premier temps, on nous a reproché de vouloir rétablir les
travaux forcés ou de ne pas respecter traités et conventions
internationales, ces critiques n’ont pas duré. L’obligation
d’activité traduit la volonté de faire du séjour en prison un
temps utile et de la réinsertion un objectif volontariste et
déterminé.

En effet, l’obligation d’activité ne pèse pas uniquement sur
la personne détenue, loin s’en faut. Elle incombe aussi à
l’administration pénitentiaire et, au-delà, à la société tout
entière. Or le bilan en matière d’emploi carcéral et de forma-
tion est largement insuffisant. Des efforts importants restent à
accomplir. À cet égard, monsieur le ministre, permettez-moi
de tracer quelques pistes.

Où en est l’instauration d’une priorité pour les productions
des établissements pénitentiaires dans le cadre des marchés
publics, promise par nombre d’anciens gardes des sceaux,
dont Mme Dati et Mme Alliot-Marie ? Elle nécessiterait
une modification du code des marchés publics, qui relève
de la compétence réglementaire, comme en son temps cette
préférence fut accordée pour les SCOP, les sociétés coopéra-
tives ouvrières de production.

Ne peut-on cesser de compartimenter les compétences pour
rechercher le travail carcéral ? Ainsi, même dans les établisse-
ments à gestion privée, les démarches des directeurs d’établis-
sement auprès des chambres de commerce et d’industrie, des
chambres de métiers et de l’artisanat et des associations
d’employeurs sont irremplaçables.

Les nouveaux établissements doivent comprendre des
locaux, des ateliers adaptés au développement d’activités.
C’est souvent le cas, mais pas toujours. Ainsi, le centre
pénitentiaire du Havre, qui est pourtant récent, n’est pas
exemplaire sur ce point.

L’administration pénitentiaire ne peut-elle mieux tirer parti
des initiatives efficaces qui ont parfois été prises et les multi-
plier ? Ainsi, dans mon département, le Nord, une plateforme
de formation au tri sélectif des déchets avait été mise en place
à la prison de Loos-lez-Lille, puis reconstruite à la maison
d’arrêt de Douai.

Les personnes détenues bénéficiaient à leur sortie d’un
contrat de travail avec une société d’économie mixte parte-
naire de Lille Métropole Communauté Urbaine. Les résultats
se sont révélés particulièrement encourageants. Or toute
prison produit des déchets, les métiers du tri sont recherchés
et offrent des débouchés quasiment assurés partout. Aussi,
pourquoi ne pas encourager de telles initiatives ?

La formation professionnelle des personnes détenues gagne-
rait à être confiée aux régions. Or l’expérimentation prévue
dans la loi pénitentiaire s’est heurtée au cahier des charges avec
les partenaires privés et à l’obligation de limiter la compétence
des régions aux établissements à gestion publique. Il importe,
me semble-t-il, de corriger cet obstacle imprévu.

J’exprimerai enfin quelques craintes.

L’ensemble des interlocuteurs sur le travail carcéral attirent
l’attention sur les risques liés au passage à la rémunération
horaire prévue par l’article 32 de la loi pénitentiaire, au lieu
d’une rémunération à la pièce. Ce dispositif ne doit absolu-
ment pas conduire à évincer d’un poste de travail les
personnes détenues les plus fragiles afin de répondre aux
objectifs de rentabilité des entreprises concessionnaires.

De même, on en a parlé, le Conseil constitutionnel se
prononcera prochainement, dans le cadre d’une question
prioritaire de constitutionnalité, sur la compatibilité avec les
droits garantis par la Constitution des dispositions de
l’article 717-3 du code de procédure pénale, aux termes
duquel « les relations de travail des personnes incarcérées ne
font pas l’objet d’un contrat de travail ».

Je rappellerai que l’urgence aujourd’hui est de fournir du
travail aux personnes détenues, que nous sommes loin d’y
parvenir dans des conditions satisfaisantes, que, contrairement
à ce que l’on entend parfois, les entreprises qui fournissent
aujourd'hui de l’activité aux personnes détenues sont des
entreprises citoyennes et non des exploiteurs de la misère.
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L’enfer peut être pavé de bonnes intentions. L’octroi d’un
contrat de travail et de l’ensemble des droits qui y sont liés aux
personnes détenues entraînerait inéluctablement l’effondre-
ment de l’offre de travail et serait finalement un obstacle à
la réinsertion. Il faudra procéder dans ce domaine par des
progrès successifs, mais limités, afin de ne pas risquer de très
sévères déconvenues.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, je conclurai en
vous rappelant une date, celle du 24 novembre 2014, laquelle
marque la fin du moratoire prévu, une fois de plus, dans la loi
pénitentiaire et permettant de déroger à la règle de l’encellu-
lement individuel.

C’est essentiellement grâce au Sénat que cette règle a été
sauvegardée en 2009, bien que des dérogations indispensables
aient été maintenues, notamment pour préserver certaines
personnes détenues fragiles. Même s’ils ont sauvé le
principe de l’encellulement individuel, les sénateurs n’en
sont pas pour autant devenus des ayatollahs : ils considèrent
qu’un taux de 30 % de cellules doubles, ce qui correspond au
dernier programme 13 200, ne serait pas choquant.

Pour le reste, la surpopulation reste le principal facteur de
dégradation des conditions de détention : elle nourrit les
tensions et les violences, entraîne des suicides, rend insoluble
les problèmes d’optimisation du travail et de formation profes-
sionnelle pour tous en milieu carcéral et pèse sur les condi-
tions de travail du personnel pénitentiaire.

Il fut un temps où il fallait construire des places de prison.
Les programmes Chalandon, Méhaignerie et Perben, notam-
ment, furent les bienvenus. Aujourd'hui, la priorité est la
réussite des aménagements de peine et des alternatives à
l’incarcération. Toutefois, de même qu’une politique péniten-
tiaire ne saurait se réduire à l’évolution des capacités de
détention, une politique d’aménagement des peines ne
saurait se résumer à l’augmentation du nombre de bracelets
électroniques.

Dans l’étude d’impact de la loi pénitentiaire, il était précisé
que le recrutement de 1 000 conseillers d’insertion et de
probation était un préalable à la réussite d’une telle politique.
Nous en sommes loin.

La limitation des constructions de nouvelles places de
prison doit permettre de résoudre le problème de tous ceux,
personnels d’insertion et de probation et réseaux associatifs,
qui permettront de conjuguer aménagement et réinsertion,
retour des prisons de la République dans un État de droit
intransigeant et progrès de la lutte contre la récidive, et cela
pour la sécurité de tous. (Applaudissements sur les travées de
l'UMP et du groupe écologiste. – Mme Isabelle Pasquet
applaudit également.)

(M. Thierry Foucaud remplace Mme Bariza Khiari au
fauteuil de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. THIERRY FOUCAUD
vice-président

M. le président. La parole est à M. Alain Anziani.

M. Alain Anziani. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, je tiens tout d’abord à souligner
le grand mérite de Mme Archimbaud, grâce à qui ce débat a
lieu aujourd'hui. Nous devons tous la remercier.

Un certain nombre d’entre nous étaient présents dans cet
hémicycle lors de l’examen de la loi pénitentiaire et ont
soutenu ce texte, sur l’ensemble de nos travées. Cette loi
avait suscité chez nous beaucoup d’espérance et de
nombreuses attentes, notamment parce qu’elle avait le
grand mérite d’essayer de s’appuyer sur les règles pénitentiaires
européennes, lesquelles sont des orientations fondamentales.

Trois ans et demi après le vote de la loi pénitentiaire, nous
voici obligés aujourd'hui de nous pencher de nouveau sur la
réalité carcérale. Et le constat n’est pas joyeux, comme le
montrent le travail d’évaluation de Jean-René Lecerf et de
Nicole Borvo-Cohen Seat, le rapport annuel du Contrôleur
général des lieux de privation de liberté, l’excellent rapport de
notre collègue député, Dominique Raimbourg, mais aussi les
travaux de la Chancellerie, notamment la conférence de
consensus pour une nouvelle politique publique de préven-
tion de la récidive et la circulaire de politique pénale publiée
en septembre dernier par Mme la garde des sceaux.

Tous ces documents vont dans le même sens. Ils mettent
d’abord en lumière une évidence, qui a déjà été évoquée et
dont je ne dirai donc qu’un mot : il convient, mes chers
collègues, de ne jamais oublier le sens de la peine. Celui-ci
n’est pas, évidemment, de priver les détenus de leurs droits. La
peine doit avoir un sens pour la société, comme pour le
détenu. Elle doit viser à prévenir les futures infractions,
d’empêcher la récidive. Or on ne prévient pas cette dernière
en retirant le droit des prisons, en supprimant les droits des
détenus.

Ces documents soulignent un autre aspect, d’une portée
considérable, que plusieurs orateurs, notamment Jean-René
Lecerf, ont évoqué. On peut parler longuement des droits,
mais si l’on ne veut pas qu’ils restent purement formels, il faut
se pencher sur les conditions matérielles que connaissent les
détenus.

Tous les rapports que je viens de mentionner, ainsi que les
prises de position de Mme Taubira, nous le rappellent :
l’aspect matériel de la question est essentiel. Tant que nous
connaîtrons cet état de surpopulation pénale, les droits que la
loi pourra conférer aux détenus ne seront pas véritablement
exercés par eux.

Je rappellerai d’un mot la situation. La surpopulation pénale
est un fait. Elle se traduit par la cohabitation de plusieurs
détenus dans une même cellule, dans laquelle, parfois, des
matelas sont mis à même le sol, par manque de lits.

J’aime reprendre une formule, certes un peu provocante, je
le reconnais, pour illustrer ce point. Je ne comprends pas
qu’un arrêté fixe la superficie des chenils et accorde à
chaque chien cinq mètres carrés quand nous sommes incapa-
bles de rédiger un texte réglementant la superficie à laquelle
chaque détenu a droit ! Tout ne se compare pas, bien sûr,
mais ce point a pour moi quelque chose de choquant.

Si nous en sommes là, c’est que nous sortons d’une
décennie d’inflation carcérale. Au cours de la période 2002-
2012, le nombre des personnes placées sous écrou s’est accru
de 52 % et celui des personnes détenues de 34 %. Naturel-
lement, ces augmentations ont provoqué les plus grandes
catastrophes : la promiscuité, donc, souvent, la perte du
droit à la dignité, la violence, les suicides. Elles compromet-
tent le respect des droits sociaux et sanitaires qui sont au cœur
de notre discussion.
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Je tiens à évoquer plus longuement trois de ces droits : le
droit au travail, le droit au maintien des liens familiaux et le
droit à l’intégrité physique.

En ce qui concerne le droit au travail, je rappellerai seule-
ment que l’article 27 de la loi pénitentiaire reconnaissait déjà
le principe d’une obligation d’activité. Or nous ne pouvons
que regretter l’interprétation réglementaire qui en a été faite.

Dans notre esprit, le droit à l’activité signifiait essentielle-
ment un droit à la formation, donc, évidemment, à la réinser-
tion. Toutefois, le décret a élargi cette interprétation. Il a
considéré que les activités éducatives, certes importantes, et
sportives, sans doute essentielles, entraient dans le champ du
droit à l’occupation. Ce n’est pas exactement ce que le légis-
lateur avait entendu !

Le chiffre a déjà été donné – vous m’excuserez, mes chers
collègues, de le rappeler –, seuls 39 % des détenus exercent
aujourd'hui une activité au sein d’une prison. C’est un drame
pour la réinsertion, car c’est par le travail en prison que l’on
apprend à travailler en dehors de celle-ci.

C’est un drame, également, au cœur même des prisons.
Dans ces lieux, l’indigence est une misère effroyable. En
prison, un indigent devient l’esclave des autres prisonniers,
d’une multitude de façons, que je ne décrirai pas ici. En
prison, l’indigence est source d’un esclavage moderne – et
encore, ce dernier adjectif semble inapproprié.

Mme Maryvonne Blondin. Exactement !

M. Alain Anziani. Pourtant, nous le savons, un tiers des
détenus ne perçoivent que 50 euros par mois. Une façon
d’améliorer leur lot, pour pouvoir cantiner, par exemple, est
d’exercer une activité. Sans cela, un détenu n’a pas de revenus,
il est à la merci des autres.

Il faut donc revoir le volume de travail, ainsi que le montant
de la rémunération. François Fortassin l’a très justement
indiqué, la question prioritaire de constitutionnalité transmise
par la Cour de cassation au Conseil constitutionnel, issue du
conseil des prud’hommes de Paris, est de la plus grande
importance. Elle pose cette question simple : le droit du
travail s’applique-t-il en prison ? La réponse semble
contenue dans la question !

Si la décision rendue tendait à imposer l’application du
droit du travail en prison, il pourrait en résulter un effet
pervers extraordinaire : la fin du travail en prison. Il faut
tenir compte de cette conséquence éventuelle, comme l’a
justement indiqué Jean-René Lecerf.

Je voudrais maintenant évoquer devant vous, mes chers
collègues, l’importance des liens familiaux pour les détenus.
L’article 35 de la loi pénitentiaire affirmait le droit au
maintien des droits familiaux en prison. C’est heureux,
puisque la Convention européenne de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fondamentales souligne, dans son
article 8, que « toute personne a droit au respect de sa vie
privée et familiale ».

Une décision de la Cour européenne des droits de l’homme,
qui n’est pas si ancienne, puisqu’elle date de 2010, va encore
plus loin. Je voudrais, d’ailleurs, que les établissements
pénitentiaires l’entendent bien. La Cour européenne
indique, en effet, que l’administration pénitentiaire doit
aider – j’insiste sur ce verbe – au maintien des liens familiaux.
Il ne s’agit pas seulement de les tolérer, dans le sens où la loi
actuelle le prévoit. Or c’est loin d’être le cas aujourd’hui.

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté ne
dit pas autre chose. Il dresse sur ce point un bilan alarmant.
Dans les premiers mois, en général avant la condamnation, les
visites sont assez fréquentes. Un point m’a beaucoup frappé
d'ailleurs : les visites sont plus importantes pour les hommes
que pour les femmes. (Mmes Esther Benbassa et Corinne
Bouchoux acquiescent.)

D’une façon générale, je suis d’accord pour dire que la
situation des femmes en prison est pire que celle des hommes.
Mme Corinne Bouchoux. Tout à fait !
M.Alain Anziani. Ensuite, plus la peine est longue, moins les

visites sont fréquentes. Un tiers des visites sont ponctuelles, les
visites régulières étant donc encore moins nombreuses.

Cette situation s’explique par l’éloignement des centres de
détention. À cet égard, les chiffres sont très significatifs. Ils
nous apprennent, en effet, que 16 % des détenus d’un centre
de détention sont issus du département où celui-ci se trouve.
Seulement 16 % des familles, donc, en sont proches. Pour les
maisons centrales, lieu où les détenus purgent leur peine, le
chiffre tombe à 6 %.

Les familles sont donc très éloignées du détenu. Le lien
familial s’en trouve, évidemment, compromis. Il l’est égale-
ment parce que les visites sont trop souvent limitées au week-
end, parce qu’elles sont de courte durée – trente minutes pour
la plupart d’entre elles –, et parce que le retard des familles à
un rendez-vous est parfois puni. S’il y a retard, il n’y a pas de
visite ! Tout cela, sans doute, n’incite pas les familles à faire
tous les efforts nécessaires pour voir leurs proches, car ils sont,
pour elles, trop difficiles à accomplir.

J’irai plus vite sur mon dernier point, qui est relatif au droit
à l’intégrité des détenus.

Le droit à l’intégrité, ce n’est pas rien ! Il se décline, tout
d’abord, dans le droit à ne pas faire l’objet de violences. Or la
prison est le théâtre des plus grandes violences. (Mme Corinne
Bouchoux acquiesce.)

Il comprend, ensuite, le droit à ne pas se suicider. Or la
France est un des pays européens où l’on se suicide le plus en
prison.

Il recouvre, enfin, un autre droit, qui m’a été signalé par
Maryvonne Blondin. Un vrai problème se pose, en effet, pour
les transsexuels en prison. Ceux-ci sont peu nombreux, vivent
dans la misère en dehors de la prison et dans une misère
encore plus grande à l’intérieur de ses murs. On ne sait pas
dans quelle prison les placer. Le choix se fait sans doute sur
des critères qui n’ont rien à voir avec leur situation. Il se fait
probablement sur la base de leur état civil, qui est erroné. Le
traitement hormonal n’est, en outre, pas administré en prison.

Le droit à l’intégrité enveloppe également le droit de se faire
soigner en prison. L’article 46 de la loi pénitentiaire insiste sur
« la qualité et la continuité des soins » donnés aux personnes
détenues. On connaît les disparités existant entre les territoires
et selon les types de soins. J’insisterai sur la question des
handicapés en prison. (Mme Corinne Bouchoux acquiesce.)
Leur situation requerrait une adaptation des règles de
sécurité. C’est un vaste chantier qui, certainement, attend
Mme la garde des sceaux.

Enfin, un détenu n’a pas le droit de voir sa maladie mentale
reconnue. (Mmes Esther Benbassa et Corinne Bouchoux acquies-
cent.) Sur ce sujet, les chiffres diffèrent. Selon la commission
des lois et la commission des affaires sociales, quelque 10 %
des détenus ont besoin d’une assistance psychiatrique.
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L’Observatoire international des prisons, l’OIP, donne un
chiffre plus important, autour de 20 %. Pour la Cour des
comptes, qui a publié un rapport sur ce sujet, pas moins d’un
tiers des prisonniers auraient besoin de cette assistance.

Le paradoxe, c’est que, d’un côté, nous connaissons une
surpopulation pénale, et, de l’autre, certains détenus n’ont
rien à faire en prison ! Un des moyens d’éviter la surpopula-
tion serait de retirer ces personnes de prison. Il faudra,
évidemment, aménager des lieux qui leur conviendront
mieux. En tout cas, cela me semble tout à fait nécessaire.

Sur ce point, comme souvent, d’ailleurs, la justice – le
tribunal administratif, d’un côté, le juge judiciaire, de
l’autre – est le moteur des droits des prisonniers. Dans une
décision intéressante de janvier 2013, le juge des référés du
tribunal de grande instance de Douai a accordé une provision
à un jeune schizophrène, car ce dernier n’avait pas pu bénéfi-
cier des soins adaptés à son état. Le juge des référés a donc
estimé qu’il y avait une provision à allouer au titre de son
préjudice. Même si nous connaissons la portée limitée de ce
type de décision, un tel jugement me paraît intéressant. Il
faudra voir le sort qui lui sera réservé par la suite.

Pour terminer, je voudrais reprendre mes propos liminaires.
On peut toujours parler des droits. Il le faut, d’ailleurs, et il est
heureux que cette question ait été posée. Cependant, il est
nécessaire d’aller au-delà. M. le ministre le sait bien, il faudra
sans doute lancer le chantier d’une nouvelle loi pénitentiaire,
qui tienne compte des exigences de la société – ne soyons pas
naïfs – comme de celles de la réinsertion, à savoir l’applica-
tion de véritables droits en prison. Il faudra également moder-
niser les prisons. Non pas forcément en construire plus – c’est
un vaste débat ! –, mais faire en sorte que les centres de
détention existants permettent d’assurer le maintien des
liens sociaux, un travail et l’accès à la santé.

Il faut, surtout, selon moi, une politique pénale différente
de celle que nous avons connue ces dernières années. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe écolo-
giste, ainsi que sur certaines travées de l'UMP.)

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Alain Vidalies, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Monsieur le
président, monsieur le président de la commission des lois,
madame Archimbaud, mesdames, messieurs les sénateurs,
Mme la garde des sceaux, actuellement retenue à Matignon,
vous prie de bien vouloir excuser son absence. Celle-ci m’aura
permis de représenter le Gouvernement et de participer à un
débat de qualité, qui fut particulièrement intéressant. Je tiens,
d’ailleurs, à saluer l’ensemble des orateurs qui se sont
exprimés.

Comme vous, mesdames, messieurs les sénateurs, Mme la
garde des sceaux partage la conviction selon laquelle la mise en
œuvre des droits sanitaires ou autres des personnes détenues,
ainsi que l’accès à une activité, sont une absolue nécessité pour
garantir la réinsertion des personnes, prévenir la récidive et,
par conséquent, éviter de nouvelles victimes.

Il s’agit de l’un des axes forts de la politique qu’elle mène
depuis sa nomination au Gouvernement. Elle aura, d’ailleurs,
l’occasion de discuter de l’application de la loi pénitentiaire et
des sujets liés à l’administration pénitentiaire lors du débat
organisé par le Sénat le 25 avril prochain, auquel elle m’a
indiqué qu’elle participerait personnellement.

Toutefois, elle m’a d’ores et déjà chargé d’apporter un
certain nombre de réponses et d’orientations aux questions
que vous avez pu lui poser.

La loi pénitentiaire a été votée sous l’ancienne majorité,
mais avec le soutien de l’opposition de l’époque, qui s’y
était ralliée en raison d’un certain nombre d’avancées signifi-
catives dans la prise en charge des personnes détenues.

Force est toutefois aujourd’hui de constater que cette loi a
été en partie vidée de son sens par la mise en place de
mécanismes d’incarcération automatiques et par l’absence
totale de prise en compte des publics sous main de justice,
de manière spécifique dans les politiques publiques, durant
des années, suscitant l’exclusion des personnes suivies par la
justice d’un certain nombre de dispositifs liés à l’emploi, à la
formation, au logement ou à la santé.

Le processus législatif n’a d’ailleurs pas été mené jusqu’à son
terme, puisque la précédente majorité, en près de trois ans, n’a
pu publier les trois derniers décrets d’application, qui portent
sur des sujets particulièrement complexes, il faut le recon-
naître, et sur lesquels le ministère de la justice travaille
aujourd’hui activement.

Je répondrai maintenant plus précisément à vos interroga-
tions.

Vous avez questionné le Gouvernement sur la formation
professionnelle. L’accès à la formation est un droit et une
nécessité pour une prison digne de la République. Quoi de
plus gratifiant pour une personne condamnée que de montrer
qu’elle est capable d’obtenir un diplôme et d’être davantage
utile à la société dans laquelle elle va retourner, surtout quand
on sait que la majorité des personnes détenues ont un niveau
de formation très faible ?

Environ 700 actions de formation professionnelle sont
aujourd’hui offertes aux personnes détenues, et plus de
28 000 personnes en ont bénéficié en 2012, soit une augmen-
tation de 9,6 % par rapport à 2011.

La première des pistes nouvelles est l’expérimentation de la
décentralisation en matière de formation menée dans deux
régions – Aquitaine et Pays de la Loire –, sur la base de
l’article 9 de la loi pénitentiaire. Les premiers éléments qui
nous ont été communiqués tendent à dresser un bilan très
positif de l’expérience. Il semble toutefois important à Chris-
tiane Taubira de disposer une analyse plus fine des premiers
résultats.

Une inspection commune de l’Inspection générale des
services judiciaires, l’IGSJ, et de l’Inspection générale des
affaires sociales, l’IGAS, devrait donc être ordonnée dans les
semaines qui viennent.

Au-delà de cet axe fort, qui permettra une amélioration de
l’offre et de la formation, il importe d’inciter les personnes à
s’inscrire à une activité de formation professionnelle adaptée à
leur parcours d’exécution de peine. L’administration péniten-
tiaire développe en ce sens des procédures d’accueil-informa-
tion, puis de bilan, d’évaluation et d’orientation dès l’arrivée
de la personne en détention. Une information continue et
l’accès à l’information tout au long de la période d’incarcéra-
tion sont également accessibles au public incarcéré.

S’agissant du travail, certes, de plus en plus de Français
connaissent le chômage. Néanmoins, le droit à travailler et
à pouvoir contribuer à la marche de la société, la possibilité de
gagner de l’argent, de rembourser les victimes et de faire des
cadeaux à ses enfants malgré sa condition de condamné
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devant assumer sa dette vis-à-vis de la société sont essentiels.
Ils sont primordiaux pour demeurer un citoyen, pour devenir
ou pour rester autonome, pour se réinsérer en sortant de
prison et pour ne pas récidiver.

En moyenne, chaque mois, plus de
25 000 personnes détenues exercent une activité rémunérée
en 2012. Les chiffres sont encore en légère augmentation par
rapport à 2011. Le taux d’activité global des personnes
écrouées s’est élevé à 37,7 %, variant selon le type d’établis-
sement : 28,4 % en moyenne en maison d’arrêt et 52,6 % en
moyenne en établissement pour peine.

La question du travail en détention est complexe, comme le
prouvent à la fois l’actualité et les décisions parfois contradic-
toires rendues par les différentes juridictions saisies. Ce dernier
point a été rappelé par beaucoup d’entre vous.

La Cour de cassation vient, en tout état de cause, de
transmettre une question prioritaire de constitutionnalité au
Conseil constitutionnel pour s’assurer de la constitutionnalité
des dispositions relatives au travail en détention contenues
dans la loi pénitentiaire.

La loi pénitentiaire a modifié sensiblement les conditions
du déroulement de l’activité de travail, en particulier en ce qui
concerne l’engagement des personnes détenues et les
modalités de leur rémunération. Elle prévoit, notamment, la
formalisation de la relation de travail entre l’établissement et la
personne détenue par l’intermédiaire d’un acte d’engagement,
ainsi que la rémunération horaire.

La mise en œuvre de ces nouvelles dispositions, tout à fait
légitimes, est cependant délicate, car elle est susceptible d’avoir
un impact important sur le coût du travail pénitentiaire pour
les entreprises qui interviennent dans les établissements, ce qui
pourrait se traduire par un désengagement de leur part dans
un contexte de crise économique particulièrement aiguë.

Aussi est-il important de concilier les changements qui vont
s’imposer avec la préservation du développement du travail
pénitentiaire.

La garde des sceaux a donc demandé à l’administration
pénitentiaire d’engager une réflexion approfondie sur ces
points avec les partenaires traditionnels que sont les presta-
taires des établissements en gestion déléguée et les concession-
naires, notamment, mais aussi de dégager de nouveaux axes
d’intervention.

De premières pistes apparaissent. Tout d’abord, la loi
pénitentiaire a déjà prévu l’intervention des structures par
l’insertion économique. Ce système n’avait pu être mis en
place jusqu’ici, en particulier pour des raisons liées au
montant de l’aide au poste. Le Gouvernement a réaffirmé
sa volonté de concrétiser ce dispositif dans les meilleurs
délais à l’occasion du plan de lutte contre les exclusions ;
Christiane Taubira y travaille avec Michel Sapin, ministre
du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social.

Une autre piste est la recherche de nouveaux partenaires
dans le monde de l’entreprise. Plusieurs propositions sont
actuellement à l’étude.

Enfin, dernière piste, les mutations sectorielles de
l’économie conduisent l’administration pénitentiaire à
développer le travail en secteur tertiaire au sein des établisse-
ments.

Comme vous le constatez, mesdames, messieurs les
sénateurs, il n’est pas question pour la ministre de la justice
de rester inactive sur ce sujet majeur et d’attendre de voir
comment les choses évoluent. C’est au Gouvernement de
prendre des initiatives et de faire preuve d’imagination.
Nous savons pouvoir compter sur les propositions des parle-
mentaires pour nous aider à avancer.

En ce qui concerne la production d’un rapport sur les droits
à la retraite du public détenu prévu par l’article 94 de la loi
portant réforme des retraites du 9 novembre 2010, la garde
des sceaux n’a pas encore été destinataire du résultat du travail
mené par le ministère des affaires sociales et de la santé sur les
bases des informations que le ministère de la justice a pu lui
transmettre.

Néanmoins, il est évident que ce travail sera poursuivi. C’est
d’ailleurs ce que fait d'ores et déjà l’administration péniten-
tiaire, en lien avec la Caisse nationale d’assurance vieillesse.

S’agissant des services pénitentiaires d’insertion et de proba-
tion, les SPIP, Christiane Taubira veut leur permettre
d’assumer leurs fonctions auprès des personnes détenues
dans les meilleures conditions. Cela passe par la préparation
des procédures d’aménagement de peine, bien sûr, mais aussi
par l’accompagnement des personnes détenues, en lien avec le
personnel de surveillance, vers les activités, c'est-à-dire, en
premier lieu, du travail, de la formation et de l’enseignement,
mais aussi de la culture et du sport.

Quelque 3 820 personnels d’insertion et de probation
étaient en exercice pour accomplir toutes ces missions, ainsi
que celles de suivi en milieu ouvert, en 2012. Vous le savez,
dans un contexte budgétaire pourtant contraint, la garde des
sceaux a décidé de recruter dans ce secteur. 63 nouveaux
emplois de conseillers d’insertion et de probation ont été
inscrits dans la loi de finances pour 2013.

Il convient d’ajouter à ce chiffre le recrutement en 2013 de
88 conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation placés,
de 20 psychologues et de 18 assistantes sociales de secteur, aux
fins d’assurer un meilleur accompagnement et suivi des
personnes détenues et de faire de l’emprisonnement une
période utile, tournée vers la préparation de la sortie.

Je dirai un mot des structures de santé. Depuis la loi de
1994, le ministère des affaires sociales et de la santé a compé-
tence en matière d’organisation, de crédits et d’affectation des
personnels soignants au sein des établissements pénitentiaires.

L’inégalité entre les régions que vous dénoncez est cepen-
dant une réalité, qui peut avoir pour origine, notamment,
l’installation d’établissements pénitentiaires dans des zones
géographiques où les installations médicales et sanitaires
sont peu nombreuses. C’est particulièrement vrai outre-mer.

La ministre de la santé a déjà lancé un vaste programme
pour faire venir les médecins dans des zones jusqu’ici désertées
au travers du « Pacte territoire-santé ». La ministre de la justice
poursuivra ce travail avec Marisol Touraine, par exemple lors
des comités santé-justice.

En ce qui concerne l’action spécifique du ministère de la
justice, il convient de noter que l’administration pénitentiaire
et la direction générale de l’offre de soins travaillent conjoin-
tement à la mise en œuvre et à l’optimisation d’une série de
dispositifs permettant une meilleure prise en charge sanitaire
des publics sous main de justice : hospitalisations dans les
établissements hospitaliers de rattachement, mais aussi dans
les unités hospitalières sécurisées interrégionales ; soins
psychiatriques dispensés dans les centres hospitaliers spécia-
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lisés et dans des unités hospitalières spécialement aménagées
dont le déploiement se poursuit sur le territoire ; restructura-
tions et extensions des locaux des UCSA, les unités de consul-
tation et de soins ambulatoires, chaque fois que l’architecture
des bâtiments le permet et, dans tous les cas, sur les nouveaux
établissements pénitentiaires.

Le plan de lutte contre les exclusions présenté par le Premier
ministre a enfin permis d’inscrire des mesures concrètes en
faveur des publics suivis par la justice, que ce soit par la mise
en place de permanences en addictologie dans les établisse-
ments pénitentiaires, par exemple, ou encore par la désigna-
tion de référents justice dans les structures de soins ou
médico-sociales, pour faciliter les admissions dans ces établis-
sements et permettre ainsi une continuité des suivis.

J’en viens enfin aux difficultés particulières que rencontrent
les personnes détenues handicapées ou malades.

L’accueil des personnes handicapées en milieu carcéral fait
bien évidemment l’objet d’une attention particulière des
services du ministère de la justice. Celle-ci se manifeste
notamment sur le plan immobilier, avec la mise en service
de cellules plus grandes et plus adaptées pour les personnes
handicapées dans les établissements déjà sortis de terre, par
exemple pour la rénovation de Fleury-Mérogis, et dans tous
les programmes en préparation : entre 2 % et 3 % de cellules
aménagées selon la taille des établissements.

Néanmoins, au-delà de l’aspect immobilier, Christiane
Taubira souhaite également améliorer l’accompagnement
humain des personnes malades ou souffrant de handicap.
Tel est d’ailleurs l’enjeu du comité interministériel sur le
handicap que M. le Premier ministre a mis en place et sur
lequel les services du ministère de la justice travaillent déjà.

Ainsi, l’administration pénitentiaire veille par exemple à ce
que les personnes détenues souffrant de handicap aient accès à
des activités adaptées, en partenariat avec les fédérations
sportives, mais aussi avec des structures proposant des activités
d’ergothérapie, de musicothérapie, entre autres.

L’accompagnement, ce sont aussi les conventions qui sont
signées avec une quarantaine d’associations et d’entreprises de
services d’aide à domicile et de services de soins infirmiers à
domicile pour permettre leur intervention en détention. À ce
titre, Mme la garde des sceaux a demandé à l’administration
pénitentiaire de lancer une vaste enquête dans les 191 établis-
sements pénitentiaires pour disposer d’un état des lieux,
jusqu’ici inexistant.

Et quand l’état de santé d’une personne n’est plus compa-
tible avec son maintien en détention ou quand son pronostic
vital est engagé, il est de la responsabilité des pouvoirs publics
de lui permettre de se soigner dans des conditions dignes ou
de terminer ses jours près de ses proches. Or, on le constate, la
procédure d’aménagement de peine ou de suspension de
peine pour motif médical est complexe et longue. S’il est
indispensable de s’assurer que la personne concernée ne
commettra pas de nouveaux faits, une telle prudence ne
doit pas aboutir à laisser des gens mourir en détention.

C’est la raison pour laquelle Christiane Taubira et Marisol
Touraine ont mis en place deux groupes de travail sur la
thématique « santé-justice », le premier portant sur la réduc-
tion des risques en milieu carcéral et le second sur les suspen-
sions et aménagements de peine pour motif médical. Les
premières conclusions de ces groupes de travail seront
remises à la mi-avril 2013 et les deux ministres présideront

un comité « santé-justice » à la fin du mois d’avril ou au début
du mois de mai prochain pour présenter leurs premières
orientations sur ces sujets.

Encore une fois, vous le constatez, mesdames, messieurs les
sénateurs, le Gouvernement est mobilisé sur ces problémati-
ques complexes, qui touchent à la fois au respect de la dignité,
à la citoyenneté, à la réinsertion et, au final, à la place que la
société fait aux personnes ayant commis des fautes.

À la société de clivages et d’exclusion qu’on a voulu nous
imposer au cours de la dernière décennie, nous voulons
répondre par une société de l’inclusion, qui punit ceux qui
le méritent, mais qui aide ceux qui le veulent à se réintégrer.
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe
écologiste. – M. Jean-René Lecerf applaudit également.)

M. le président. Nous en avons terminé avec cette question
orale avec débat.

6

NOMINATION DE MEMBRES D'UNE
COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. Il va être procédé à la nomination de sept
membres titulaires et de sept membres suppléants de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion de la proposition
de loi portant réforme de la biologie médicale.

La liste des candidats établie par la commission des affaires
sociales a été affichée conformément à l’article 12 du règle-
ment.

Je n’ai reçu aucune opposition.

En conséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-
sentants du Sénat à cette commission mixte paritaire :

Titulaires : Mmes Annie David, Catherine Génisson,
MM. Ronan Kerdraon, Jacky Le Menn, Alain Milon,
René-Paul Savary et Jean-Marie Vanlerenberghe ;

Suppléants : Mme Aline Archimbaud, MM. Gilbert
Barbier, Yves Daudigny, Mmes Catherine Deroche, Colette
Giudicelli, Michelle Meunier et M. René Teulade.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et une heures trente.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-huit heures cinq, est reprise à vingt
et une heures trente-cinq, sous la présidence de M. Charles
Guené.)

PRÉSIDENCE DE M. CHARLES GUENÉ
vice-président

M. le président. La séance est reprise.
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7

RESPECT DES DROITS ET LIBERTÉS DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Adoption d’une proposition de résolution

M. le président. L’ordre du jour appelle l’examen, à la
demande du groupe UMP, de la proposition de résolution
relative au respect des droits et libertés des collectivités terri-
toriales, présentée en application de l’article 34-1 de la Consti-
tution par M. Jean-Claude Gaudin et les membres du groupe
UMP, apparentés et rattachés (proposition n° 385).

La parole est à M. Jean-Pierre Raffarin, auteur de la propo-
sition de résolution.

M. Jean-Pierre Raffarin, auteur de la proposition de résolution.
Monsieur le président, madame la ministre, chers collègues, la
décentralisation est une très belle aventure. Son histoire est
inséparable de celle de la République et, en ces temps incer-
tains, c’est un beau sujet de réflexion collective.

Tous les républicains peuvent se sentir à l’aise dans cette
démarche démocratique qui vise à rapprocher l’élu de l’élec-
teur.

Jetons un regard sur l’histoire.

Après les hésitations légitimes de la grande Révolution, la
décentralisation est devenue une réalité sous la IIIe République,
avec le « programme de Nancy »,…

M. Gérard Longuet. Absolument !

M. Jean-Pierre Raffarin.… rédigé en 1865 à la fois par des
légitimistes – Montalembert, Falloux –, des orléanistes
– Guizot, Barrot –, des républicains – Ferry –,…

M. Gérard Longuet. Un grand Vosgien !

M. Jean-Pierre Raffarin. … mais aussi des libéraux. Ce
programme prévoyait en particulier d’affranchir la
commune de la tutelle du préfet…

M. Bruno Sido. Vaste programme !

M. Gérard Longuet. Et ce fut fait !

M. Jean-Pierre Raffarin. … et de diminuer les pouvoirs de
ce dernier à l’endroit du conseil général.

La loi municipale de 1884 sera un facteur décisif pour
assurer la pérennité de la République, dix ans après son
rétablissement.

En 1869, les progrès de la décentralisation légitiment
l’apparition d’un nouveau concept : la déconcentration.

Sous la IVe République, Pierre Mendès-France esquissa un
projet qui deviendra un livre régionaliste : La République
moderne.

Le fondateur de la Ve République, le général de Gaulle,
avant que la France ne soit troublée par les agitations de 1968,
prendra position le 24 mars 1968, en déclarant : « Les activités
régionales apparaissent comme les ressorts de la puissance
économique de demain. »

Jean-Jacques Servan-Schreiber et L’Express ont promu le
« pouvoir régional », Georges Pompidou jettera les bases de
l’établissement public régional et Valéry Giscard d’Estaing
libérera à nouveau Paris en lui donnant un statut municipal
de plein droit.

François Mitterrand, Nivernais mais aussi Charentais, avait,
sur ces sujets, une pensée très avancée : « La France a eu
besoin d’un pouvoir fort pour se faire. Elle a aujourd’hui
besoin d’un pouvoir décentralisé pour ne pas se défaire. »

Il y a trente ans, l’aventure de la décentralisation a franchi
une étape historique, qui fut une véritable onde de choc : ce
fut l’acte I. J’ai vécu cette période – décevante à d’autres
égards – avec espérance. Au total, j’ai adhéré à cette
réforme. À partir de 1986, j’ai vécu l’acte I en acteur
régional engagé et confiant.

Dix-huit ans durant à la tête de l’exécutif de la région
Poitou-Charentes, j’ai pu mesurer les effets du vent frais
qui avait été suscité par cette réforme. Avec mon ami Alain
Fouché, nous avons un vécu très heureux de la décentralisa-
tion, notamment dans notre département de la Vienne, où
elle fut animée par René Monory. (M. Alain Fouché acquiesce.)

Les lycées ont changé dans la forme mais, au total, les
changements ont été profonds. Ce fut également le cas
pour les collèges.

Le préfet est devenu un « metteur ensemble ». Le débat
territorial a gagné en démocratie, la responsabilité financière a
été assumée, l’administration territoriale a considérablement
progressé. Ce qui est tout particulièrement important à mes
yeux, c’est que les différents échelons de notre République,
auxquels j’ajoute l’Europe, ont appris à nouer ensemble de
véritables relations contractuelles : ce n’est pas le moindre
acquis !

Ainsi, cette étape de la décentralisation a amené les acteurs à
jouer ensemble, à partager les projets, à faire du contrat un
véritable levier de l’action commune.

Je regrette que, par la suite, les contrats de plan se soient
dispersés. Je regrette aussi que le « fait régional » ait profité de
cette situation pour chercher à se définir en opposition à l’État
plutôt que de chercher à prolonger l’action de ce dernier en
l’adaptant aux données territoriales.

En France, la région n’est pas une nation, mais seulement
une part de la Nation.

Les oppositions à l’acte I ont eu pour effet positif, de mon
point de vue, d’inciter les Girondins de droite et de gauche à
se rassembler. Et ce n’est pas le moindre des mérites de la
décentralisation que de créer de nouvelles convergences et de
faire bouger les lignes politiques.

Hélas ! ceux qui animent les organes centraux des partis
politiques sont souvent tout autant des professionnels que
des praticiens de la centralisation, et il faut le bon sens des
élus de terrain pour, de temps en temps, corriger le tir.
M. Bruno Sido. C’est vrai !
M. Jean-Pierre Raffarin. Soulignons cet esprit positif des

grands élus territoriaux qu’étaient, à l’époque, Pierre
Mauroy et Gaston Defferre et que soutenaient René
Monory, Jacques Chaban-Delmas, Edgar Faure, Jean
François-Poncet…
M. Gérard Longuet. Oui !
M. Jean-Pierre Raffarin. Ces avancées ont été prolongées par

celles de l’intercommunalité, notamment sur l’impulsion, en
1999, du ministre de l’intérieur qu’était Jean-Pierre Chevè-
nement.

Pour ma part, à Matignon, j’ai convaincu le président
Chirac d’engager l’acte II de la décentralisation. Au sein de
la majorité d’alors, le sujet n’était pas vraiment consensuel,
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mais le Président m’a fait confiance. Ainsi, nous avons
prolongé l’acte I en décentralisant les personnels techniques
des lycées et des collèges, les ATOS : décentralisation des
missions, mais aussi des moyens.

Nous avons engagé – et il y a encore du travail à faire sur ce
point – la clarification des compétences, en centrant la région
sur les sujets de stratégie économique et en focalisant le
département sur les exigences de proximité.

M. Bruno Sido. Un grand succès !

M. Jean-Pierre Raffarin. Le rôle de « chef de file » a été
institué et nous avons réformé la Constitution pour y
renforcer la décentralisation. Son article 1er, en prévoyant
que l’organisation de la République française est décentralisée,
fixe maintenant notre engagement dans le marbre.

Le principe de subsidiarité est explicité avec le nouvel
article 72 : « Les collectivités territoriales ont vocation à
prendre les décisions pour l’ensemble des compétences qui
peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon. » La
libre administration des collectivités territoriales est ainsi
constitutionnalisée.

Nous avons fait progresser le principe de l’autonomie finan-
cière des collectivités territoriales et la démocratie de proximité
a été renforcée, notamment grâce au référendum d’initiative
locale, qui permet aujourd’hui la belle initiative démocratique
alsacienne. Nous connaîtrons ainsi, dans quelques jours, la
vérité sur le conseiller territorial.

M. Bruno Sido. Absolument !

M. Jean-Pierre Raffarin. Le rôle du Sénat comme assemblée
des territoires a aussi été renforcé. Cela lui donne autorité
pour corriger, sur ce sujet, les copies gouvernementales succes-
sives. Cela paraît être d’actualité...

Ce vaste ensemble a donc constitué l’acte II.

Depuis, la crise dans tous les pays du monde a légitimé de
nombreuses mesures de recentralisation ; de plans de relance
– partout – en grand emprunt – chez nous –, l’État a repris
la main sur de nombreux projets de territoires.

La réforme de la taxe professionnelle a protégé les finances
du bloc communal, mais a limité l’autonomie fiscale des
autres échelons.

Enfin, les allers et retours de la réforme territoriale risquent
de déstabiliser l’organisation territoriale française.

Aujourd’hui, l’acte III de la décentralisation est en prépa-
ration, avec quelques soubresauts, madame la ministre.

M. Bruno Sido. Il est mort-né !

M. Jean-Pierre Raffarin. Le moment est opportun pour que
le Sénat rappelle les principes essentiels auxquels il est attaché,
pour que progresse, en France, la « République décentralisée ».

La dernière réforme constitutionnelle nous a donné, avec
l’article 34-1, une nouvelle faculté d’initiative. Ainsi, au
moyen de la proposition de résolution présentée par le prési-
dent Jean-Claude Gaudin et le groupe UMP, il est selon nous
opportun et pertinent que la Haute Assemblée, dans son
ensemble et dans sa diversité, rappelle l’essentiel de ses convic-
tions sur le sujet.

Le tout récent recul du Gouvernement montre que
l’exécutif semble toujours à la recherche d’une ligne directrice.

M. Jean-Claude Lenoir. Dans tous les domaines !

M. Jean-Pierre Raffarin. Espérons, madame la ministre, que
l’éclatement du projet en plusieurs textes n’aura pas été
imaginé pour masquer un manque de cohésion globale. (M.
Philippe Dallier s’exclame.)

Cette proposition de résolution, par le rappel de neuf
principes qui nous semblent recueillir un assez large consensus
au sein de notre assemblée et de cinq des articles de la
Constitution relatifs aux collectivités territoriales, pourrait
justement rétablir la cohérence de ces différents projets de
loi appelés à constituer, réunis, l’acte III de la décentralisation.

Notre proposition reprend les grands acquis de l’acte I et de
l’acte II. Je les regroupe selon les grands échelons de notre
République.

D’abord, la commune : elle doit rester au cœur du dialogue
territorial républicain. Le bloc communal est le centre de la
démocratie locale française ! (Applaudissements sur les travées de
l'UMP. – M. Jean-Léonce Dupont applaudit également.)
M. Jean-Claude Lenoir. Très bien !
M. Jean-Pierre Raffarin. L’exigence de solidarité, d’une part,

mais aussi la capacité de projet, d’autre part, s’expriment par
l’intercommunalité, que nous préférons collégiale plutôt que
hiérarchique.
MM. Bruno Sido et Jean-Claude Lenoir. Très bien !
M. Jean-Pierre Raffarin. Pour cela, la commune conserve la

compétence générale et, par sa libre administration, peut en
déléguer une partie à l’intercommunalité.

Ensuite, le département : circonscription sénatoriale, il est
l’échelon de la cohésion sociale et territoriale, en charge à la
fois de l’action sociale et de l’aménagement territorial, notam-
ment rural. Parce que le département exprime la recherche de
l’équilibre entre ses territoires, il est l’échelon le plus proche
des collectivités territoriales les plus fragiles.

C’est maintenant ma conviction profonde, car je dois dire
que ce ne fut pas toujours le cas. (M. Jacques Mézard opine.)
C’est vrai, par le passé, je n’étais pas vraiment convaincu du
potentiel du département. Mais la crise de la ruralité me rend
aujourd'hui fondamentalement départementaliste.

Quand on voit que Paris pense au Grand Paris, que
l’Europe est à peine lisible, que les régions pensent aux métro-
poles, qui s’occupe des territoires ruraux ? Le département !
M. Bruno Sido. Voilà !
M. Jean-Pierre Raffarin. Il est le premier partenaire de la

ruralité !

Qui veut défendre la ruralité doit défendre le département,
lieu de l’équilibre. (Bravo ! et applaudissements sur les travées de
l'UMP.)

La région, pour sa part, a une vocation plus de stratégie que
de proximité. La taille des régions, en France, est très inégale :
certaines ont une dimension européenne et rayonnent autour
de leur métropole régionale, qui est souvent, en fait, une
métropole interrégionale.

L’un des bonheurs qu’offre la politique, c’est qu’elle vous
permet de connaître votre pays dans ses profondeurs. À l’occa-
sion des multiples campagnes électorales auxquelles j’ai parti-
cipé, j’ai pu parcourir la France. À Bordeaux, sur les rives de la
Garonne, à Lyon, lors de la fête des Lumières, à Marseille,
capitale culturelle européenne de la culture en 2013, à Lille,
lors de sa grande braderie, vous mesurez à quel point nos
grandes métropoles interrégionales se sont embellies. Alors
que, dans le monde entier, il est question de cités durables,
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de cités intelligentes, nos grandes villes se sont non seulement
améliorées en valorisant leur patrimoine, mais, grâce au
tramway, grâce au développement urbain, elles ont réussi à
introduire de la fluidité dans leur environnement géogra-
phique.

Évidemment, ces métropoles sont très attractives ; quelque-
fois même, elles rendent jalouses leur région, leur font de
l’ombre par leur réussite, car leur influence dépasse les
limites de leur territoire. C’est déjà vrai pour les grandes
régions, mais ça l’est a fortiori dans des territoires où la
région n’a guère que la puissance d’un département : c’est
en quelque sorte un département supplémentaire. Ainsi, en
Poitou-Charentes, qui compte quatre départements, la région
n’est en réalité qu’un cinquième département et son budget
est inférieur à celui du département le plus important !
M. Bruno Sido. Absolument !
M. Jean-Pierre Sueur. C’est un problème !
M. Jean-Pierre Raffarin. Dans ce cas, la région a tendance à

« cantonaliser » son action et, de ce fait, concurrences, chevau-
chements et doublons se multiplient.
M. Bruno Sido. Exactement !
M. Jean-Pierre Raffarin. L’idée ne figure pas dans notre

proposition de résolution, mais je vous en fais part parce
que nous la partageons : je crois profondément que l’agran-
dissement de certaines régions – et donc la diminution de leur
nombre – permettrait une meilleure différenciation entre la
« région-stratégie » et le « département-proximité ». (Applau-
dissements sur les travées de l'UMP.)

De ce point de vue, il y a des économies à faire. À ceux qui
ne voudraient voir dans la décentralisation qu’une logique de
l’impôt et de réduction des dépenses, je dis que ces économies
peuvent être réalisées en éliminant les chevauchements, les
doublons. Cela est d’autant plus facile à faire que les deux
échelons sont très différenciés : l’un est de dimension
européenne, pour la stratégie économique, l’autre est de
dimension plus locale, mais néanmoins nationale, pour la
cohésion sociale et territoriale.

L’État, quant à lui, l’autre échelon naturellement essentiel
qui nous rassemble, n’a pas à avoir peur. Les décentralisateurs
ne sont pas des fédéralistes ; ils souhaitent que, par la décon-
centration et l’aménagement du territoire, l’État soit un parte-
naire quotidien des collectivités territoriales.

Nous aspirons à plus d’autonomie financière pour plus de
responsabilités, à plus de liberté pour plus d’initiatives, à plus
de simplification pour agir plus vite et mieux, mais aussi à plus
de péréquation pour plus d’équité territoriale.
M. Bruno Sido. Très bien !
M. Jean-Pierre Raffarin. Nous tous ici sommes des militants

en même temps que des pratiquants du « choc de simplifi-
cation ». Il est possible pour tous de faire des économies et de
participer aux efforts budgétaires, mais la concertation qui a
été engagée doit être poursuivie en vue d’une plus grande
rationalisation de l’action publique.

Mes chers collègues, les progrès passeront toujours par un
« pacte national des territoires ». Les uns ne réussiront pas
contre les autres !

Ma dernière remarque sera pour vous inviter à jeter un
regard en dehors de nos frontières. La décentralisation n’est
pas un vieux débat pour un vieux pays. Voyez tous ces pays
émergents, voyez tous ces pays qui connaissent les meilleures
performances : pour eux aussi, la décentralisation est un sujet

de cohésion nationale et de dynamique locale. La Chine, le
Brésil, l’Inde engagent aujourd’hui des réformes importantes
pour que leurs territoires puissent s’exprimer avec force. C’est
également le cas de notre voisin allemand, dont le modèle est
certes différent du nôtre, mais dont les territoires sont parti-
culièrement mobilisés et participent fortement à la dynamique
nationale.

M. Bruno Sido. Oui !

M. Jean-Pierre Raffarin. En conclusion, je dirai que cette
proposition de résolution cherche à nous rassembler. C’est
une forme de rappel des grands principes de notre démocratie
locale, auxquels nous vous demandons, mes chers collègues,
de manifester à nouveau votre adhésion. Nous souhaitons
réaffirmer solennellement notre attachement à la décentrali-
sation, à la libre administration des collectivités locales, à leur
autonomie financière, ainsi qu’à la commune, échelon central
et pivot de l’organisation territoriale de notre pays.

Dans ce contexte, nous proclamons notre souhait de voir se
mettre en place une politique ambitieuse et assurant un
véritable équilibre entre tous les territoires de la République.

C’est pourquoi le groupe UMP demande au Sénat la
création d’une mission d’information sur l’avenir de la décen-
tralisation, au titre de l’article 6 bis de notre règlement, afin
que toutes les sensibilités politiques puissent travailler
ensemble sur un projet commun. Au fond, c’est peut-être
là le moyen pour le Sénat d’éclairer le chemin du Gouverne-
ment. (Marques d’approbation sur les travées de l'UMP.)

M. François-Noël Buffet. Il en a besoin !

M. Jean-Pierre Raffarin. Cette mission nous permettra de lui
proposer une cohérence de pensée. C’est ce que le Sénat a le
devoir de faire et il en a la capacité.

Dans un livre récent et très intéressant d’Éric Giuly, Il y a
trente ans, l’Acte I de la décentralisation ou l’histoire d’une
révolution tranquille, la parole est donnée à de très
nombreux acteurs de la décentralisation. Tous, dans cet
ouvrage qui offre une forme de synthèse, expriment la
même conviction, que je veux partager avec vous :
« Aujourd’hui, un renouveau de la décentralisation
s’impose ». (Bravo ! et vifs applaudissements sur les travées de
l'UMP. – M. Jean-Léonce Dupont applaudit également.)

M. le président. La parole est à M. Gérard Larcher.

M. Gérard Larcher. Monsieur le président, madame la
ministre, mes chers collègues, je ne reviendrai pas sur l’histoire
de la décentralisation et de la déconcentration ; Jean-Pierre
Raffarin a remarquablement traité ces deux thèmes.

M. Jean-Claude Lenoir. Brillamment !

M. Gérard Larcher. Aujourd’hui, nous proposons que le
Sénat adopte, avec quelque solennité – mais, en l’occurrence,
elle n’est pas incongrue –, la proposition de résolution
présentée par notre collègue Jean-Claude Gaudin au nom
des sénateurs du groupe UMP.

Mes chers collègues, c’est un texte sur lequel nous pouvons
ou plutôt devons nous retrouver dans notre diversité
politique. Pourquoi ? Tout simplement parce que, par ce
texte, nous ne faisons rien de plus que proposer au Sénat
de rappeler avec force la lettre et les principes de notre Consti-
tution en matière de respect des droits et des libertés des
collectivités territoriales.

M. Jean-Pierre Sueur. Comment pourrait-il en être autre-
ment ?
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M. Gérard Larcher. Nous le savons tous, les élus locaux
souhaitent que nous, sénateurs, soyons capables de nous
retrouver sur des sujets essentiels avec le même souci de
l’intérêt général que celui qui les anime dans leurs assemblées
locales.

Ce sont d’ailleurs ces assemblées locales qui demeurent les
plus proches de nos concitoyens en ces temps de crise, d’inter-
rogations et de difficultés.

M. Bruno Sido. C’est important !
M.Gérard Larcher.Nous avons veillé à ce que la proposition

de résolution qui vous est soumise s’en tienne à demander la
stricte observance de la Constitution, sans rien ajouter aux
principes qui sont gravés dans son marbre, mais sans rien en
retrancher non plus.

Je rappelle ces principes : l’organisation de la République est
décentralisée ; la libre administration garantit qu’aucune
collectivité ne peut exercer de tutelle sur une autre ; l’auto-
nomie financière permet aux collectivités de bénéficier d’une
part significative de ressources propres.

Ces principes découlent des règles auxquelles les sénateurs
que nous sommes ne peuvent que rappeler leur attachement
fondamental.

Pour nous, Jean-Pierre Raffarin le rappelait à l’instant, il
existe un principe cardinal : la commune est l’échelon de base
de notre démocratie locale…

M. Bruno Sido. Tout à fait !
M. Gérard Larcher. … et rien ne peut justifier sa remise en

cause fondamentale.

Cela signifie au minimum trois choses : la commune est le
pivot de l’organisation et du dialogue territorial parce qu’elle
est le premier échelon de proximité et de vie démocratique. La
clause de compétence générale, dont nous avons largement
débattu dans cet hémicycle voilà un peu plus de deux ans et
demi, est un droit inaliénable de nos communes, qui garantit
la réalité territoriale de l’action publique. Le développement
de la coopération intercommunale, auquel nous réaffirmons
notre attachement et auquel nous prenons toute notre part, ne
peut s’inscrire que dans le respect du principe de subsidiarité.

Pourquoi éprouvons-nous maintenant le besoin de rappeler
ces principes qui devraient s’imposer naturellement ? Tout
simplement parce que nous sommes inquiets !

Nous sommes inquiets parce que la musique que joue
aujourd’hui le Gouvernement nous paraît assez éloignée de
la partition que le candidat François Hollande avait présentée
à l’occasion d’une vibrante plaidoirie, à Dijon, déjà, en faveur
du respect des collectivités territoriales.

M. Alain Néri. C’est un progrès par rapport à la partition
Fillon !

M. Gérard Larcher. Il y a aussi les déclarations de principe
faites en octobre dernier, en conclusion des états généraux de
la démocratie territoriale. Je souligne que ces états généraux
avaient suscité l’attention des élus locaux, qui, quelle que soit
leur sensibilité politique, s’étaient investis dans les différents
ateliers organisés à cette occasion.

Aujourd’hui, la réalité apparaît peu à peu au grand jour :
vous qui dénonciez notre réforme de la carte intercommunale,
laquelle prévoyait, je le rappelle, un plancher de
5 000 habitants – ce seuil avait fait débat –, vous proposez,
notamment dans la région d’Île-de-France, des établissements
publics de coopération intercommunale regroupant

300 000 habitants au minimum pour la petite couronne et
200 000 habitants au minimum pour la grande couronne.
Vous envisagez également de généraliser les métropoles au
risque d’écraser les territoires périurbains et ruraux. Si les
métropoles font rêver, encore faut-il qu’elles n’écrasent pas !

M. Jacques Legendre. Très bon !
M. Gérard Larcher. Prenons l’exemple picard. Mes chers

collègues, entre la métropole lilloise et la métropole
parisienne, quid d’Amiens, de la Picardie et de ses territoires,
qui seront littéralement écrasés entre l’une et l’autre, un peu
rejetés comme l’est la grande couronne parisienne par rapport
à la métropole parisienne ?

Vous qui dénonciez, voilà dix-huit mois, le gel des
ressources des collectivités territoriales, vous acceptez les
coups de rabot amputant ces mêmes ressources de
4,5 milliards d’euros. Certes, nous devons tous faire des
efforts de maîtrise des dépenses publiques, mais, là, on peut
dire que vous y allez fort !

M. Bruno Sido. Ça oui !
M. Gérard Larcher. Vous qui dénonciez la création du

conseiller territorial,…

M. Alain Fauconnier. Nous n’étions pas les seuls !
M. Gérard Larcher. … qui devait créer de la synergie entre

régions et départements, vous proposez de faire du départe-
ment une coquille vidée de la plupart de ses compétences,
simple « exécutant », guichet social d’une politique décidée au
niveau national.

M. Bruno Sido. C’est une honte !
M. Gérard Larcher. Le département, Jean-Pierre Raffarin le

rappelait, est le premier partenaire de la ruralité et un acteur
majeur de notre cohésion sociale.

M. Jean-Claude Lenoir. Très bien ! Et un acteur quotidien !
M. Gérard Larcher. Ce qui est également inquiétant à mes

yeux, c’est que vous vous attaquez à présent à l’essence même
de nos territoires.

L’attaque contre la ruralité ne cesse de se répéter semaine
après semaine. Or la ruralité – et c’est un urbain qui
s’exprime – n’est pas qu’un objet de nostalgie, ce ne sont
pas seulement des territoires faiblement peuplés : c’est aussi un
espace assez exceptionnel pour la richesse économique de
notre pays.

L’agriculture et la filière agroalimentaire représentent le
deuxième poste de nos exportations, il convient de s’en
souvenir à l’heure ou notre balance commerciale connaît un
très fort déséquilibre.

M. Bruno Sido. Elles ont longtemps été le premier !
M. Gérard Larcher. Au groupe UMP, et sans doute chez nos

amis de l'UDI-UC, nous ne sommes pas les seuls à être
inquiets. C’est vous-mêmes, chers collègues du groupe socia-
liste, qui avez livré ces derniers jours dans les médias vos états
d’âme et vos inquiétudes quant aux menaces que le Gouver-
nement fait peser sur les collectivités territoriales, à tel point
que ce dernier n’a pu s’obstiner à vouloir faire passer en force
son très long texte.

M. Alain Néri. Dites-nous merci !
M.Gérard Larcher. C’est le président du groupe socialiste du

Sénat, François Rebsamen, qui déclarait la semaine dernière :
« Je ferai part au Premier ministre de la réticence formulée par
un certain nombre de sénateurs socialistes, une grande partie
des sénateurs socialistes, la quasi-totalité. »
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Mme Frédérique Espagnac et M. Alain Néri. Il a été écouté !
M. Gérard Larcher. C’est le président du Sénat qui a écrit au

Président de la République pour lui demander de repousser à
l’automne l’examen de ce texte.

Madame la ministre, il suffit d’avoir eu entre les mains votre
avant-projet de loi – mais est-ce le vôtre ? – pour comprendre
que la décentralisation n’y est présente que dans son titre.

Les associations d’élus, quelle que soit la strate de collecti-
vités qu’elles représentent – je relisais récemment les déclara-
tions de Claudy Lebreton, président de l'Assemblée des
départements de France – me paraissent assez unanimes.

Votre texte ne va rien simplifier et, pour reprendre
l’exemple de la métropole de Paris, il ajoute même une
couche à d’autres couches !

Je me félicite que notre détermination à porter haut les
inquiétudes des élus locaux ait contribué à faire reculer le
Gouvernement. Car les premiers à avoir dit « non », ce
sont les sénateurs de l’opposition, particulièrement ceux du
groupe UMP.

En annonçant, hier matin, que la réforme serait divisée en
plusieurs projets de loi et que leur examen serait retardé, le
Premier ministre a avoué implicitement, d’une part, que ce
texte si long, si lourd, si « techno », si peu soucieux d’équilibre
entre nos collectivités territoriales, était bâclé…
M. Jean-Pierre Sueur. Il nous a écoutés, et il faut savoir

écouter !
M. Gérard Larcher.… et, d’autre part, qu’il n’y avait pas ici,

une nouvelle fois, de majorité pour le voter. Mais nous aurons
sans doute d’autres débats qui nous permettront, je l’espère,
de nous rapprocher à l’avenir, dans l’intérêt de nos territoires
et de nos collectivités territoriales.

Mes chers collègues de la majorité sénatoriale, si vous
pensez que les principes qui régissent les droits et les
libertés des collectivités territoriales sont aujourd’hui
menacés, votre devoir est de voter avec nous cette proposition
de résolution qui rappelle les principes constitutionnels
s’imposant à l’exécutif.
Mme Éliane Assassi. Vous avez la mémoire courte !
Mme Cécile Cukierman. Pourquoi ne pas l’avoir fait en

2010 ?
M.Gérard Larcher. C’est notre rôle de sénateurs, en vertu de

l’article 24 de la Constitution.

Si vous voulez remettre en cause la commune, sa clause de
compétence générale, vous trouverez le Sénat sur votre route !
M. Jean-Pierre Sueur. Personne ne propose cela !
M. Gérard Larcher. Si vous voulez supprimer de fait la

commune, en prévoyant, à partir de 2020, l’élection au
suffrage universel direct des intercommunalités (Huées sur
les travées de l’UMP.), comme le Président de la République
l’a affirmé aux maires des grandes villes de France, vous
trouverez le Sénat sur votre route !

Si vous voulez remettre en cause la libre administration des
collectivités en faisant du département une « collectivité
croupion », vous trouverez le Sénat sur votre route !
M. Bruno Sido. Tout à fait !
M. Gérard Larcher. Mes chers collègues, dans le vote que

nous allons émettre, il y a seulement la responsabilité
d’assumer le rôle constitutionnel du Sénat de représentant
des collectivités territoriales.

C’est pourquoi la mission commune que nous avions créée
voilà maintenant trois ans et demi…
M. Alain Fauconnier. Vous vous êtes assis sur ses travaux !
M. Gérard Larcher.… me paraît indispensable. Il faut, dans

la diversité de nos sensibilités, essayer d’imaginer ensemble, en
dépassant nos clivages, le territoire qui, demain, contribuera à
sortir notre pays de cette crise de langueur profonde qui est en
train de le conduire à la désespérance. Nos collectivités terri-
toriales ont, dans ce défi, un rôle essentiel à jouer. (Bravo ! et
vifs applaudissements sur les travées de l'UMP. –M. Jean-Léonce
Dupont applaudit également.)
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.
M. Jean-Pierre Sueur. Mes chers collègues, c’est avec

beaucoup de soin que nous avons lu votre proposition de
résolution et je vous dirai d’emblée que je ne vois pas pour
quelle raison nous nous y opposerions ! (Marques de satisfac-
tion et applaudissements sur les travées de l'UMP.) Je ne sais pas
si vos applaudissements vont durer, mais je vous remercie de
saluer ainsi le début de mon intervention. (Sourires sur les
travées du groupe socialiste.)

Car, voyez-vous, j’ai acquis voilà quelque temps un
exemplaire de la Constitution.
M. Bruno Sido. On la trouve sur Internet !
M. Jean-Pierre Sueur. Je la lis. Je m’en imprègne,…
M. Jacques Mézard. C’est votre bible !
M. Jean-Pierre Sueur. … voulant que notre loi fondamen-

tale guide chaque jour nos actions, nos réflexions et, tout
simplement, notre travail de législateur.

J’ai ainsi pu constater que votre proposition de résolution
reprenait six ou sept alinéas de la Constitution.
M. Bruno Sido. Nous l’avons dit !
M. Jean-Pierre Sueur. Dès lors, je m’interroge : à quoi sert-il

de déposer une proposition de résolution qui recopie la
Constitution ? (Sourires sur les travées du groupe socialiste.)
M. Alain Fauconnier. On se le demande !
M. Jean-Pierre Sueur. Cela sert à parler, me dira-t-on. Et il

est vrai que nous sommes une assemblée « parlementaire » !

En tout état de cause, mes chers collègues, notre groupe
adoptera votre proposition de résolution, car je n’imagine pas
un seul instant que nous puissions ne pas voter la Constitu-
tion de la République française ! (Sourires sur les mêmes
travées.)
M. Alain Fauconnier. Très bien !
M. Jean-Pierre Sueur. M. Raffarin, avec beaucoup de

lyrisme, et M. Larcher, avec vigueur, nous ont présenté une
certaine vision de l’histoire.
M. Bruno Sido. La vision !
M. Jean-Pierre Sueur. Il convient, me semble-t-il, d’y

apporter quelques nuances.

En 1982, j’étais un jeune député (Exclamations amusées sur
les travées de l'UMP.)…
M. Bruno Sido. Le changement, c’est maintenant !
M. Jean-Pierre Sueur. Depuis, naturellement, je le dis

souvent dans mon département, je suis devenu un jeune
sénateur. (Sourires.)
M. Jean-Claude Lenoir. Moi aussi !
M. Jean-Pierre Sueur. Quoi qu'il en soit, depuis, j’ai relu les

débats qui ont précédé le vote de la loi de 1982…
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M. Alain Néri. C’était intéressant !
M. Jean-Pierre Sueur. Je ne saurais trop vous conseiller de

lire les propos que tenaient alors M. Pierre Méhaignerie et
d’autres, que je ne nommerai pas,…
M. Alain Néri. Toubon !
M. Jean-Pierre Sueur. … qui se dressaient contre cette

« atteinte à l’État républicain », à l’« unité de la République »…
Ils n’avaient pas de mots assez forts pour s’opposer à ce texte
qu’aujourd’hui tout le monde salue. Et vous avez bien raison,
chers collègues, de saluer François Mitterrand, Gaston
Defferre et Pierre Mauroy. (Applaudissements sur les travées
du groupe socialiste.)

Sont venues ensuite les lois de 1992, puis de 1999. Ont
ainsi été instituées les communautés de communes. Il a fallu
attendre un peu plus longtemps pour les communautés
d’agglomération… Et combien de fois n’avons-nous pas
dit : « Les communautés ne se construisent pas contre les
communes ! »

Notre pays compte 36 700 communes. Nous les aimons
toutes ; comme tous les Français, nous les portons dans notre
cœur !
M. Bruno Sido. Surtout lors des sénatoriales !
M. Jean-Pierre Sueur. Mais si des communautés de

communes se sont constituées et si, aujourd’hui, vous
proposez de généraliser ce mode d’organisation à toute la
France, c’est bien parce qu’il sert les communes : oui,
gardons cet échelon de proximité, qui est tellement important
aux yeux de tous, mais faisons en sorte que les communes
coopèrent entre elles. Il est bien évident qu’on ne peut créer
une zone d’activité dans chaque commune ! Tout le monde le
comprend, il faut mutualiser les efforts afin que l’action soit
efficace.

Je me souviens du projet de loi présenté Jean-Pierre
Raffarin. Je siégeais déjà au Sénat à cette époque.
M. Bruno Sido. Dans l’opposition !
M. Jean-Pierre Sueur. Dans l’opposition, en effet.
M. Jean-Claude Lenoir. Et que ne disiez-vous pas alors !
M. Jean-Pierre Sueur. Majorité, opposition : ça va, ça

vient…

Lors de la présentation de ce projet de loi, monsieur
Raffarin, un de vos propos m’avait frappé. Vous aviez dit
en substance : l’avenir, ce sont les régions, et je vous
présente un texte qui va donner toute sa force, toute sa
place, toute sa vigueur au fait régional dans l’espace européen.

Je dois vous dire, cher Premier ministre, qu’après quelques
débats votre loi régionaliste est finalement devenue la plus
grande loi départementaliste qu’on ait jamais faite…
M. Alain Fauconnier. Très bien !
M. Jean-Pierre Raffarin. C’est un peu rapide !
M. Jean-Pierre Sueur. Certes, mais cela n’est pas totalement

faux, vous en conviendrez.
M. Michel Berson. C’est même très pertinent !
M. Jean-Pierre Sueur. Aujourd’hui, monsieur Raffarin, vous

nous faites l’éloge des départements. Je note au passage que,
dans le texte de votre proposition de résolution, on ne trouve
nulle part le mot « département ». Mais peut-être pourriez-
vous ajouter un alinéa. Du reste, il n’y est pas non plus
question des régions, ni des élus, ni même de l’État.
M. Bruno Sido. Il est omniprésent !

M. Jean-Pierre Raffarin. Nous parlons des principes !

M. Jean-Pierre Sueur. Oui, et vous avez parfaitement raison
de marquer votre attachement à la Constitution de la
République française. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle
notre groupe votera votre proposition de résolution.

Par ailleurs, vous avez bien voulu rappeler que les états
généraux de la démocratie territoriale, organisés par Jean-
Pierre Bel, président du Sénat, avaient donné lieu à une
grande concertation dans toute la France, dans les départe-
ments et ici même.

Ces états généraux se sont bien déroulés… à un petit
événement près : alors que nous travaillions tous au sein
d’ateliers, dans cet hémicycle ou dans la salle des conférences,
sur le coup de seize heures, M. Jean-Claude Gaudin invita les
journalistes dans son bureau pour leur dire : tout cela n’est
que de la figuration !

Cela n’a pas empêché, et je m’en félicite, la très grande
majorité des élus locaux venus au Sénat, qu’ils fussent de
gauche, de droite ou du centre, à se rendre le lendemain à
la Sorbonne pour continuer à participer à ces états généraux. Il
en est ressorti deux propositions de loi qui ont été adoptées
par le Sénat et qui, je l’espère, seront bientôt votées à l’Assem-
blée nationale.

Comme MM. Jean-Pierre Raffarin et Gérard Larcher l’ont
rappelé à juste titre, il y a toujours des débats sur la décen-
tralisation. Un certain nombre de membres du groupe socia-
liste ont, c’est exact, insisté auprès du Gouvernement sur la
nécessité de revoir l’avant-projet de loi.

Mais enfin, dans notre pays, nous aimons parler vrai,…

M. Philippe Dallier. Pas toujours !

M. Jean-Pierre Sueur. … y compris lorsqu’il s’agit de
s’adresser au gouvernement que nous soutenons ! Un
dialogue, auquel j’ai participé, s’est ainsi instauré. Des propo-
sitions ont été formulées, et l’on me permettra de dire que ce
qui a été annoncé hier par le Premier ministre me paraît
intéressant.

M. Bruno Sido. Ah !

M. Jean-Pierre Sueur. Nous ne pouvons pas, ni au Parle-
ment ni ailleurs, opposer les différents niveaux.

Trois projets de loi seront présentés. Il faudra qu’ils soient
peaufinés et donnent lieu au débat parlementaire le plus
approfondi.

M. Gérard Larcher. C’est vraiment nécessaire !

M. Jean-Pierre Sueur. J’évoquerai d’abord le troisième
d’entre eux, celui qui est relatif aux solidarités territoriales.

Mme Cécile Cukierman. Ce devrait être le premier !

M. Jean-Pierre Sueur. C’est pourquoi je commence par
celui-ci.

Un parlementaire a le droit de faire des propositions. Eh
bien, moi, madame la ministre, je demande au Gouverne-
ment de présenter ces trois projets en même temps. (Excla-
mations diverses sur les travées de l'UMP.)

M. Bruno Sido. Vous avez raison !

M. Philippe Dallier. Il faudrait savoir !

M. Jean-Pierre Sueur. Je souhaite que l’on discute des
solidarités territoriales en insistant sur le rôle essentiel, irrem-
plaçable que tiennent les départements en matière de solida-
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rité. Je ne vois aucune possibilité pour la région et pour
l’intercommunalité de se substituer aujourd’hui au départe-
ment ou à la commune.

Ensuite, il faut des régions fortes, qui agiront non pas contre
les départements, contre les communes ou les communautés,
mais avec elles, des régions capables d’intervenir dans le
domaine de l’économie et pour l’emploi, parce que ce sont
les premières préoccupations de nos concitoyens.

Dans le monde, dans l’Europe où nous vivons, des régions
fortes sont devenues une nécessité.
M. Bruno Sido. Bien sûr !
M. Jean-Pierre Sueur. M. Jean-Pierre Raffarin a indiqué

que, dans sa région, le budget du conseil régional était
inférieur au budget de tous les conseils généraux.
M. Jean-Pierre Raffarin. À celui du département le plus

important !
M. Jean-Pierre Sueur. Quoi qu'il en soit, ce n’est pas

normal. Moi, je suis partisan de régions dotées de moyens
plus importants et de compétences accrues.
M. Jean-Pierre Raffarin. Eh bien voilà !
M. Jean-Pierre Sueur. Mais j’ai commencé par souligner le

rôle irremplaçable des départements dans le domaine de la
solidarité.

Ne soyons pas dans l’opposition, soyons plutôt dans la
complémentarité.
M. Jean-Pierre Raffarin. D’accord !
M. Jean-Pierre Sueur. Les grandes agglomérations doivent

aussi avoir toute la puissance nécessaire pour jouer leur rôle
dans le futur. Il n’empêche qu’il nous faut des régions fortes,
des départements solidaires, des communautés vivantes,
actives, entreprenantes. Et lorsque je parle des communautés,
je pense bien sûr aux grandes métropoles, Paris, Lyon,
Marseille, mais aussi aux petites communautés de
communes, dont l’objectif est de créer un vrai dynamisme
pour le développement économique au sein du monde rural.

Je ne crois pas qu’il faille opposer les unes aux autres.

On m’a dit, mais je l’avais constaté, rassurez-vous, que nos
collègues de l’UMP nous présentaient un catalogue de beaux
principes.
M. Jean-Pierre Raffarin. Ce n’est pas un catalogue de

principes, c’est la Constitution !
M. Jean-Pierre Sueur. Certes, je l’ai dit, et c’est bien

pourquoi nous allons voter votre proposition de résolution.
Mais je m’interroge : ces beaux principes, nos collègues les
ont-ils toujours appliqués ?
M. Jean-Pierre Raffarin. Quand on se compare, on se

rassure ! (Sourires.)
M. Jean-Pierre Sueur. Bien sûr, monsieur le Premier

ministre, mais je me souviens de ce qu’écrit Corneille dans
Le Cid : « Les exemples vivants sont d’un autre pouvoir ! »
(Nouveaux sourires.)

Vous nous parlez, chers collègues, de la nécessaire
autonomie financière des collectivités, mais permettez-moi
de vous faire observer amicalement que la magnifique
réforme de la taxe professionnelle – quand je dis magnifique,
c’est bien entendu par antiphrase – …

M. Jacques Mézard. Elle a été catastrophique !
M. Jean-Pierre Sueur. … que vous avez mise en place s’est

traduite,…

M. Jean-Claude Lenoir. Par une baisse des charges pour les
entreprises ! (Sourires et marques d’approbation sur les travées de
l'UMP.)
M. Jean-Pierre Sueur. … en ce qui concerne l’autonomie

fiscale des collectivités, par la diminution de leurs marges de
manœuvre.
M. Bruno Sido. Bien sûr ! C’est mécanique !
M. Alain Fauconnier. C’est le passif !
MM. Gérard Larcher et Bruno Sido. Revenez donc dessus !
MM. Philippe Dallier et Jean-Claude Lenoir. Ils s’en garde-

ront bien !
M. Jean-Pierre Sueur. Ainsi, pour le bloc communal

– communes et communautés de communes –, la part des
ressources autonomes est passée de 46 % à 41 %, pour les
départements, de 35 % à 16 %, pour les régions, de 30 % à
14 %.

Aux termes de l’alinéa 9 de la proposition de résolution du
groupe UMP, le Sénat « rappelle que l’autonomie financière
des collectivités territoriales est une garantie constitution-
nelle… » Bien sûr ! Simplement, il n’est pas mauvais de
mettre en œuvre ce que l’on dit quand on est au pouvoir…

Parlez donc aux élus régionaux, qu’ils soient de la majorité
ou de l’opposition : tous vous confirmeront que seule la
fixation des tarifs de la carte grise et d’une faible part de la
TIPP pouvant être décidée par les régions, la situation est
complètement paralysée.
M. Michel Teston. Eh oui !
M. Jean-Pierre Sueur. J’ai ici un excellent rapport du Sénat.

C’est bien entendu à dessein que je tiens à en citer ce soir un
extrait, monsieur le président. (Sourires.) « Les régions
françaises sont la catégorie de collectivités territoriales qui a
le plus souffert de la réforme de la taxe professionnelle en
termes d’autonomie fiscale […] et voient donc leurs marges
de manœuvre particulièrement réduites. »
M. Jacques Mézard. Oui !
M. Jean-Pierre Sueur. Et de qui ce rapport porte-t-il la

signature ? De M. Charles Guené et de Mme Anne-Marie
Escoffier, alors sénatrice et devenue depuis une brillante
ministre de la décentralisation. Ils ont dressé un constat parfai-
tement lucide.

Mes chers collègues, il est très bon de proclamer les
principes, mais faisons en sorte de les respecter.
M. Jean-Pierre Raffarin. C’est à vous, maintenant !
M. Jean-Pierre Sueur. Nous allons tous nous y employer du

mieux que nous pourrons.

Je veux encore évoquer cette proposition de M. Bruno
Le Maire, à l’époque délégué général au projet de l’UMP,
tendant à réduire de 2 milliards d’euros par an les concours de
l’État aux collectivités locales.
M. Albéric de Montgolfier. Non, de 750 millions par an !
M. Gérard Larcher. De toute façon, il n’engageait que lui !
M. Jean-Pierre Sueur. Il avait même précisé que ce n’était

qu’un minimum et qu’il fallait aller plus loin.

Je pourrais avancer bien d’autres exemples…

Quoi qu'il en soit, ce débat intéressant permettra à chacun
de progresser vers la bonne application de la Constitution de
la République française qui est notre loi fondamentale
commune.
M. Jean-Pierre Raffarin. Et que nous avons en partie écrite !
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M. Jean-Pierre Sueur. Vous la recopiez à juste titre et nous
lui manifesterons, une fois encore, notre attachement, en bons
républicains que nous sommes. (Applaudissements sur les
travées du groupe socialiste, ainsi que sur certaines travées du
groupe CRC et du RDSE.)
M. le président. La parole est à M. Christian Favier.
M. Christian Favier. Monsieur le président, madame la

ministre, mes chers collègues, nous noterons pour commencer
que les auteurs de cette proposition de résolution n’ont pas
hésité à reprendre le titre de la loi Defferre de 1982,…

M. Philippe Dallier. Si les gaullistes défendent Defferre !
(Sourires sur les travées de l'UMP.)
M. Christian Favier. … alors qu’ils sont aujourd’hui, on le

sait, les successeurs de ceux qui, à l’époque, l’avaient
combattue avec beaucoup de véhémence.

M. Bruno Sido. Qui aime bien châtie bien ! (Nouveaux
sourires sur les mêmes travées.)
M. Christian Favier. Dans le même esprit, je veux souligner

tout le paradoxe de cette proposition de résolution : elle
émane d’un groupe parlementaire qui, durant dix ans, a
mis à mal les collectivités territoriales, bafouant en de multi-
ples occasions les principes constitutionnels qu’il semble
aujourd’hui vouloir défendre.

En effet, comment oublier que l’UMP, qui prétend mainte-
nant défendre la libre administration des communes, est à
l’origine d’un transfert massif de compétences de l’État vers les
collectivités sans les compensations financières nécessaires et
pérennes, au risque de les étouffer ?

M. Jackie Pierre. Et l’APA ?
M. Christian Favier. Vous le savez bien, il y a plusieurs

milliards d’euros dus aux départements au titre des allocations
de solidarité nationale, l’APA, la PCH, le RSA, qui n’ont
jamais été compensés pour les collectivités départementales.
(Protestations sur les travées de l'UMP.)
Mme Cécile Cukierman. Exactement !
M. Christian Favier. C’est ainsi que, de votre fait, des dépar-

tements sont aujourd'hui au bord de la faillite !

M. Bruno Sido. C’est Jospin qui nous avait promis la
compensation intégrale !

M. Christian Favier. Comment oublier que la majorité
d’hier a supprimé non seulement l’autonomie fiscale et la
compétence générale des départements et des régions, mais
aussi la taxe professionnelle et instauré le conseiller territorial
en lieu et place des conseillers généraux et régionaux ? (Excla-
mations sur les travées de l’UMP.)

Comment oublier que la loi de 2010 a contraint les
communes au regroupement forcé au sein de nouvelles inter-
communalités aux périmètres et aux compétences élargies,
afin de parvenir, comme le préconisait le comité Balladur, à
l’évaporation des communes, pour ne pas dire à leur dispari-
tion ?

Comment oublier la destruction du tissu local, que les
sénateurs de l’UMP ont soutenue, la révision générale des
politiques publiques, qui a mis à mal de nombreux services
publics locaux (N’importe quoi ! sur les travées de l'UMP.), avec
en particulier ces milliers de fermetures de classes et d’écoles,
de bureaux de postes et de tribunaux, sans compter de
nombreuses gendarmeries ?

Mme Éliane Assassi. Eh oui, vous êtes responsables de tout
cela !

M. Christian Favier. Comment justifier un tel décalage entre
votre prise de position d’aujourd’hui et votre action parle-
mentaire d’hier ?

M. Jean-Pierre Sueur. Eh oui !
M. Christian Favier. Vous avez fait durant dix ans l’exact

contraire de ce que vous prônez aujourd’hui dans cette propo-
sition de résolution.

M. Alain Néri. Absolument !
M. Christian Favier. S’il s’agit d’une petite opération

politique, pour tenter sans doute de faire oublier votre
action passée et vos réelles convictions, elle ne grandit pas
ses auteurs et, il faut bien le dire, ne fait que renforcer la
rhétorique de tous ceux qui mettent aujourd’hui en cause
l’honnêteté intellectuelle des politiques.

Mme Cécile Cukierman. Très bien !
M. Christian Favier. S’il s’agit pour vous de l’expression d’un

droit d’inventaire – pourquoi pas ? – contestant le bien-fondé
de tout ce que vous avez fait, alors nous vous proposons un
acte bien plus fort, celui qui consiste à demander avec nous
l’abrogation de la loi de décembre 2010.

Mme Éliane Assassi. Très bonne idée !
M. Christian Favier. Car ce principe de la libre administra-

tion des collectivités territoriales, nous y sommes, pour notre
part, attachés comme à la prunelle de nos yeux. Nous en
avons apporté la preuve chaque fois qu’un pouvoir central
s’y est attaqué.

Tout notre argumentaire contre votre réforme de 2010 était
fondé sur la défense de la libre administration de nos collec-
tivités, pour leur libre coopération, contre toutes les formes
d’intégration autoritaire. Et lorsque nous défendions pied à
pied ces principes, sur vos travées, nous étions alors taxés
d’archaïsme !

Plus près de nous, voilà quelques jours, nous avons refusé le
fléchage des conseillers communautaires, qui entérine le fait
que les communes, désormais tenues de déléguer leurs compé-
tences, perdront en même temps leur pouvoir de contrôle sur
leur mise en œuvre puisque les conseillers communautaires ne
représenteront plus les conseils municipaux et n’auront donc
plus de compte à leur rendre.

M. Bruno Sido. Pas du tout !
Mme Cécile Cukierman. Bien sûr que si !
M. Christian Favier. Enfin, vous le savez, notre inquiétude

reste forte, madame la ministre, devant les textes annoncés qui
doivent constituer le futur acte III de la décentralisation.

Passé notre étonnement devant tant de soudaines sollici-
tudes envers les collectivités territoriales, venant de ceux-là
mêmes qui les ont tant combattues – nos communes en
particulier –, nous aurions pu nous contenter de dénoncer
la forme d’hypocrisie que manifestaient les auteurs de cette
proposition de résolution et refuser de prendre part au vote
d’une telle déclaration d’intention, à laquelle nous souscrivons
pour l’essentiel, mais qui est à cent lieues des actes de ceux qui
la présente.

M. Bruno Sido. Mais non !
M. Christian Favier. Toutefois, finalement persuadés que,

d’une certaine façon, ce texte exprime avant tout le mécon-
tentement grandissant devant la situation que les élus locaux
subissent, nous avons décidé de le soutenir pour marquer une
nouvelle fois notre profond attachement à ces valeurs républi-
caines.
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Nous voulons ainsi permettre au Sénat d’affirmer ces
principes, pour qu’il soit entendu à la veille de l’examen de
textes qui, à notre sens, mettent à mal la libre administration,
l’autonomie financière et fiscale, la non-tutelle et la libre
coopération de toutes les collectivités territoriales.

À ce propos, nous serons particulièrement attentifs à ce que
les plans locaux d’urbanisme, par exemple, restent de compé-
tence communale, transférables de façon facultative aux inter-
communalités, et ce quel que soit le texte qui y fera référence.

M. Bruno Sido. Je suis d’accord !

M. Christian Favier. Aussi, malgré les lacunes de la propo-
sition de résolution qui nous est présentée, puisqu’elle oublie
de mentionner notamment la nécessité de la compensation
intégrale, de la prise en compte de l’évolution des dépenses
des compétences transférées et, surtout, du maintien de la
clause de compétence générale aux départements et aux
régions, nous soutiendrons cette proposition de résolution.

Ce vote ne sera pas, chacun l’aura bien compris, un blanc-
seing donné à l’UMP pour son action écoulée ni pour ses
combats futurs.

MmeÉliane Assassi.Nous sommes rassurés ! (Sourires sur les
travées du groupe CRC.)

M. Christian Favier. Sa vision libérale de l’organisation terri-
toriale de notre République la disqualifie à nos yeux.

M. Jean-Pierre Raffarin. Cela nous flatte !

M. Christian Favier. Par ce vote, nous souhaitons réaffirmer
notre engagement aux côtés des élus locaux et de nos conci-
toyens pour assurer le développement de notre démocratie
locale, ancrée dans des communes, des départements et des
régions respectés dans leurs droits et libertés, associant
toujours plus les citoyens à leur action au service de tous,
pour répondre à leurs besoins et à leurs attentes.

En votant cette proposition de résolution, nous nous
engageons donc pour l’avenir. En réaffirmant la nécessité de
respecter ces principes, nous nous engageons à agir pour les
faire respecter dans les tous les textes de loi qui nous seront
soumis, qu’ils concernent l’urbanisme, l’action sociale, le
développement économique ou les finances.

Nous verrons bien, alors, qui respecte ses engagements ! Et
nous saurons aussi rappeler leur vote à tous ceux qui,
aujourd’hui, adopteront ce texte. (Applaudissements sur les
travées du groupe CRC, ainsi que sur plusieurs travées du
groupe socialiste. – M. Jacques Mézard applaudit également.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Léonce Dupont.

M. Jean-Léonce Dupont. Monsieur le président, madame la
ministre, mes chers collègues, le 3 juillet dernier, lecture était
faite au Sénat de la déclaration de politique générale du
Gouvernement. À cette occasion, nous avons pu entendre :
« Il est fini le temps où l’État imposait ses décisions à des
collectivités territoriales qu’il considérait comme de simples
satellites, chargés d’exécuter sa volonté... Nous ouvrons la
porte à une évolution profonde, un bouleversement inédit.
Je demande à chacun d’en prendre la mesure. » Ou encore :
« Je crois à la nécessité d’un État stratège, garant de la
cohérence des politiques publiques et de la solidarité entre
les citoyens et les territoires. »

J’ai pris bonne note de cet engagement solennel.

Puis, lors de la séance de clôture des états généraux de la
démocratie territoriale, le Président de la République nous a
annoncé vouloir un acte III de la décentralisation sans aucune
simplification administrative, mais avec près de 1,5 milliard
d’euros de ressources en moins.

Au mois de janvier, nous avons appris que la facture serait
sans doute davantage de l’ordre de 5 milliards d’euros, avec en
prime le transfert de compétences nouvelles sans simplifica-
tion préalable des normes...

Alors, mes chers collègues, malgré les efforts de communi-
cation et d’annonce qui sont déployés, la politique gouverne-
mentale me désappointe, car le malaise est grand.

C’est pourquoi la présentation de la proposition de résolu-
tion de Jean-Claude Gaudin et de ses collègues n’intervient
pas à un moment anodin.

Certes, le mois de mars est celui d’un double anniversaire,
celui de l’acte I et de l’acte II de la décentralisation.

Alors que nous avons célébré l’an dernier le 30e anniversaire
de la loi Deferre du 2 mars 1982 et que nous célébrons cette
année le 10e anniversaire de la révision constitutionnelle de
mars 2003, chère au Premier ministre Jean-Pierre Raffarin, on
peut mesurer le chemin parcouru.

Telle qu’enseignée dans les facultés de droit, la décentrali-
sation semble limpide. La loi de 1982 a jeté les fondements
politiques et administratifs de notre nouvelle organisation
administrative, quand le cycle législatif de 2003 introduisait
le principe de l’autonomie financière et consacrait constitu-
tionnellement la forme décentralisée de la République.

La distance est pourtant grande entre ce qui est enseigné et
ce que nous vivons sur le terrain. De la théorie à la pratique, il
n’y a pas un pas, il y a désormais un fossé.

Pourquoi rappeler aujourd’hui les grands principes consti-
tutionnels et l’organisation qui régissent nos territoires ?

Le constat est partagé : excessif enchevêtrement des compé-
tences, nombre trop important et morcellement des structures
d’administration territoriale et nécessaire réforme des finances
locales, dans un contexte marqué par une augmentation
substantielle des dépenses des collectivités locales et par une
stagnation, quand ce n’est pas par une diminution, de leurs
recettes.

Outre une organisation administrative trop complexe, les
collectivités et leurs élus souffrent d’asphyxie normative et
d’asphyxie financière.

L’asphyxie normative est un sujet d’actualité. Tous les
médias l’ont évoqué ces derniers jours à l’occasion de la
remise du rapport de MM. Lambert et Boulard, qui
pointent plusieurs normes irrationnelles. Toutefois, ce
énième rapport ne recommande de supprimer que
23 normes sur les 400 000 qui pèsent sur les collectivités
locales… (M. Gérard Larcher acquiesce.)
M. Bruno Sido. C’est nettement insuffisant !
M. Jean-Léonce Dupont. Les gouvernements successifs ont

annoncé et parfois présenté des projets de simplification
administrative et d’allégement des normes. Des parlementaires
ont également déposé des textes en ce sens. Les dernières
initiatives sont venues de M. Warsmann à l’Assemblée natio-
nale et de M. Doligé au Sénat, mais, pour que leurs propo-
sitions de loi soient discutées, le parcours du combattant a été
tel que l’on en vient à se demander si la volonté de simpli-
fication du Gouvernement est bien réelle.
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M. Gérard Larcher. Clairement !

M. Jean-Léonce Dupont. Mercredi dernier, le Président de
la République a promis un « choc de simplification adminis-
trative » pour les entreprises. Très bien !

M. Jean-Claude Lenoir. Des chocs, il y en a eu ! (Sourires sur
les travées de l'UMP.)

M. Jean-Léonce Dupont. Attendons la concrétisation de
cette promesse supplémentaire, mais j’appelle aussi de mes
vœux un choc de simplification normative pour les collecti-
vités.

En tant qu’élus, nous dénonçons tous l’excès de normes et
ses conséquences : charges financières insupportables pour les
collectivités, situations de blocage ou d’absurdité, inégalités
entre citoyens du fait de l’application ou de la non-application
des normes, inégalités entre les territoires et frein au dévelop-
pement économique de ces derniers.

Les rapports se succèdent, des constats sont dressés, mais,
hélas ! sans qu’aucune suite ou presque ne leur soit donnée.

Pour ma part, je trouve intéressante l’idée de l’instauration
d’un principe de proportionnalité des normes et de leur
possible adaptation à la situation financière des collectivités
comme aux réalités locales.

La loi pour l'égalité des droits et des chances, la participa-
tion et la citoyenneté des personnes handicapées de 2005 est
un exemple de ces textes inspirés par de bonnes intentions
qui, sur le terrain, posent des difficultés techniques et finan-
cières considérables, notamment aux petites communes. Nous
avons la chance de vivre dans un pays doté d’un riche patri-
moine. L’accessibilité de tous les lieux publics aux personnes
handicapées dès 2015 est un bel objectif, mais un véritable
casse-tête pour bon nombre d’élus !

Il ne s’agit pas de plaider pour un retour en arrière ou pour
le non-respect de la loi, mais un peu de souplesse me paraît
indispensable si l’on ne veut pas enrayer l’action locale, déjà
très contrainte.

Quant à l’asphyxie financière, nos concitoyens n’en ont pas
réellement conscience, mais elle constitue le plus grand danger
qui menace les collectivités territoriales.

Dans son Rapport d’information portant contribution à un
bilan de la décentralisation, M. Hervé pose cette question
cruciale : que valent les principes constitutionnels relatifs à
la décentralisation ?

Proclamer l’autonomie financière des collectivités, c’est très
bien, mais, sans l’autonomie fiscale, l’autonomie devient un
leurre, une « illusion constitutionnelle ».

Avec la diminution de l’autonomie fiscale, qu’accentue
encore la réforme de la taxe professionnelle, la portée du
principe de libre administration des collectivités territoriales
se trouve réduite. Or l’autonomie locale se mesure aux
moyens dont dispose la collectivité, à son champ de compé-
tences, à l’indépendance de ses décideurs et aux prérogatives
de ces derniers en matière d’intervention, à la nature de ses
liens avec l’État.

L’autonomie fiscale de la région est aujourd’hui de moins
de 10 %, celle du département de 16 %, celle de l’ensemble
des communes et des EPCI de l’ordre de 40 %. Ces chiffres
illustrent la marge de manœuvre de plus en plus ténue des
collectivités.

M. Jean-Pierre Sueur. C’est vrai !

M. Jean-Léonce Dupont. Certains départements n’ont-ils
pas craint la cessation de paiement du fait de la compensation
très insuffisante des dépenses sociales obligatoires, qui
plombent leurs budgets, surtout dans les plus ruraux
d’entre eux ?

M. Bruno Sido. Exact !

M. Alain Néri. Cela ne date pas d’aujourd’hui !

M. Jean-Léonce Dupont. Alors que l’État se désengage
chaque jour un peu plus pour ce qui est de l’investissement
public comme de l’exercice de nombreuses compétences, il
garde la main sur des ressources qui devraient normalement
financer les nouvelles missions des territoires.

Pour résumer – de manière un peu caricaturale, je vous
l’accorde –, l’État transfère certes des ressources fiscales, mais
des ressources archaïques et peu dynamiques, en décalage avec
les véritables besoins de financement des politiques publiques
locales.

M. Bruno Sido. Et cela, une fois pour toutes !

M. Jean-Léonce Dupont. Dans ce contexte, je ne peux que
soutenir la proposition de résolution de M. Gaudin. C’est un
rappel opportun en forme de signal d’alarme au moment où
s’annonce un acte III de la décentralisation.

Les avant-projets ont été décriés au sein de tous les groupes
et certains ont qualifié le projet de loi de texte fourre-tout,
anachronique, monstrueux, plaçant les collectivités en situa-
tion de servitude…

Avant l’examen au Sénat de ce texte, que nous examinerons
avec une extrême vigilance, il reste quelques jours au Gouver-
nement pour affiner sa copie ou, devrais-je dire, ses copies. Il
doit présenter des textes d’orientation clairs et respectueux de
la libre administration des collectivités, afin qu’elles demeu-
rent le premier investisseur public en France, avec des budgets
équilibrés et une dette publique locale plus de dix fois
inférieure à la dette de l’État, et qu’aucune collectivité ne
puisse exercer demain de tutelle sur une autre, fût-ce par
l’artifice de la présence de l’État. (Applaudissements sur les
travées de l'UMP.)

MM. Bruno Sido et Jean-Claude Lenoir. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Jacques Mézard.

M. Jacques Mézard. Monsieur le président, mes chers collè-
gues, je tiens tout d’abord à saluer Mme la ministre pour le
sérieux de son travail et pour son courage dans l’accomplisse-
ment d’une mission difficile ; je veux lui dire aussi que,
personnellement, je regrette qu’elle n’ait pas été directement
chargée de la préparation de l’acte III de la décentralisation.
(Marques d’approbation sur les travées de l’UMP.)

Chers collègues de l’UMP, nous voterons cette proposition
de résolution, même si nous pensons, permettez-moi de vous
le dire, qu’elle se dissoudra dans une joyeuse unanimité…

M. Gérard Larcher. Ce ne sera déjà pas si mal, par les temps
qui courent !

M. Jacques Mézard. Elle se fonde en effet sur la Constitu-
tion, que tous nous respectons.

M. Bruno Sido. C’est assez habile !

M. Jacques Mézard. Certes, cher collègue, mais cela fait un
peu « pschitt », compte tenu des évolutions de ces derniers
jours…

M. Bruno Sido. Ça, nous n’y sommes pour rien !
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M. Jacques Mézard. Ce débat n’en a pas moins un intérêt,
car il montre – et je m’adresse à nos collègues de l’UMP
comme à ceux du groupe socialiste – que vous avez tout
simplement l’art de vouloir faire quand vous êtes dans l’oppo-
sition ce que vous n’avez pas fait quand vous étiez dans la
majorité, et réciproquement.

Toutefois, permettez au jacobin que je suis – il en reste
encore ! – de ne pas faire sienne l’euphorie de M. Raffarin.
Chez les Girondins, je crains d’ailleurs particulièrement les
nouveaux convertis.
M. Jean-Pierre Raffarin. Oh ! Oh ! Grave erreur !
M. Jacques Mézard. J’ai fait partie de la mission Belot au

sujet de l’« évaporation » des départements. Qui peut avoir
oublié les propos qui se tenaient alors ? J’entends maintenant
des odes aux départements, mais, si je puis me permettre,
voici ce qui manque à mon sens à ces réformes successives
dont nous avons toujours le sentiment qu’elles sont absolu-
ment indispensables : une prospective politique, une vision
politique et du courage politique !

Les uns et les autres, nous constatons en effet, à chaque
étape, que les blocages sont immenses.
M. Bruno Sido. Ça, c’est vrai.
M. Jacques Mézard. On commence par consulter les repré-

sentants des associations de toutes les strates, qui chacun dise
naturellement que, chez eux, tout va bien, même si tout irait
encore mieux s’ils avaient un peu plus, et, évidemment, que
les étapes successives des décentralisations ont amené des
progrès, mais aussi, malheureusement, beaucoup de comple-
xité et aucune clarification.

C’est là qu’est la vraie difficulté.

M. Larcher a évoqué l’excellent travail de la mission Belot.
Ce fut en effet un bel effort de l’ensemble du Sénat, dans
toutes ses composantes. Nous étions parvenus, je crois, à un
assez large consensus. Hélas ! ce consensus a été détruit, le
gouvernement d’alors ayant cru opportun de prendre des
dispositions qui n’y correspondaient pas.
M. Alain Fauconnier. Eh oui !
M. Jacques Mézard. Récemment se sont tenus les états

généraux de la démocratie territoriale. Beaucoup de choses
utiles ont été dites et il y a eu, dans nos départements, une
véritable consultation. Nous avons, les uns et les autres,
entendu ce que nous disaient nos collègues, élus de nos
collectivités locales.

Je regrette que le Gouvernement ne tire pas totalement les
conclusions de ces états généraux, car les mêmes difficultés, les
mêmes blocages sont au rendez-vous.

Tant qu’une politique ne sera pas définie et présentée par le
Gouvernement comme étant sa politique, que les uns ou les
autres en veuillent ou non, et tant que ces uns et ces autres
seront consultés à longueur d’année alors même qu’ils répon-
dent systématiquement la même chose, il sera difficile de
clarifier les relations entre les collectivités et l’État.

Je le répète, je reste fortement jacobin et je déplore que la
Ve République ait purement et simplement abandonné toute
véritable politique d’aménagement du territoire. Nous le
percevons tous les jours, et de plus en plus, que les gouver-
nements soient de droite ou de gauche !

Chers collègues de l’UMP, nous voterons cette excellente
proposition de résolution sans aucun état d’âme,...
M. Philippe Dallier. Très bien !

M. Jacques Mézard.… non seulement par attachement à la
Constitution, mais aussi parce que nous souscrivons au
constat que vous dressez.

Au demeurant, j’ai le sentiment que la quasi-totalité de la
Haute Assemblée s’apprête à voter en sa faveur. Aussi faudrait-
il que nous nous demandions s’il ne serait pas possible de
mettre ce consensus autour de la Constitution à profit pour
faire œuvre utile ensemble, avec une véritable volonté
politique.
M. Jean-Pierre Raffarin. On est d’accord !
M. Jean-Léonce Dupont. C’est l’objet de la mission !
M. Jacques Mézard. Cela ne fera pas nécessairement plaisir

à tout le monde et en tout lieu, mais c’est ce que le pays
attend de nous.

Vous nous rappelez des réalités importantes, mais Jean-
Pierre Sueur avait raison de dire que, lorsque vous soulignez
que l’autonomie financière est une garantie constitutionnelle
en vertu de laquelle les collectivités territoriales doivent bénéfi-
cier de ressources propres, vous oubliez qu’avec la réforme de
la taxe professionnelle vous n’avez pas donné l’exemple !
M. Alain Néri. Nos collègues ont la mémoire courte !
M. Jacques Mézard. Quand vous nous dites qu’il faut

affirmer la nécessité d’une compensation intégrale des trans-
ferts de compétences de l’État vers les collectivités, je suis tenté
de rappeler que tous les gouvernements, quelle que soit leur
sensibilité politique, ont, malheureusement, porté atteinte à ce
principe…
M. Antoine Lefèvre. Hélas !
M. Jacques Mézard. … et qu’il est temps de revenir à de

véritables équilibres. (Marques d’approbation sur les travées de
l'UMP.)
M. Jean-Pierre Raffarin. Très bien !
M. Jean-Claude Lenoir. Sur ce point, nous sommes

d’accord !
M. Bruno Sido. C’est le sens de ce texte !
M. Jacques Mézard. Vous avez eu dix ans pour le faire !

Enfin, quand vous concluez en rappelant la nécessité de
développer une politique volontariste en faveur de la
ruralité…
M. Jean-Pierre Raffarin. Oui !
M. Jacques Mézard. … et d’assurer une répartition

équitable des moyens entre tous les territoires de la
République, permettez-moi de vous répondre en tant qu’élu
d’un département très rural – à ce propos, je tiens, et Gérard
Larcher le sait, à ce que l’élu local puisse être également
parlementaire –,…
M. Philippe Dallier. Très bien !
M. Gérard Larcher. Bravo !
M. Jacques Mézard. … que jamais au cours de son histoire

mon département n’a été autant victime que pendant les six
dernières années d’une politique d’abandon, de désertification
et de retrait des services publics.
M. Joël Labbé. Bravo !
M. Jacques Mézard. Ça, il faut que vous l’entendiez, car

c’est précisément ce que, les uns comme les autres, vous ne
devez plus faire ! (Applaudissements sur certaines travées du
RDSE, ainsi que sur les travées du groupe écologiste et du
groupe socialiste.)
M. Alain Néri. Très bien !
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M. le président. La parole est à M. Joël Labbé.

M. Joël Labbé. Monsieur le président, madame la ministre,
mes chers collègues, cette journée du 3 avril 2013 devait être
une belle journée, car marquée, pour la première fois dans
l’histoire du Parlement, par le vote d’un texte à l’initiative du
groupe écologiste (Murmures sur les travées de l'UMP.), la
proposition de loi relative à l’indépendance de l’expertise en
matière de santé et d’environnement et à la protection des
lanceurs d’alerte, dont l’avenir montrera qu’elle est loin d’être
anodine !

À moi, comme, j’en suis sûr, à beaucoup d’entre vous, cette
journée apparaît finalement bien triste pour l’image de la
démocratie, et je tenais à le dire en préambule.

Concernant la discussion en cours, je n’insisterai pas sur
l’exposé, trop sommaire, que les auteurs de la proposition de
résolution font de l’histoire de la décentralisation. Je n’insis-
terai pas non plus sur le fait que la décentralisation commence
bien en 1982 : la date de 2003, à laquelle M. Gaudin tient
tant, ne correspond qu’à la dernière étape d’une longue
construction qui a bien commencé en 1982 et qui est
encore loin d’être achevée.

Je constate cependant que MM. Raffarin et Larcher sont,
comme leur groupe, attachés à la décentralisation. Je souhaite
y voir le signe que vous vous apprêtez, mes chers collègues, à
collaborer de manière constructive avec les groupes de la
majorité afin de dégager les propositions fortes dont
l’ensemble de notre organisation territoriale a besoin pour
affronter les immenses défis qui sont devant nous.

Enfin, je relève que la proposition de résolution aborde
également les conditions effectives de l’exercice de la décen-
tralisation, notamment à travers la garantie des transferts de
ressources afférentes aux compétences transmises, et l’exercice
d’une certaine autonomie fiscale.

C’est d’ailleurs un soulagement de constater que votre
groupe se préoccupe de ne pas dépouiller les collectivités,
que votre famille politique a pourtant trop souvent contribué
à mettre en difficulté en leur transférant des ressources insuf-
fisantes au vu des charges dévolues, notamment en 2003 !

Le strict respect de l’article 72-2 de la Constitution est, en
effet, une condition sine qua non de la décentralisation. La
position des écologistes au sujet de l’échelon communal est
cependant quelque peu différente de la vôtre.

Je parle en connaissance de cause et avec le recul d’une
certaine expérience, étant maire de Saint-Nolff, dans le
Morbihan, depuis 1995 : s’il est essentiel, en l’état actuel,
de maintenir les communes, des grandes aux plus petites,
c’est non pas pour qu’elles fassent semblant de s’occuper de
tous les sujets, mais bien pour préserver un échelon de proxi-
mité avec les citoyennes et les citoyens et pour permettre à
ceux-ci de tisser un lien avec leurs élus locaux directs.

Ne faisons pas semblant ! La grande majorité des communes
ne pourraient pas répondre à l’ensemble des exigences
qu’impose la clause de compétence générale. Vous connaissez
comme moi la situation financière de beaucoup d’entre elles.
Les plus petites peuvent à peine assurer le cœur de leur
domaine d’intervention !

La commune, en l’état actuel de notre organisation territo-
riale, devra rester l’échelon privilégié de la démocratie locale.
L’organisation du débat public, la concertation et la « co-
construction » des politiques publiques avec les citoyennes

et les citoyens ne peuvent être organisés que dans la proximité.
La commune doit rester l’échelon privilégié de la démocratie
citoyenne, garante des services publics de grande proximité.

Pour dire notre attachement à la commune, laissez-moi
vous citer Tocqueville : « C’est […] dans la commune que
réside la force des peuples libres. Les institutions communales
sont à la liberté ce que les écoles primaires sont à la science ;
elles la mettent à la portée du peuple ; elles lui en font goûter
l’usage paisible et l’habituent à s’en servir. » Ces mots peuvent
encore être médités aujourd’hui.

Nous ne pouvons pas nous voiler la face. Pour des raisons
d’efficacité, de coût et de cohérence, les problèmes de trans-
port, d’infrastructures, d’assainissement ou encore de gestion
des déchets ne peuvent être gérés au niveau des communes.
Elles n’en ont ni les moyens ni, souvent, les compétences, en
termes de services municipaux.

Nous sommes favorables à une organisation territoriale
centrée sur deux échelons d’avenir principaux : les intercom-
munalités et les régions. Ce sont les seuls échelons actuelle-
ment capables de recouper des territoires cohérents tout en
disposant de ressources financières suffisantes pour relever les
défis auxquels nos territoires font face.

La réforme territoriale à venir n’aboutira à rien de bon si
chacun cherche à préserver ses intérêts particuliers à chaque
échelon de notre mille-feuille territorial.

Nos régions ont montré, à travers le pluralisme de leur
composition, qu’elles étaient capables de gérer des enjeux
complexes sur des territoires vastes en étant clairement identi-
fiées dans leurs domaines de compétence.

Il faudra également réfléchir à l’approfondissement de leur
pouvoir d’adaptation réglementaire. Sur ce point, je souhaite
que l’analyse écologiste nourrisse les débats, notamment à
travers le concept de fédéralisme différencié qui nous est
cher. Il contient en perspective l’idée d’une Europe politique,
sociale, économique et écologique, c'est-à-dire d’une Europe
qui ne se limite pas à une Europe de marché !

Le Parlement a fini par adopter un texte garantissant la
désignation directe par les citoyens des élus siégeant au sein
des intercommunalités. Ce texte ne correspond pas aux
attentes des écologistes sur certains aspects, notamment le
pluralisme et la représentation du territoire, mais il s’agit
d’un vrai premier pas. Nous devons aller plus loin, afin de
faire émerger des projets de territoire correspondant aux spéci-
ficités des différents bassins de vie et d’activité.

Nous restons, en revanche, sceptiques sur le maintien des
départements. Il serait sans doute plus efficace de transférer
leurs compétences vers les deux échelons précédemment cités.
Le rapport de force nous est défavorable sur ce point, j’en
conviens, mais gageons que le bon sens et l’intérêt général
guideront nos décisions pour un avenir de nos territoires
équilibré et écologique.

S’il partage donc beaucoup des termes de cette résolution, le
groupe écologiste ne prendra pas part au vote, car ce texte ne
nous semble pas dénué d’arrière-pensées conservatrices qui,
elles, ne nous conviennent pas ! (Exclamations sur les travées de
l'UMP. ― Applaudissements sur les travées du groupe écologiste,
du groupe socialiste et du groupe CRC, ainsi que sur certaines
travées du RDSE.)

M. Bruno Sido. Procès d’intention !

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée.
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Mme Anne-Marie Escoffier, ministre déléguée auprès de la
ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la
fonction publique, chargée de la décentralisation. Monsieur le
président, mesdames, messieurs les sénateurs, me voici devant
vous, ministre heureux,…

M. Stéphane Mazars. Très bien !

Mme Anne-Marie Escoffier, ministre déléguée. … plein
d’espérances (Sourires ironiques sur les travées de l'UMP.) et
satisfait : satisfait d’avoir entendu la fantastique aventure de la
décentralisation telle que vous l’avez contée, monsieur
Raffarin, et heureux d’avoir entendu réaffirmer les grands
principes fondateurs qui régissent les collectivités territoriales
de notre République, principes consacrés par la Constitution.

Le principe essentiel, celui de la libre administration des
collectivités locales par des conseillers élus, a été mis en œuvre
dès la première loi de décentralisation : le 2 mars 1982 est
ainsi une date importante, un vrai moment de rupture, voire
de révolution par rapport au système antérieur.

M. Roland Courteau. Très bien !

Mme Anne-Marie Escoffier, ministre déléguée. Voilà qu’était
supprimée la tutelle administrative et financière a priori
exercée par le préfet et que l’exécutif était transféré du dépar-
tement ou de la région à l’élu local !

Les collectivités locales bénéficient depuis lors d’une person-
nalité juridique propre, distincte de celle de l’État. Elles ont
des droits et des obligations, elles gèrent librement les affaires
qui relèvent de leur compétence, elles possèdent un patri-
moine, elles disposent d’agents dotés du statut spécifique de
la fonction publique territoriale, elles gèrent de façon
autonome un budget.

La révision constitutionnelle du 28 mars 2003, dont vous
avez souligné l’importance, est venue, en effet, conforter ces
avancées et a doté les collectivités d’un pouvoir réglementaire
supplémentaire pour l’exercice de leurs compétences.

Elle a également offert aux collectivités territoriales la possi-
bilité, sous certaines conditions, de déroger à titre expéri-
mental aux dispositions législatives ou réglementaires qui
régissent l’exercice de leurs compétences. Ce point a,
comme on ne l’a peut-être pas suffisamment souligné ce
soir, une incidence importante dans notre vie de tous les
jours.

Je suis donc un ministre satisfait de partager avec vous les
principes déclinés dans cette proposition de résolution,
principes qui découlent tous ce celui de la libre administration
des collectivités.

Le principe d’autonomie financière, affirmé à l’article 72-2
de la Constitution, impose que les collectivités disposent de
ressources suffisantes pour que le poids de leurs dépenses
obligatoires puisse être calculé à leur aune.

Je vous ai entendu les uns et les autres rappeler les
problèmes financiers que nous avons connus par le passé.
Ces problèmes, qui ont été recensés, nous voulons aujour-
d'hui les corriger dans le cadre du pacte de confiance et de
responsabilité auquel nous travaillons ensemble avec le comité
des finances locales et dans le cadre de groupes de travail
idoines.

L’article 72-2 énonce ensuite le principe de compensation
des transferts de compétence. Je ne veux pas oublier le rôle
primordial de la commission consultative d’évaluation des
charges, qui doit être la garante de cette compensation.

Enfin, nous sommes tous attachés au principe de non-
tutelle d’une collectivité sur une autre.

Je ne soulignerai pas assez combien le principe de libre
administration est fondamental. Il est la colonne vertébrale,
le véritable principe fondateur des collectivités locales, acteurs
majeurs aux côtés de l’État, qui a placé en elles sa confiance
pour servir l’intérêt du citoyen.

Dans votre proposition de résolution, mesdames, messieurs
les sénateurs, vous avez choisi de consacrer tout particulière-
ment la commune, cellule de base, à l’image des alvéoles
indépendantes mais qui ensemble forment la ruche d’abeilles
toutes solidaires. Je voudrais utiliser la belle devise de Margue-
rite d’Autriche, veuve de Philibert le beau : « Fors une, infor-
tune » : s’il en manque une, c’est l’infortune !

Qui réfuterait que la commune, lieu d’attache des citoyens,
place irremplaçable des élus, joue un rôle clé qui implique que
soit confirmée, comme l’a fait le Président de la République,
la clause de compétence générale ?

Personne par ailleurs ne conteste aujourd'hui l’intercommu-
nalité, qui s’est mise progressivement en place. Je ne remon-
terai pas aux syndicats de communes, qui ont plus de cent
ans, ni à la loi de 1999, loi fondamentale qui a imposé
l’intercommunalité.

La loi du 16 décembre 2010, qui a repris la précédente, a
conduit à ce que notre territoire soit organisé de façon telle
que seules cinquante-neuf communes restaient isolées à la fin
de l’année 2012, si l’on exclut les communes appartenant à la
petite couronne parisienne,…

M. Philippe Dallier. Très bien !
MmeAnne-Marie Escoffier,ministre déléguée.… et celles qui

sont situées dans les îles maritimes mono-communales. Cela
signifie que l’ensemble du territoire est aujourd'hui organisé
en intercommunalités.

L’intercommunalité est bien le lieu où l’on tient compte de
la réalité des territoires et où se rapprochent les communes sur
la base de projets partagés dans le cadre d’une véritable
communauté de destins et de desseins. D’ailleurs, si l’on ne
parvient pas à mettre en place un partage de projets, à réaliser
une communauté de destins, on n’atteint pas, me semble-t-il,
l’objectif de l’intercommunalité.

L’intercommunalité se veut un véritable lieu de proximité
avec les citoyens, qui leur apporte un meilleur service, tout en
participant à la maîtrise des dépenses.

Mesdames, messieurs les sénateurs, je ne peux que me
rendre aux raisons qui ont motivé votre proposition de résolu-
tion, stricte observance de la Constitution, qui prépare la
réflexion que nous engagerons ensemble dans le cadre de la
réforme des collectivités territoriales, à savoir l’acte III de la
décentralisation, souvent évoqué.

Le texte que nous proposerons s’appuiera sur trois principes
fondateurs auxquels nous sommes tous, je le sais, attachés :
l’unité de la République, la diversité des territoires et, enfin, la
subsidiarité. Ces principes devront guider notre action, car le
texte devra répondre à des objectifs de simplicité, d’efficacité
et de maîtrise des dépenses.

Mesdames, messieurs les sénateurs, c’est à ce rendez-vous
que je vous convie dans les prochains jours, afin que nous
élaborions ensemble un texte rédigé dans le strict respect de la
Constitution qui satisfera les attentes de nos concitoyens.
(Applaudissements.)
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M. Jean-Claude Lenoir. Espérons-le !
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?…

Nous allons procéder au vote sur la proposition de résolu-
tion.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

1 Le Sénat,

2 Vu l’article 34-1 de la Constitution,

3 Vu l’article 1er de la Constitution,

4 Vu l’article 24 de la Constitution,

5 Vu l’article 72 de la Constitution,

6 Vu l’article 72-2 de la Constitution,

7 Déclare son attachement à l’organisation décentralisée
de la République française ;

8 Rappelle que le principe de libre administration des
collectivités territoriales, principe de rang constitutionnel,
s’impose au législateur et à toutes les autorités adminis-
tratives ;

9 Rappelle que l’autonomie financière des collectivités
territoriales est une garantie constitutionnelle de bénéfi-
cier de ressources propres ;

10 Affirme la nécessité d’une compensation intégrale des
transferts de compétences de l’État vers les collectivités ;

11 Rappelle qu’aucune collectivité territoriale ne peut
exercer une tutelle sur une autre ;

12 Réaffirme la place fondamentale de la commune
comme pivot de l’organisation et du dialogue territorial,
située au plus près des besoins des populations et premier
échelon de la vie démocratique ;

13 Souligne que les communes sont dotées d’une clause
générale de compétence, sur laquelle il ne saurait être
question de revenir ;

14 Réaffirme que l’intercommunalité est un outil de
coopération et de développement au service des
communes, dans le respect du principe de subsidiarité ;

15 Rappelle la nécessité de développer une politique
volontaire en faveur de la ruralité et d’assurer une répar-
tition équitable des moyens entre tous les territoires de la
République.

M. le président. Mes chers collègues, je rappelle que la
conférence des présidents a décidé que les interventions des
orateurs valaient explication de vote.

Je mets aux voix la proposition de résolution.

J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du
groupe UMP.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l'article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)

M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 124 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 168

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334

Le Sénat a adopté. (Bravo ! et applaudissements sur les travées
de l'UMP.)
M. Michel Berson. C’est historique !
M. Bruno Sido. Quel succès !
M. Jean-Claude Lenoir. Une victoire collective !
M. Jean-Pierre Raffarin. Le Sénat est moins désordonné que

le Gouvernement ! (Sourires.)

8

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la
prochaine séance publique, précédemment fixée au jeudi
4 avril 2013 :

De neuf heures à treize heures :

1. Suite de la proposition de loi pour une fiscalité
numérique neutre et équitable (n° 682 rectifié, 2011-2012) ;

Rapport de M. Yvon Collin, fait au nom de la commission
des finances (n° 287, 2012-2013) ;

Résultat des travaux de la commission (n° 288, 2012-
2013) ;

Avis de M. Claude Domeizel, fait au nom de la commission
de la culture, de l’éducation et de la communication (n° 291,
2012-2013) ;

Avis de M. Bruno Retailleau, fait au nom de la commission
des affaires économiques (n° 298, 2012-2013) ;

Avis de M. Yves Rome, fait au nom de la commission du
développement durable, des infrastructures, de l’équipement
et de l’aménagement du territoire (n° 299, 2012-2013).

2. Proposition de loi visant à renforcer la protection pénale
des forces de sécurité et l’usage des armes à feu (n° 767, 2011-
2012) ;

Rapport de Mme Virginie Klès, fait au nom de la commis-
sion des lois (n° 453, 2012-2013) ;

Résultat des travaux de la commission (n° 454, 2012-2013).

De quinze heures à quinze heures quarante-cinq :

3. Questions cribles thématiques sur l’industrie pharmaceu-
tique.

De seize heures à vingt heures :

4. Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, ouvrant le
mariage aux couples de personnes de même sexe (n° 349,
2012-2013) ;

Rapport de M. Jean-Pierre Michel, fait au nom de la
commission des lois (n° 437, tomes I et II, 2012-2013) ;

Texte de la commission (n° 438, 2012-2013) ;

Avis de Mme Michelle Meunier, fait au nom de la commis-
sion des affaires sociales (n° 435, 2012-2013).

À vingt-deux heures :
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5. Suite du projet de loi ouvrant le mariage aux couples de
personnes de même sexe.

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt-trois heures dix.)

Le Directeur du Compte rendu intégral
FRANÇOISE WIART
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ANNEXES AU PROCES VERBAL
de la séance du

mercredi 3 Avril 2013

Scrutin n° 123

sur l'ensemble de la proposition de loi, modifiée par l'Assemblée natio-
nale, relative à l'indépendance de l'expertise en matière de santé et
d'environnement et à la protection des lanceurs d'alerte

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143

Le Sénat a adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (131) :

Contre : 131

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) :

Pour : 126

N'ont pas pris part au vote : 2 M. Jean-Pierre Bel - Président du
Sénat et Mme Bariza Khiari - qui présidait la séance

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC
(32) :

Pour : 4 M. Vincent Capo-Canellas, Mmes Nathalie Goulet,
Chantal Jouanno, M. Henri Tandonnet

Abstention : 28

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (20) :

Pour : 20

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (18) :

Pour : 12

Contre : 5 MM. Nicolas Alfonsi, Jean-Pierre Chevènement,
Jacques Mézard, Jean-Claude Requier, François Vendasi

Abstention : 1 M. Gilbert Barbier

GROUPE ÉCOLOGISTE (12) :

Pour : 12

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 7

Ont voté pour :

Leila Aïchi
Jacqueline Alquier
Michèle André

Serge Andreoni
Kalliopi Ango Ela
Maurice Antiste

Jean-Étienne
Antoinette

Alain Anziani

Aline Archimbaud
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
Dominique Bailly
Delphine Bataille
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Esther Benbassa
Claude Bérit-Débat
Michel Berson
Jacques Berthou
Alain Bertrand
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Éric Bocquet
Nicole Bonnefoy
Yannick Botrel
Corinne Bouchoux
Christian Bourquin
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Jean-Pierre Caffet
Pierre Camani
Claire-Lise Campion
Vincent Capo-Canellas
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Luc Carvounas
Bernard Cazeau
Yves Chastan
Jacques Chiron
Karine Claireaux
Laurence Cohen
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Jacques Cornano
Roland Courteau
Cécile Cukierman
Ronan Dantec
Yves Daudigny
Marc Daunis
Annie David
Michel Delebarre
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Félix Desplan
Évelyne Didier
Claude Dilain
Claude Domeizel
Josette Durrieu

Vincent Eblé
Anne Emery-Dumas
Philippe Esnol
Frédérique Espagnac
Alain Fauconnier
Christian Favier
Jean-Luc Fichet
Jean-Jacques Filleul
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
André Gattolin
Catherine Génisson
Jean Germain
Samia Ghali
Dominique Gillot
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Gaëtan Gorce
Nathalie Goulet
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Robert Hue
Claude Jeannerot
Chantal Jouanno
Philippe Kaltenbach
Ronan Kerdraon
Virginie Klès
Yves Krattinger
Georges Labazée
Joël Labbé
Françoise Laborde
Serge Larcher
Pierre Laurent
Françoise Laurent-

Perrigot
Gérard Le Cam
Jean-Yves Leconte
Jacky Le Menn
Claudine Lepage
Jean-Claude Leroy
Michel Le Scouarnec
Alain Le Vern
Marie-Noëlle

Lienemann
Hélène Lipietz
Jeanny Lorgeoux
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques-Bernard

Magner

François Marc
Marc Massion
Stéphane Mazars
Rachel Mazuir
Michelle Meunier
Danielle Michel
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Thani Mohamed

Soilihi
Robert Navarro
Alain Néri
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Vincent Placé
Jean-Pierre Plancade
Hervé Poher
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
François Rebsamen
Daniel Reiner
Alain Richard
Roland Ries
Gilbert Roger
Yves Rome
Laurence Rossignol
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Henri Tandonnet
Catherine Tasca
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
André Vairetto
Raymond Vall
André Vallini
René Vandierendonck
Yannick Vaugrenard
Paul Vergès
Michel Vergoz
Maurice Vincent
Dominique Watrin
Richard Yung
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Ont voté contre :

Philippe Adnot
Nicolas Alfonsi
Pierre André
Gérard Bailly
Philippe Bas
René Beaumont
Christophe Béchu
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Joël Billard
Jean Bizet
Pierre Bordier
Natacha Bouchart
Joël Bourdin
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet
François Calvet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Noël Cardoux
Jean-Claude Carle
Caroline Cayeux
Gérard César
Pierre Charon
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Jean-Pierre

Chevènement
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Henri de Raincourt
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Francis Delattre
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Marie-Annick

Duchêne

Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Hubert Falco
Jacqueline Farreyrol
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Gaston Flosse
Michel Fontaine
Alain Fouché
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Christophe-André

Frassa
Pierre Frogier
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Colette Giudicelli
Alain Gournac
Francis Grignon
François Grosdidier
Charles Guené
Pierre Hérisson
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-François Husson
Jean-Jacques Hyest
Sophie Joissains
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Antoine Lefèvre

Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-Pierre Leleux
Jean-Claude Lenoir
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Jean-Louis Lorrain
Roland du Luart
Michel Magras
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Hélène Masson-Maret
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jacques Mézard
Alain Milon
Albéric de Montgolfier
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Philippe Paul
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Sophie Primas
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
André Reichardt
Jean-Claude Requier
Bruno Retailleau
Charles Revet
Bernard Saugey
René-Paul Savary
Michel Savin
Bruno Sido
Esther Sittler
Abdourahamane

Soilihi
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
François Vendasi
Hilarion Vendegou
Jean-Pierre Vial

Abstentions :

Jean-Paul Amoudry
Jean Arthuis
Gilbert Barbier
Jean-Marie Bockel
Jean Boyer
Vincent Delahaye
Marcel Deneux
Yves Détraigne
Muguette Dini
Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont

Françoise Férat
Jacqueline Gourault
Sylvie Goy-Chavent
Joël Guerriau
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Lasserre
Valérie Létard
Hervé Marseille
Hervé Maurey
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier

Aymeri de
Montesquiou

Catherine Morin-
Desailly

Christian Namy
Yves Pozzo di Borgo
Gérard Roche
Jean-Marie

Vanlerenberghe
François Zocchetto

N'ont pas pris part au vote :

M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat et Mme Bariza Khiari - qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

Scrutin n° 124

sur l'ensemble de la proposition de résolution relative au respect des droits
et libertés des collectivités territoriales

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 334
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0

Le Sénat a adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (131) :

Pour : 130

N'a pas pris part au vote : 1 M. Charles Guené - qui présidait la
séance

GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTÉS (128) :

Pour : 127

N'a pas pris part au vote : 1 M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat

GROUPE UNION DES DÉMOCRATES ET INDÉPENDANTS - UC
(32) :

Pour : 32

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (20) :

Pour : 20

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (18) :

Pour : 18

GROUPE ÉCOLOGISTE (12) :

N'ont pas pris part au vote : 12

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 7

Ont voté pour :

Philippe Adnot
Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Jean-Paul Amoudry
Michèle André
Pierre André
Serge Andreoni
Maurice Antiste
Jean-Étienne

Antoinette
Alain Anziani
Jean Arthuis
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
Dominique Bailly
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
Philippe Bas
Delphine Bataille
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
René Beaumont
Christophe Béchu
Michel Bécot
Claude Belot
Claude Bérit-Débat

Pierre Bernard-
Reymond

Michel Berson
Jacques Berthou
Alain Bertrand
Jean Besson
Joël Billard
Michel Billout
Jean Bizet
Maryvonne Blondin
Jean-Marie Bockel
Éric Bocquet
Nicole Bonnefoy
Pierre Bordier
Yannick Botrel
Natacha Bouchart
Joël Bourdin
Christian Bourquin
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Jean Boyer
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet
Jean-Pierre Caffet
François Calvet
Pierre Camani

Christian Cambon
Claire-Lise Campion
Jean-Pierre Cantegrit
Vincent Capo-Canellas
Jean-Noël Cardoux
Jean-Claude Carle
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Luc Carvounas
Caroline Cayeux
Bernard Cazeau
Gérard César
Pierre Charon
Yves Chastan
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Jean-Pierre

Chevènement
Jacques Chiron
Karine Claireaux
Marcel-Pierre Cléach
Laurence Cohen
Christian Cointat
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Jacques Cornano
Gérard Cornu
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Raymond Couderc
Roland Courteau
Jean-Patrick Courtois
Cécile Cukierman
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Yves Daudigny
Marc Daunis
Annie David
Henri de Raincourt
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Vincent Delahaye
Francis Delattre
Michel Delebarre
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Félix Desplan
Yves Détraigne
Évelyne Didier
Claude Dilain
Muguette Dini
Éric Doligé
Claude Domeizel
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Marie-Annick

Duchêne
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Jean-Léonce Dupont
Josette Durrieu
Louis Duvernois
Vincent Eblé
Anne Emery-Dumas
Jean-Paul Emorine
Philippe Esnol
Frédérique Espagnac
Hubert Falco
Jacqueline Farreyrol
Alain Fauconnier
Christian Favier
Françoise Férat
André Ferrand
Jean-Luc Fichet

Jean-Jacques Filleul
Guy Fischer
Louis-Constant

Fleming
Gaston Flosse
Michel Fontaine
François Fortassin
Thierry Foucaud
Alain Fouché
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Christophe-André

Frassa
Jean-Claude Frécon
Pierre Frogier
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Catherine Génisson
Jean Germain
Samia Ghali
Bruno Gilles
Dominique Gillot
Jacques Gillot
Colette Giudicelli
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Gaëtan Gorce
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
François Grosdidier
Jean-Noël Guérini
Joël Guerriau
Didier Guillaume
Claude Haut
Pierre Hérisson
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Michel Houel
Alain Houpert
Robert Hue
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-François Husson

Jean-Jacques Hyest
Pierre Jarlier
Claude Jeannerot
Sophie Joissains
Chantal Jouanno
Philippe Kaltenbach
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Georges Labazée
Françoise Laborde
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
Serge Larcher
Jean-Jacques Lasserre
Robert Laufoaulu
Pierre Laurent
Daniel Laurent
Françoise Laurent-

Perrigot
Gérard Le Cam
Jean-René Lecerf
Jean-Yves Leconte
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-Pierre Leleux
Jacky Le Menn
Jean-Claude Lenoir
Claudine Lepage
Jean-Claude Leroy
Philippe Leroy
Michel Le Scouarnec
Valérie Létard
Alain Le Vern
Marie-Noëlle

Lienemann
Gérard Longuet
Jeanny Lorgeoux
Jean-Louis Lorrain
Jean-Jacques Lozach
Roland du Luart
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques-Bernard

Magner
Michel Magras
François Marc

Philippe Marini
Hervé Marseille
Pierre Martin
Marc Massion
Jean Louis Masson
Hélène Masson-Maret
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Stéphane Mazars
Rachel Mazuir
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Michelle Meunier
Jacques Mézard
Danielle Michel
Jean-Pierre Michel
Alain Milon
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Thani Mohamed

Soilihi
Aymeri de

Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Christian Namy
Robert Navarro
Louis Nègre
Alain Néri
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat

Philippe Paul
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Hervé Poher
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Roland Povinelli
Yves Pozzo di Borgo
Sophie Primas
Gisèle Printz
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
François Rebsamen
André Reichardt
Daniel Reiner
Jean-Claude Requier
Bruno Retailleau
Charles Revet
Alain Richard
Roland Ries
Gérard Roche
Gilbert Roger
Yves Rome
Laurence Rossignol
Bernard Saugey
René-Paul Savary
Michel Savin

Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Bruno Sido
Esther Sittler
Abdourahamane

Soilihi
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Henri Tandonnet
Catherine Tasca
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
André Trillard
Catherine Troendle
Robert Tropeano
François Trucy
Richard Tuheiava
Alex Türk
André Vairetto
Raymond Vall
André Vallini
René Vandierendonck
Jean-Marie

Vanlerenberghe
Yannick Vaugrenard
François Vendasi
Hilarion Vendegou
Paul Vergès
Michel Vergoz
Jean-Pierre Vial
Maurice Vincent
Dominique Watrin
Richard Yung
François Zocchetto

N'ont pas pris part au vote :

Leila Aïchi

Kalliopi Ango Ela

Aline Archimbaud

Esther Benbassa

Marie-Christine
Blandin

Corinne Bouchoux
Ronan Dantec
Jean Desessard

André Gattolin
Joël Labbé
Hélène Lipietz
Jean-Vincent Placé

N'ont pas pris part au vote :

M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat et M. Charles Guené - qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.
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